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CONVENTION ENTRE LE SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIE DE LA HAUTE-GARONNE ET ENEDIS 
RELATIVE A L’UTILISATION DU SERVICE DE CONSULTATION PAR LES AODE DE LA CARTOGRAPHIE DES 

RESEAUX CONCEDES 

Entre 

Le Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne (SDEHG), autorité organisatrice du service public 
du développement et de l’exploitation du réseau public de distribution d’électricité et de la fourniture 
d’énergie électrique aux tarifs réglementés sur le territoire de la Haute-Garonne hors Toulouse, faisant 
élection de son domicile à son siège, 9 rue des 3 Banquets - 31080 TOULOUSE CEDEX 6, représenté par son 
Président, Monsieur Thierry SUAUD, dûment habilité par délibération du bureau en date du 07/09/2023. 

Désigné ci-après « l’Autorité Concédante », 

D’une part, 

Et 

Enedis, société anonyme à directoire et à conseil de surveillance au capital de 270 037 000 euros, dont le 
siège social est sis 34, place des Corolles, 92079 Paris-La-Défense , immatriculée au registre du commerce et 
des sociétés de Nanterre sous le n° 444 608 442, représentée par Stéphane LESENECHAL, Directeur Territorial 
Enedis, agissant en vertu de la délégation de pouvoirs qui lui a été consentie le 1 août 2020 par Bastien 
TOULEMONDE, Directeur Régional Midi Pyrénées Sud, et faisant élection de domicile 2 rue Roger 
Camboulives – 31100 TOULOUSE, 

Désignée ci-après « Enedis », 

D’autre part, 

Désignés ci-après, individuellement par « la Partie », et ensemble par « les Parties ». 
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IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

Enedis propose à l’Autorité Concédante l’accès gratuit à un service de consultation à distance de la 
cartographie à grande échelle gérée par Enedis, sur le périmètre de la concession, au seul usage de l’Autorité 
Concédante, avec une mise à jour hebdomadaire des informations consultables. 

Les Parties souhaitent, par la présente convention, définir les conditions d’utilisation et les modalités d’accès 
de l’Autorité Concédante à ce service. 

ARTICLE 1er – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention (ci-après désignée « la Convention ») a pour but de définir les conditions d’utilisation 
et les modalités d’accès au service d’Enedis par lequel l’Autorité Concédante peut consulter une cartographie 
à moyenne et grande échelle des réseaux concédés présents sur le territoire de ladite concession (ci-après 
désigné « le Service Consultation Cartographie »). 

L’objet premier de la présente Convention est la mise à disposition de la cartographie à grande échelle des 
réseaux. Il est précisé que le Service Consultation Cartographie est étendu par Enedis à la cartographie des 
réseaux à moyenne échelle afin de faciliter le confort de la consultation pour l’utilisateur du service. Si 
l’Autorité Concédante souhaite consulter une cartographie des réseaux à moyenne échelle plus riche en 
données descriptives, elle peut demander l’accès à la convention moyenne échelle proposée par Enedis.  
L’accès au Service Consultation Cartographie est assuré dans une partie réservée aux Autorités Concédantes, 
dans le portail dédié aux autorités concédantes et collectivités. Cet accès est sécurisé et nécessite l’obtention 
d’un mot de passe contrôlé par Enedis. 

Le Service Consultation Cartographie ne se substitue pas aux échanges cartographiques organisés par ailleurs 
entre Enedis et l’Autorité Concédante dans le cadre du cahier des charges de concession et les conventions 
cartographiques grande échelle et moyenne échelle associées. 

Enfin, les dispositions de la Convention s’appliquent sans préjudice de la réglementation relative à 
l’information des entreprises réalisant des travaux à proximité des ouvrages concédés, définie par les articles 
L.554-1 à L.554-5 et R554-1 à R554-38 du Code de l’environnement, pour laquelle chaque Partie est soumise
à des obligations par ailleurs. En particulier, le Service Consultation Cartographie n’exonère pas les Parties
du respect des obligations fixées par la réglementation en matière de déclaration de projet de travaux.

ARTICLE 2 – INFORMATIONS CONSULTABLES ET PRINCIPALES FONCTIONNALITES 

2.1 Informations consultables 

Dans le cadre du Service Consultation Cartographie, Enedis rend consultables les informations suivantes 
relatives au réseau public de distribution d’électricité sur le périmètre de la concession : 

- tracés et position en moyenne échelle (échelles du 1/1000ème au 1/10000ème) du réseau aérien et
souterrain, selon la description figurant en annexe 1,

- tracés et position en grande échelle (échelle inférieure au 1/1000ème) du réseau souterrain, selon la
description figurant en annexe 1.
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La représentation à moyenne échelle du réseau est rattachée à des fonds de plans géo-référencés auxquels 
sont attachés des droits de représentation électronique qui doivent être respectés.  
Ces droits permettent la consultation de données et prévoient les seules fonctionnalités de représentation 
électronique explicitées au paragraphe 2.2.  

La représentation à grande échelle est rattachée à des plans topographiques de précision 1/200ème (ou « Plan 
Corps de Rue ») qui constituent une création intellectuelle originale, propriété ou copropriété de différents 
partenaires possibles (notamment Enedis, Autorité Concédante, gestionnaire de PCRS), ce que reconnaissent 
les Parties ; ils sont de ce fait protégés par la loi du 1er juillet 1992 relative au code de la propriété 
intellectuelle. 

Les informations consultables ne comportent aucune donnée à caractère personnel au sens de la loi n°78-17 
du 6 janvier 1978, ni aucune Information Commercialement Sensible (ICS) au sens des articles L.111-73 et 
R111-22 à R111-30 du Code de l’énergie. 

Les informations consultables feront l’objet d’une mise à jour hebdomadaire par Enedis. 

2.2 Principales fonctionnalités 

Le Service Consultation Cartographie offrira a minima les principales fonctionnalités suivantes, sauf 
régression fonctionnelle liée à des raisons techniques indépendantes de la volonté d’Enedis : 

 Affichage : une emprise de fenêtre graphique affichant les différentes données cartographiques
(fond de plans et réseaux) avec indication des numéros de casés

 Recherche par Adresse : saisir une adresse, afficher la zone recherchée

 Recherche par Coordonnées classiques : saisir des coordonnées géographiques (X;Y), afficher la zone
recherchée

 Déplacement de l’image sur l’écran

 Mesure : effectuer des calculs de distance entre deux points ou selon un tracé multi-points

 Dessin : effectuer une personnalisation (texte, flèches, traits...) sur l'écran

 Chargement automatique des couches : charger automatiquement les couches (i.e. : éléments de
fonds de plan et réseaux)

 Système de projection : choisir le système de projection du plan

 Zoom : changer l'échelle d'affichage des données

 Plan d'ensemble : emprise de fenêtre graphique affichant une vue globale "petite échelle" de la
localisation

 Affichage des données attributaires

 Impression paramétrable (choix de l’échelle et du format du papier d’impression)

Le Service Consultation Cartographie s’appuie sur l’architecture de l’Infrastructure de Données Spatiales (IDS) 
développé par Enedis. Cet environnement moderne permettra le développement de nouveaux services afin 
d’étendre les fonctionnalités futures du service. Ces extensions seront négociées entre les Parties et 
contractualisées dans le cadre d’avenants à la présente Convention.   
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ARTICLE 3 – MODALITES D’UTILISATION DU SERVICE 

3.1 Installation et formation 

Enedis met à disposition de l’Autorité Concédante au plus dix (10) comptes nominatifs d’accès au Service 
Consultation Cartographie. Chaque compte nominatif correspond à un utilisateur du Service Consultation 
Cartographie, ci-après un Utilisateur. 

Le Service Consultation Cartographie est réservé aux seuls agents de l’Autorité Concédante opérant dans le 
cadre d’une activité relevant des missions de l’autorité organisatrice de la distribution publique d’électricité 
telles que visées à l’article L.2224-31 du code général des collectivités territoriales. Tout usage privé ou 
commercial du Service Consultation Cartographie par l’Autorité Concédante n’est pas autorisé. 

Dans les trois mois qui suivent la signature de la Convention, l’Autorité Concédante convient avec Enedis 
d’une demi-journée (3 heures consécutives, entre 9h et 12h ou entre 14h et 17h en jour ouvré) pour la prise 
en main du Service Consultation Cartographie sur les postes informatiques des Utilisateurs désignés par 
l’Autorité Concédante du Service Consultation Cartographie et pour une démonstration à distance 
d’utilisation de ce dernier. 

Les postes informatiques des Utilisateurs du Service Consultation Cartographie sont à la charge de l’Autorité 
Concédante. Ils doivent avoir accès au service Internet et disposer d’un navigateur compatible (par exemple 
Firefox). Enedis précisera le navigateur recommandé au moment de la signature de la Convention.   

3.2 Ouverture (habilitation, activation) des comptes utilisateurs 

Le compte de l’Utilisateur est activé dans la semaine qui suit l’envoi d’une demande d’ouverture de compte 
via le portail dédié aux autorités concédantes et collectivités. La demande est accompagnée d’une 
acceptation par l’Utilisateur des conditions générales d’utilisation du Service figurant en annexe 2. L’Autorité 
Concédante s’engage à communiquer à Enedis tout changement d’informations relatives aux Utilisateurs 
nécessaires à l’ouverture d’un compte du Service Consultation Cartographie.  

Au cours de la période couverte par la Convention, dans le respect des conditions ci-dessus, l’Autorité 
Concédante pourra demander la résiliation d’un ou plusieurs comptes Utilisateurs et l’ouverture de nouveaux 
comptes. Cette ouverture de nouveaux comptes ne donnera pas droit à une démonstration d’utilisation par 
Enedis. 

3.3 Résiliation  

Enedis se réserve le droit de mettre fin à l’accès du Service Consultation Cartographie, ou, de supprimer le 
compte de l’utilisateur, en raison de l’absence d’utilisation du Service Consultation Cartographie pendant 
une durée d’au moins 6 (six) mois. 

Enedis se réserve également le droit de suspendre ou de restreindre, à tout moment, l’accès et l’utilisation 
du Service Consultation Cartographie pour une durée limitée pour des raisons internes et/ou techniques, 
notamment pour permettre la mise à jour des données, la maintenance des matériels et des serveurs, et en 
cas de non-respect des dispositions de la Convention. 

Toute résiliation d’inscription, suspension ou restriction d’accès, pour quelque motif que ce soit, n’ouvrira 
droit au versement d’aucune indemnité ou dommages-intérêts au profit de l’Autorité Concédante. 
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ARTICLE 4 – RESPONSABILITES 

Enedis s’efforce dans la mesure du possible de maintenir accessible le Service Consultation Cartographie 7 
jours sur 7, 24 heures sur 24, mais peut interrompre ou restreindre l’accès, notamment pour des raisons de 
mise à jour des données, de maintenance, de mise à niveau ou pour toute autre raison technique. Les 
utilisateurs du Service Consultation Cartographie seront informés du ou des motifs de cette interruption. 

L’Autorité Concédante accepte et prend acte de ce que Enedis ne garantit pas l’exactitude et l’exhaustivité 
des plans et données cartographiques consultables dans le cadre du Service Consultation Cartographie.  

Dans tous les cas, l’Autorité Concédante ne peut pas rechercher la responsabilité d’Enedis fondée 
notamment sur une interruption ou altération du fonctionnement du Service Consultation Cartographie ou 
sur le degré de fiabilité des plans et données consultables dans le cadre du Service Consultation Cartographie, 
notamment en cas d’erreur, omission ou inexactitude. 

L’Autorité Concédante s’engage à faire figurer les mentions suivantes lors de toute utilisation des 
informations issues du Service Consultation Cartographie :  
 
« Propriété d’Enedis. Edition graphique issue d'un plan informatisé. Elle ne peut être ni reproduite ni 
communiquée au-delà de ses missions d'autorité concédante, en particulier du contrôle de la concession ou 
de la maîtrise d’ouvrage de travaux sur les ouvrages électriques concédés, ni utilisée à des fins commerciales 
sans autorisation spécifique de la part d’Enedis. Les informations figurant sur ce plan sont données à titre 
indicatif.  

- Date de dernière mise à jour des données 
- Date d’édition du plan 

L’Autorité Concédante s’engage à porter les dispositions de la Convention à la connaissance des Utilisateurs. 

 

ARTICLE 5 – MODIFICATIONS DU SERVICE 

Le Service Consultation Cartographie est susceptible d’être complété ou modifié par Enedis au-delà des 
interventions de tierce maintenance applicative.  

L’Autorité Concédante en est informée avec un délai de prévenance de 2 (deux) mois. 

 

ARTICLE 6 – CONDITIONS TARIFAIRES 

Le Service Consultation Cartographie n’est pas facturé à l’Autorité Concédante dans le cadre des conditions 
d’utilisation fixées par la présente Convention. 

 

ARTICLE 7 – PRISE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

La Convention prend effet à la date de sa signature par les Parties pour une durée de quatre (4) ans. 
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ARTICLE 8 – REGLEMENT DES LITIGES 

Tout litige relatif à l’exécution et/ou à l’interprétation de la Convention devra faire l’objet d’une recherche 
de conciliation à l’initiative de la Partie la plus diligente. 

En cas d’échec de la conciliation, l’une ou l’autre Partie pourra procéder à la résiliation de la Convention selon 
les modalités prévues à l’article 9. 

 

ARTICLE 9 – RESILIATION DE LA CONVENTION 

Chaque Partie a la faculté de résilier à tout moment la Convention, sous réserve d’un préavis de deux mois. 

La Partie qui entend résilier la Convention doit adresser à l’autre Partie une notification écrite par lettre 
recommandée avec avis de réception. 

La résiliation de la Convention par Enedis, pour quel que motif que ce soit, n’ouvrira droit au versement 
d’aucune indemnité ou dommages-intérêts au bénéfice de l’Autorité Concédante. 

 

ARTICLE 10 –  FORMALITES 

La Convention est dispensée de droit de timbre et des formalités d'enregistrement.  

Les notes de bas de page et l’annexe font partie intégrante de la Convention. Toutefois, celle-ci a valeur 
prédominante sur ses annexes en cas de contradiction. 

Toute modification, tout changement ou amendement apporté à la Convention n’aura de force obligatoire 
que s’il est contractualisé par avenant écrit, formalisant l’accord des Parties. 

 

Fait en deux exemplaires originaux. 
 
 
A Toulouse, le  
 
 

Pour l’Autorité Concédante, Pour Enedis, 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Le Président, 
Thierry SUAUD 

Le Directeur Territorial, 
Stéphane LESENECHAL 
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Annexe 1 : description des informations consultables sur le Service Consultation Cartographie   

Moyenne Echelle : 
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Grande Echelle : 
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Annexe 2: Conditions Générales d’Utilisation 
 
 
L’Utilisateur ne dispose sur les Informations consultables par le Service que d’un droit d’usage strictement 
professionnel dans le cadre des missions de l’Autorité Organisatrice de la Distribution Publique d’Electricité 
(AODE).  
 
Est ainsi prohibé tout usage des Informations sans lien direct avec les missions de l’AODE et notamment tout 
usage privé ou commercial. 
 
L’Utilisateur s’engage à ne pas utiliser le Service et/ou les Informations pour : 
 
• manipuler de quelque manière que ce soit les Informations de manière à dissimuler la source et l’origine 

des informations transmises sur le Service ; 

• télécharger, afficher, transmettre par e-mail ou de quelque autre manière, tout contenu comportant 
des virus informatiques ou tout code, dossier ou programme conçus pour interrompre, détruire ou 
limiter les fonctionnalités de tout logiciel, ordinateur ou outil de télécommunication sans que cette 
énumération ne soit limitative ; 

• commettre toute action ayant un effet perturbateur et/ou entravant les capacités de communication 
du Service en temps réel ; 

• entraver ou perturber le Service, les serveurs, les réseaux connectés au Service, ou refuser de se 
conformer aux conditions requises, aux procédures, aux règles générales et/ou aux dispositions 
réglementaires applicables au réseau connecté au Service ; 

• utiliser les données du fond de plan au-delà des droits de représentation électronique mentionnés dans 
la Convention  

• L’Utilisateur déclare et reconnaît accepter les caractéristiques et les limites de l’internet et, en 
particulier, il reconnaît : 

• que les données circulant sur l’internet ne sont pas nécessairement protégées, notamment contre les 
détournements éventuels, 

• que la communication par l’Utilisateur à des tiers de ses identifiants et, d’une manière générale, de toute 
information jugée par l’Utilisateur comme confidentielle, relève de son entière responsabilité, 

• qu’il appartient à l’Utilisateur de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses 
propres données et/ou logiciels de la contamination par des virus, le cas échéant, sur le réseau Internet, 

• que les données et/ou informations circulant sur l’Internet peuvent être réglementées en termes 
d’usage ou être protégées par un droit de propriété. 

 
D’une manière générale, l’Utilisateur est seul responsable de l’ensemble des données, du contenu 
rédactionnel et/ou des informations qu’il diffuse et transfère sur l’Internet et de l’usage du Service proposé 
par Enedis. 
Enfin, l’Utilisateur est informé que l’Internet est un réseau qui véhicule un certain nombre de données 
susceptibles d’être protégées et d’enfreindre des dispositions légales en vigueur. 
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CONVENTION ENTRE L’AUTORITE CONCEDANTE ET LE CONCESSIONNAIRE RELATIVE A LA CARTOGRAPHIE 
A MOYENNE ECHELLE DES OUVRAGES DES RESEAUX PUBLICS DE DISTRIBUTION DE LA CONCESSION DU 

SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIE DE LA HAUTE-GARONNE 

 
 
 
Entre  
 
Le Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne (SDEHG), autorité organisatrice du service 
public du développement et de l’exploitation du réseau public de distribution d’électricité et de la 
fourniture d’énergie électrique aux tarifs réglementés sur le territoire de la Haute-Garonne hors Toulouse, 
faisant élection de son domicile à son siège, 9 rue des 3 Banquets - 31080 TOULOUSE CEDEX 6, représenté 
par son Président, Monsieur Thierry SUAUD, dûment habilité par délibération du bureau en date du 
07/09/2023. 
 
Désigné ci-après « l’Autorité Concédante »,  
 
 

D’une part,  
 
Et 
 
 
Enedis, société anonyme à directoire et à conseil de surveillance au capital de 270 037 000 euros, dont le 
siège social est sis 34, place des Corolles, 92079 Paris-La-Défense , immatriculée au registre du commerce 
et des sociétés de Nanterre sous le n° 444 608 442, représentée par Stéphane LESENECHAL, Directeur 
Territorial Enedis, agissant en vertu de la délégation de pouvoirs qui lui a été consentie le 1er août 2020 par 
Bastien TOULEMONDE, Directeur Régional Midi Pyrénées Sud, et faisant élection de domicile 2 rue Roger 
Camboulives – 31100 TOULOUSE, 
 
 
Désignée ci-après « le Concessionnaire », pour la mission de développement et d’exploitation des 
réseaux publics de distribution d’électricité  
 
 

D’autre part, 
  
 
 
ou individuellement désignés « la Partie », et ensemble « les Parties ». 
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IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
PREAMBULE 
 
Le Concessionnaire, en sa qualité de gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité sur le 
territoire de la concession, établit et tient à jour, au fil de l’eau, une cartographie de ce réseau, en 
particulier pour : 
 

• exploiter les ouvrages du réseau concédé et répondre aux sollicitations des tiers, notamment au 
titre de la règlementation relative à l’exécution de travaux à proximité des ouvrages précités ;  

• mettre à la disposition de l’Autorité Concédante une représentation cartographique à moyenne 
échelle du réseau public de distribution d’électricité sur le territoire de la concession, 
conformément au cahier des charges de concession signé entre l’Autorité Concédante et le 
Concessionnaire. 
 

La liste des informations devant être enregistrées dans le système d’information géographique d’un 
gestionnaire de réseau public d’électricité est précisée dans l’annexe 2 de l’arrêté du 11 mars 2016. 
 
Par la présente convention (ci-après désignée « la Convention »), les parties signataires fixent d’un commun 
accord les modalités de mise à disposition de plans et de données cartographiques à moyenne échelle aux 
fins de faciliter l’accomplissement de leurs missions respectives. 
 

ARTICLE 1er – OBJET DE LA CONVENTION 

La Convention a pour but de définir les modalités techniques et financières de mise à disposition de plans 
et données cartographiques au format numérique à moyenne échelle relatifs aux ouvrages du réseau public 
de distribution d’électricité, sur le territoire de la concession, entre l’Autorité Concédante et le 
Concessionnaire. 
 

ARTICLE 2 – COMMUNICATION DES PLANS A MOYENNE ECHELLE  

Conformément au cahier des charges de concession, le Concessionnaire remet à l’Autorité Concédante une 
représentation cartographique à moyenne échelle des réseaux publics de distribution d’électricité présents 
sur le territoire de la concession, selon les modalités fixées au présent article. 

2.1 Nature des données communiquées par le Concessionnaire 

Les données communiquées par le Concessionnaire au titre du présent article décrivent l’ensemble des 
ouvrages concédés en l’état des dernières mises à jour de leur représentation cartographique.  
La nature des données fournies est précisée en annexe 1 de la Convention.  
Les données portent notamment sur les types d’ouvrages suivants : 
 
 postes source, 
 postes de distribution publique, 
 armoires HTA, 
 appareils de coupure aérien HTA, 
 tronçons HTA et BT. 
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Sont communiquées en sus, dès lors qu’elles ne relèvent ni de la catégorie des informations 
commercialement sensibles (ICS) ni de celle des données à caractère personnel (DCP), les données 
concernant les postes clients (consommateurs ou producteurs).  
 
Par ailleurs, les données relatives aux branchements (Liaison Réseau et Dérivation Individuelle) seront 
communiquées dans le système d’information géographique du Concessionnaire suivant le calendrier 
prévu par l’arrêté du 10 février 2020 fixant le contenu et les délais de production de l’inventaire détaillé et 
localisé des ouvrages des concessions de distribution d’électricité, notamment, le type de branchement, la 
commune, et en ce qui concerne les longueurs, leur tracé et leurs caractéristiques techniques. Ces données 
seront enrichies au fur et à mesure de la réalisation des travaux. 
 
La représentation à moyenne échelle des ouvrages des réseaux publics de distribution d’électricité est 
rattachée à des plans IGN géo-référencés (BD parcellaire, France Raster) pour lesquels les droits d’usage 
doivent être respectés. 
 

2.2 Modalités de communication des données cartographiques fournies par le Concessionnaire 

Les données sont fournies au format SHAPE dans le système de projection convenu localement (Lambert 93 
principalement). 

Les données sont transmises par clé USB ou tout autre moyen adapté, tel des plateformes de 
téléchargement (serveurs FTP), dès lors qu’il convient aux Parties.  

Le Concessionnaire fournit gracieusement deux mises à disposition des données par an, à des dates 
convenues d’un commun accord entre les Parties [à préciser localement], ou à défaut, au 30 juin et au 31 
décembre de chaque année. 

Les frais liés à des mises à disposition supplémentaires sont, à la date de signature de la Convention, de : 
356,61 euros HT + 1 euro par tranche de 10 km de réseaux (BT et HTA). 

Ces montants font l’objet d’une actualisation au premier janvier de chaque année correspondant à 
l’évolution de l’indice des prix à la consommation au cours des douze derniers mois. 

 

2.3 Démarche d’amélioration : modalités d’échanges entre l’Autorité Concédante et le Concessionnaire 

Lorsque l’Autorité Concédante signale au Concessionnaire d’éventuels écarts entre les plans qui lui ont été 
remis par le Concessionnaire et l’implantation réelle des ouvrages concédés, leur nature ou leur 
représentation, le Concessionnaire examine le bien-fondé de ce constat et, le cas échéant, apporte les 
corrections nécessaires à la représentation cartographique des ouvrages concédés, puis en informe 
l’Autorité Concédante. 

Lorsque les Parties conviennent que les écarts avérés sont significatifs, le Concessionnaire fournit, à titre 
gratuit, à la demande de l’Autorité Concédante, les données cartographiques corrigées. 

Pour les échanges du présent article, les interlocuteurs de l’Autorité Concédante et du Concessionnaire 
sont précisés en tant que de besoin en annexe à la Convention ou par échange de courriers entre les 
Parties. 
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ARTICLE 3 – OBLIGATIONS DE L’AUTORITE CONCEDANTE RELATIVES A L’USAGE ET LA DIFFUSION DES DONNEES TRANSMISES 
PAR LE CONCESSIONNAIRE 

La représentation au format numérique des ouvrages des réseaux publics de distribution d’électricité est 
fournie par le Concessionnaire à l’usage exclusif de l’Autorité Concédante, dans le cadre de ses missions 
d’autorité organisatrice de la distribution publique d’électricité et des dispositions du cahier des charges de 
concession. Elle ne peut être ni reproduite, ni communiquée à des tiers, ni utilisée à des fins commerciales.  
 
A titre dérogatoire, l’Autorité Concédante est autorisée à communiquer aux collectivités publiques du 
périmètre de la concession qui lui en font la demande, pour un usage non commercial, les données 
suivantes qui lui ont été transmises par le Concessionnaire :  
 

• Le tracé du réseau public de distribution d’électricité avec, par tronçon : 
-  le niveau de tension (HTA, BT), 
-  le type (fil nu, torsadé, souterrain), 
-  la section du conducteur, 
-  la nature du conducteur,  
-  la date de construction (si disponible) ; 

 
• L’identification des remontées aéro-souterraines (RAS) ; 

 
• La position des postes source HTB/HTA, avec leur nom, sans indication sur leur puissance ;  

 
• La position des postes de distribution publique HTA-BT, avec leur nom, et le nom de leur commune 

d’implantation, sans indication sur leur puissance ; 
 
• La position des postes clients (consommateurs ou producteurs) représentés par leurs symboles, 

sans nom signifiant ni indication sur leur puissance. 
 

La communication de l’Autorité Concédante est accompagnée d’une mention : 

- précisant que la représentation des ouvrages est rattachée à des plans cadastraux ou à des plans 
IGN géoréférencés dont le Concessionnaire a acquis le droit d’usage ; 

- rappelant la date de dernière mise à jour de la cartographie communiquée ; 

- invitant la collectivité publique à se rapprocher du Concessionnaire pour toute information 
actualisée sur le tracé ou la position d’un ouvrage. 

 
Le Concessionnaire fait figurer la même mention lorsqu’il communique les données listées ci-dessus à des 
collectivités publiques du périmètre de la concession. 
 
L’Autorité concédante informe le Concessionnaire de la communication à laquelle elle procède au titre du 
présent article, en précisant le cadre et les modalités de cette communication. Le Concessionnaire fait de 
même vis-à-vis de l’Autorité Concédante lorsqu’il est sollicité par une collectivité publique du périmètre de 
la concession. 

 
En cas de non-respect par l’Autorité Concédante des obligations ci-dessus explicitées relatives à l’usage et 
la diffusion des données transmises, le Concessionnaire pourra, après une mise en demeure restée 
infructueuse plus d’un mois, résilier unilatéralement la Convention sous réserve d’en avoir informé au 
préalable l’Autorité Concédante par lettre recommandée avec accusé de réception. 
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ARTICLE 4 – DROITS DE PROPRIETE, D’USAGE ET DE DIFFUSION DES PLANS ET DONNEES CARTOGRAPHIQUES 

4.1 UTILISATION DES PLANS ET DONNEES CARTOGRAPHIQUES  

Sans préjudice des stipulations de l’article 3, chaque Partie autorise l’autre Partie à utiliser, reproduire et 
communiquer les plans et données cartographiques qu’elle lui transmet, dans le respect des modalités de 
la présente Convention, et sauf accord exprès et écrit de l’autre Partie, dans le strict cadre suivant : 
 

- pour l’Autorité Concédante : au titre de ses missions d’autorité organisatrice de la distribution 
publique d’électricité et de son activité de maîtrise d’ouvrage de travaux sur les ouvrages 
électriques concédés, énoncées aux articles L.2224-31 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales ; 

- pour le Concessionnaire : pour l’exercice exclusif de ses missions de gestionnaire du réseau public 
de distribution d’électricité fixées à l’article L.322-8 du Code de l’énergie. 

4.2 PRESTATAIRES  

Une Partie peut communiquer tout ou partie des plans et données cartographiques au format numérique à 
un prestataire auquel elle a recours à partir du moment où celui-ci : 

- respecte les mêmes engagements auxquels elle a souscrit au titre de la Convention, y compris 
l’engagement de confidentialité prévu à l’annexe 2 de la Convention ; 

- intervient au titre des missions visées au point 4.1 du présent article.  

 

4.3 AUTORITES CONCEDANTES FRONTALIERES 

L’Autorité Concédante peut communiquer tout ou partie des plans et données cartographiques au format 
numérique à une autorité concédante frontalière à partir du moment où, au titre de ses missions d’autorité 
organisatrice de la distribution publique d’électricité et de son activité de maîtrise d’ouvrage de travaux sur 
les ouvrages électriques concédés, cette autorité concédante frontalière a souscrit une convention similaire 
à la présente Convention, avec notamment l’engagement de confidentialité prévu à son annexe 2. 
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ARTICLE 5 – RESPECT DES OBLIGATIONS DE CONFIDENTIALITE DES INFORMATIONS COMMERCIALEMENT SENSIBLES 

L’Autorité Concédante reconnaît avoir été pleinement informée par le Concessionnaire des obligations 
applicables aux informations commercialement sensibles (ci-après « ICS »), ainsi que des sanctions 
encourues en cas de violation desdites obligations, conformément aux dispositions prévues par les articles 
L.111-73 et L. 111-81 et R 111-26 à R 111-30 du Code de l’énergie. 
C’est pourquoi l’Autorité Concédante : 
 

- s’engage à ne pas effectuer de traitement des informations transmises par le Concessionnaire 
qui aboutirait au non-respect des obligations spécifiques relatives à la confidentialité des ICS ;  

- s’engage à faire respecter les mêmes engagements à ses prestataires, aux collectivités publiques 
du périmètre de la concession ayant bénéficié des données cartographiques en application de 
l’article 3 des présentes et aux autorités concédantes frontalières ayant bénéficié des données 
cartographiques en application de l’article 4.3 des présentes. 

De même, le Concessionnaire : 
- s’engage à ne pas effectuer de traitement des informations transmises par l’Autorité 

Concédante qui aboutirait au non-respect des obligations spécifiques relatives à la 
confidentialité des ICS ;  

- s’engage à faire respecter les mêmes engagements à ses prestataires. 

 

ARTICLE 6 – RESPONSABILITE 

6.1 UTILISATION DES PLANS ET DONNEES CARTOGRAPHIQUES 

Les Parties engagent leur responsabilité en cas d’utilisation, de reproduction ou de communication, par 
elles ou leurs prestataires, des plans et données cartographiques en dehors du cadre fixé par la Convention, 
la loi ou le règlement. 

6.2 EXCLUSION DE RESPONSABILITE 

Les Parties prennent acte de ce que l’exactitude et l’exhaustivité des plans et données cartographiques ne 
peuvent être garanties. 

De ce fait, une Partie ne peut pas rechercher la responsabilité de l’autre Partie fondée notamment sur le 
degré de fiabilité des plans et données au format numérique fournis dans le cadre de la Convention, en cas 
d’erreur, omission ou inexactitude. 
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ARTICLE 7 – DUREE ET SUIVI DE LA CONVENTION 

La Convention prend effet à la date de sa signature par les Parties, pour une durée de quatre (4) ans. 
 

Les Parties conviennent de se rencontrer une fois par an afin de réaliser un retour d’expérience sur 
l’exécution de la Convention. A la demande de l’une des Parties, un compte-rendu de réunion sera rédigé 
et approuvé conjointement à cette occasion. 

En outre, les Parties conviennent que soit intégrée toute évolution issue d’un éventuel nouveau modèle 
national de convention cartographique « moyenne échelle » permettant un enrichissement des données 
transmises. 

 

ARTICLE 8 – REGLEMENT DES LITIGES 

En cas de litige relatif à l’exécution et/ou à l’interprétation de la Convention, avant l’engagement d’une 
procédure judiciaire, la Partie la plus diligente saisira la Commission permanente de conciliation visée à 
l’article 50 du cahier des charges de concession, qui disposera d’un délai de deux (2) mois après saisine 
pour trouver un moyen d’accord. 

En cas d’échec de la conciliation, l’une ou l’autre Partie pourra procéder à la résiliation de la Convention 
selon les modalités prévues à l’article 10 sans préjudice de leur possibilité d’ester en justice. 

 

ARTICLE 9 – RESILIATION DE LA CONVENTION 

9.1 MODALITES DE RESILIATION 

En cas d’échec de la procédure de règlement des litiges visée à l’article 9 ci-dessus, chaque Partie a la 
faculté de résilier la Convention, sous réserve d’un préavis de quatre mois. 

La Partie qui entend résilier la Convention doit adresser à l’autre Partie une notification écrite par lettre 
recommandée avec avis de réception. 

La résiliation de la Convention par l’une des Parties, pour quel que motif que ce soit, n’ouvrira droit au 
versement d’aucune indemnité ou dommages-intérêts au bénéfice de l’autre Partie. 

 

9.2 EFFETS DE LA RESILIATION 

L’Autorité Concédante conserve pour son usage exclusif, au titre de ses missions d’autorité organisatrice et 
de maîtrise d’ouvrage, les plans et données cartographiques communiqués par le Concessionnaire dans le 
cadre de la Convention. 
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ARTICLE 10 – DIVERS 

La Convention est dispensée de droit de timbre et des formalités d'enregistrement.  

Les notes de bas de page et l’annexe font partie intégrante de la Convention. Toutefois, celle-ci a valeur 
prédominante sur ses annexes en cas de contradiction. 

Toute modification, tout changement ou amendement apporté à la Convention n’aura de force obligatoire 
que s’il est contractualisé par avenant écrit, formalisant l’accord des Parties. 

 

En foi de quoi, les partenaires ont signé la Convention en deux exemplaires originaux. 
 
 
Fait à Toulouse, le  
 
 

Pour l’Autorité Concédante, Pour Enedis, 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Le Président, 
Thierry SUAUD 

Le Directeur Territorial, 
Stéphane LESENECHAL 
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Annexe 1 : Cartographie des ouvrages à moyenne échelle 

 

Liste des données cartographiques communiquées par le Concessionnaire en moyenne échelle à 
l’Autorité Concédante (au format SHAPE) 
 
 
Poste Source 

ATTRIBUT DESCRIPTION 

NOM Nom du poste source = codification nationale RTE du poste source 
NOM_COMMUN Nom de la commune  

CODE_INSEE Code INSEE de la commune 
SOMME_PUI Puissance installée en MVA 
CODE_RELAI Code Concession 
LIBELLE_RE Nom de la concession 
DATE_EXP Date de génération de l’export Shape 

 
Nota : le nombre de transformateurs par poste source et la PTMB par transformateur HTB-HTA, donnée 
calculée annuellement, sont fournis au titre du contrôle de concession. 
 
Poste électrique : cas des postes de distribution publique 

ATTRIBUT DESCRIPTION 

CODE_GDO Code GDO du Poste 

NOM_POSTE 
Nom du poste = nom dit en clair 
Le nom des postes DP « mixtes » avec clients HTA consommateurs ou 
producteurs n’est pas renseigné 

NOM_COMMUN Nom de la commune  
CODE_INSEE Code INSEE de la commune 
DATE_DE_CO Date de construction 

FONCTION_P 

Fonctions du poste : 
• Inconnu 
• Distribution Publique 
• Client HTA (Cf. cas Poste Client HTA) 
• Distribution Publique - Client HTA 
• Répartition (Cf. cas Poste de Répartition) 
• Production (Cf. cas Poste Client HTA Production) 
• Transformation HTA/HTA 
• DP - Client HTA - Production 
• Client HTA - Production (Cf. cas Poste Client HTA) 
• DP – Production 

Annexe 4 - Procès-verbal du Bureau du SDEHG du 7 septembre 2023

20



T_DE_POSTE 

Type du poste : 
• Inconnu 
• CH - Cabine Haute 
• CB - Cabine Basse 
• IM - En Immeuble 
• EN - En Terre 
• CC - Cabine De Chantier 
• UC - Urbain Compact 
• RC - Rural Compact 
• UP - Urbain Portable (PAC) 
• RS - Rural poste socle 
• DI -  Divers 
• SA - Poste Au Sol Simplifie de Type A 
• SB - Poste Au Sol Simplifie de Type B 
• H6 - Poteau H61 
• PO - Poteau non H61 
• CS - Poste Rural Compact Simplifié 
• IE - Poste Urbain Intégré à son Environnement 

NB_TRANSFO 
Nombre de transformateurs pour les postes HTA/BT 
Non renseigné pour les postes DP « mixtes » avec clients HTA consommateurs et 
producteurs 

PUISSANCE_ 
Puissance des transformateurs installés (kVA) 
Non renseigné pour les postes DP « mixtes » avec clients HTA consommateurs et 
producteurs 

NB_INTER Nombre d’interrupteurs installés 

TELECOMMAN 

Présence (oui/non) d’une télécommande des organes de coupure présents à 
l’intérieur du poste 
Non renseigné pour les postes DP « mixtes » avec clients HTA consommateurs et 
producteurs 

T_PROD_HTA 

Type de production HTA si présence d’un producteur : 
- Biogaz 
- Biomasse 
- Cogénération 
- Dispatchable 
- Déchets ménagers et assimilés 
- Eolien 
- Freinage régénératif 
- Géothermie 
- Hydraulique 
- Inconnu 
- Photovoltaïque 
- Pile à combustible 
- Thermique fossile 

NB_PROD_BT Nombre de producteurs BT 

T_PROD_BT 

Type de production BT si présence d’un producteur 
- Biogaz 
- Biomasse 
- Cogénération 
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- Dispatchable 
- Déchets ménagers et assimilés 
- Eolien 
- Freinage régénératif 
- Géothermie 
- Hydraulique 
- Inconnu 
- Photovoltaïque 
- Pile à combustible 
- Thermique fossile 

PBT_INF_36 Nombre de producteurs BT <= 36 kVA 
PBT_SUP_36 Nombre de producteurs BT > 36 kVA 
CLI_INF_36 Nombre de clients <= à 36 kVA 
CLI_SUP_36 Nombre de clients > à 36 kVA 
CODE_RELAI Code Concession 
LIBELLE_RE Nom de la concession 
DATE_EXP Date de génération de l’export Shape 

 
 
Armoire HTA 

ATTRIBUT DESCRIPTION 

CODE_GDO Code GDO de l’armoire 
NOM_ARMOIRE Nom de l’armoire 
NOM_COMMUN Nom de la commune  

CODE_INSEE Code INSEE de la commune 
DATE_INSTALL Date d’installation 

TYPE 

Type d’armoire : 
• Manuelle 
• Manuelle à 3 interrupteurs 
• Manuelle avec dérivation 
• Télécommandée 
• Télécommandée à 3 interrupteurs 
• Manuelle à 4 interrupteurs 
• Télécommandée à 4 interrupteurs 

CODE_RELAI Code Concession 
LIBELLE_RE Nom de la concession 
DATE_EXP Date de génération de l’export Shape 
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Appareil de coupure aérien HTA 

ATTRIBUT DESCRIPTION 

CODE_GDO Code GDO  
NOM_COMMUN Nom de la commune 

CODE_INSEE Code INSEE de la commune 
DATE_INSTALL Date d’installation 
AUTOMAT_1 Caractérise le type d’automatisme 
AUTOMAT_2 Caractérise le type d’automatisme 
AUTOMAT_3 Caractérise le type d’automatisme 

TELECOMMAN Présence d’une télécommande (oui/non) 
CODE_RELAI Code Concession 
LIBELLE_RE Nom de la concession 
DATE_EXP Date de génération de l’export Shape 

 
 
Remontée aérosouterraine BT 

ATTRIBUT DESCRIPTION 

RAS_BT Oui 
NOM_COMMUN Nom de la commune 

CODE_INSEE Code INSEE de la commune 
CODE_RELAI Code Concession 
LIBELLE_RE Nom de la concession 
DATE_EXP Date de génération de l’export Shape 

 
 
Remontée aérosouterraine HTA 

ATTRIBUT DESCRIPTION 

CODE_GDO Code GDO de la remontée aérosouterraine HTA 
RAS_HTA Oui 

NOM_COMMUN Nom de la commune 
CODE_INSEE Code INSEE de la commune 
CODE_RELAI Code Concession 
LIBELLE_RE Nom de la concession 
DATE_EXP Date de génération de l’export Shape 

 
 
Poteau HTA 

ATTRIBUT DESCRIPTION 

CODE_RELAI Code Concession 
LIBELLE_RE Nom de la concession 
DATE_EXP Date de génération de l’export Shape 
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Tronçon aérien HTA 

ATTRIBUT DESCRIPTION 

NOM_DEPART Nom du départ HTA 
CODE_DEP Code GDO du départ HTA 

DATE_DE_CO Date de construction (si disponible) 
TYPE_LIGNE Aérien, Torsadé (nota : Aérien = nu) 

NATURE_MET AM, AL, CU 
SECTION_PH En mm2 
TENS_EXPL Tension nominale d’exploitation 

LONGUEUR_E Longueur électrique sur la ou les communes traversées (en mètre) 
PDV Tronçon Aérien HTA traité en PDV  

NOM_COMMUN Nom(s) de la (des) commune(s) 
CODE_INSEE Code(s) INSEE de la (des) commune(s) 
CODE_RELAI Code Concession 
LIBELLE_RE Nom de la concession 
DATE_EXP Date de génération de l’export Shape 

 
Nota : ce tableau sera mis à jour pour tenir compte de la mise en œuvre de la rénovation programmée  
 
Tronçon souterrain HTA 

ATTRIBUT DESCRIPTION 

NOM_DEPART Nom du départ HTA 
CODE_DEP Code GDO du départ HTA 

DATE_DE_CO Date de construction (si disponible) 
TYPE_LIGNE Souterrain, Sous-marin, En-galerie 

ISOLANT Nature de l’isolant :  
NATURE_MET AM, AL, CU 
SECTION_PH En mm2 
TENS_EXPL Tension nominale d’exploitation 

LONGUEUR_E Longueur électrique sur la ou les communes traversées (en mètre) 
NOM_COMMUN Nom(s) de la (des) commune(s) 

CODE_INSEE Code(s) INSEE de la (des) commune(s) 
CODE_RELAI Code Concession 
LIBELLE_RE Nom de la concession 
DATE_EXP Date de génération de l’export Shape 

 
Poteau BT 

ATTRIBUT DESCRIPTION 

CODE_RELAI Code Concession 
LIBELLE_RE Nom de la concession 
DATE_EXP Date de génération de l’export Shape 
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Tronçon aérien BT 

ATTRIBUT DESCRIPTION 

DATE_DE_CO Date de construction (si disponible) 
CODE_DEP Code GDO du départ BT 

TYPE_LIGNE Aérien, Torsadé (nota : Aérien = nu) 
NATURE_MET AM, AL, CU 
SECTION_PH En mm2 

LONGUEUR_E Longueur électrique sur la ou les communes traversées (en mètre) 
 L. 332-15 oui, non (valeur par défaut) 

NOM_COMMUN Nom(s) de la (des) commune(s) 
CODE_INSEE Code(s) INSEE de la (des) commune(s) 
CODE_RELAI Code Concession 
LIBELLE_RE Nom de la concession 
DATE_EXP Date de génération de l’export Shape 

 
 
Tronçon souterrain BT 

ATTRIBUT DESCRIPTION 

DATE_DE_CO Date de construction (si disponible) 
CODE_DEP Code GDO du départ BT 

TYPE_LIGNE Souterrain, Sous-marin, En-galerie 

EST_ISOL 

Estimation de la nature de l’isolant BT : absent des bases de données, l’isolant 
est estimé en s’appuyant sur les dates de construction et la nature de métal 
avec la règle suivante : 
1946_AL : année 1946 et NATURE_MET AL 
1946_CU : année 1946 et NATURE_MET CU 
CPI_AL : entre 1947 et 1969 et NATURE_MET AL 
CPI_CU : entre 1947 et 1969 et NATURE_MET CU 
NP : Neutre périphérique entre 1970 et 1976 
Autres :  > 1976 

NATURE_MET AM, AL, CU 
SECTION_PH En mm2 

LONGUEUR_E Longueur électrique sur la ou les communes traversées (en mètre) 
L. 332-15 oui, non (valeur par défaut) 

NOM_COMMUN Nom(s) de la (des) commune(s) 
CODE_INSEE Code(s) INSEE de la (des) commune(s) 
CODE_RELAI Code Concession 
LIBELLE_RE Nom de la concession 
DATE_EXP Date de génération de l’export Shape 
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Dipôle Source BT 
La nature des isolants des câbles n’étant pas enregistrée dans le SIG, elle a été évaluée avec la date de 
construction. 

ATTRIBUT DESCRIPTION 

CODE_GDO Code GDO du Dipôle Source  
COEF_UTIL Coefficient d’utilisation du transformateur 
P.CPI_AL Pourcentage de CPI AL sur le dipôle source (entre 1947 et 1969) 
P.CPI_CU Pourcentage de CPI CU sur le dipôle source (entre 1947 et 1969) 

P.1946_AL Pourcentage de Câble 1946 AL sur le dipôle source 
P.1946_CU Pourcentage de Câble 1946 CU sur le dipôle source 

P.NP Pourcentage de Neutre Périphérique sur le dipôle source (entre 1970 et 1976) 
P.AUTRES Pourcentage de Câbles Autres (> 1976)  

NOM_COMMUN Nom(s) de la (des) commune(s)  
CODE_INSEE Code(s) INSEE de la (des) commune(s)  
CODE_RELAI Code Concession 
LIBELLE_RE Nom de la concession 
DATE_EXP Date de génération de l’export Shape 

 
 
Départ BT 

ATTRIBUT DESCRIPTION 

CODE_GDO Code GDO du Départ BT 
INT_MAX Intensité MAX 

DU/U MAX Contrainte Tension max sur le départ 
CHUTE_TENS Chute de tension totale 

PMAX_ADM_T Puissance max Admissible en tête de Départ 
LONG_TOT_D Longueur Totale du Départ 

NOM_COMMUN Nom(s) de la (des) commune(s)  
CODE_INSEE Code(s) INSEE de la (des) commune(s)  
CODE_RELAI Code Concession 
LIBELLE_RE Nom de la concession 
DATE_EXP Date de génération de l’export Shape 

 
 
Départ HTA 

ATTRIBUT DESCRIPTION 

CODE_GDO Code GDO du Départ HTA 
NOM_DEPART Nom du départ 

P de PC Pourcentage de câble avec isolant PC 
P de PM Pourcentage de câble avec isolant PM 
P de PP Pourcentage de câble avec isolant PP 
P de PU Pourcentage de câble avec isolant PU 
P de S3 Pourcentage de câble avec isolant S3 
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Annexe 2 : Acte d’engagement 
 

CONDITIONS D'UTILISATION DES DONNEES NUMERIQUES GEOGRAPHIQUES ISSUES DE LA BASE DE 
DONNEES DU CONCESSIONNAIRE ENEDIS PAR UN PRESTATAIRE DE SERVICE 

 
Le fichier informatique de données géographiques numériques ci-après défini est issu de la Base de 
Données d’Enedis __________________________________  
 
Il est mis à la disposition par le Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne, 9 rue des 3 
Banquets – 31080 TOULOUSE CEDEX 6. 
 
Ci-après désigné : « l’Autorité Concédante » 
 
à : … (Nom du prestataire)  
___________________________________________________________ (adresse)  
 
Ci-après désigné : « le prestataire »  
__________________________ 
 
Les spécifications techniques du fichier ont été communiquées par l’Autorité Concédante au prestataire 
avant la signature du présent acte d'engagement.  
 
Ce fichier est communiqué au prestataire en son état de précision existant. 
 
L’Autorité Concédante ne garantit en aucune façon la fiabilité et la précision dudit fichier, le prestataire 
renonce par conséquent à tout recours fondé sur ce degré de précision ou de fiabilité.  
 
Le prestataire s'engage : 
 

• à ne conserver les données, sous toute forme et sous tout support, pour autant que l'utilisation de 
ces données soit strictement liée à l'objet du contrat de prestations, 

• à ne pas effectuer de traitement des informations transmises par le Concessionnaire qui aboutirait 
au non-respect des obligations spécifiques relatives à la confidentialité des ICS.  

 
Le prestataire s'interdit tout autre usage des données.  
 
Le prestataire s'interdit également toute divulgation, communication, mise à disposition de ces données à 
des tiers, sous toute forme et pour quelque motif que ce soit, sans l'autorisation expresse de l’Autorité 
Concédante commanditaire. 
 
Le prestataire s'engage à détruire les données qu'il n'aurait pas eu à restituer à l’Autorité Concédante pour 
quelque motif que ce soit, dans le cadre de l'exécution du contrat de prestation. 
 
 
Fait à ________________________________, le ____________  
 
(Qualité du prestataire pour une personne morale)  
 
L'Autorité Concédante tiendra à la disposition d’Enedis une copie de cet acte d'engagement signé avant 
toute mise à disposition des données numériques au prestataire.  
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CONVENTION ENTRE LE SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIE DE LA HAUTE-GARONNE ET ENEDIS 
RELATIVE A L’ECHANGE DE DONNEES CARTOGRAPHIQUES A L’OCCASION DE TRAVAUX 

 
 
 
Entre :  
 
Le Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne, autorité concédante du service public du 
développement et de l’exploitation du réseau de distribution d’électricité et de la fourniture d’énergie 
électrique aux tarifs réglementés sur son territoire, représenté par son Président, Monsieur Thierry SUAUD, 
dûment habilité à cet effet par délibération du bureau du 07/09/2023, faisant élection de domicile au 9 rue 
des 3 Banquets, 31080 TOULOUSE CEDEX 6, 
 
Désignée ci-après « l’Autorité Concédante », 
 
 

D’une part,  
 
 
Et 
 
 
Enedis, gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité, société anonyme à directoire et à conseil 
de surveillance au capital social de 270 037 000 euros, dont le siège social est sis 34, place des Corolles 
92079 Paris La Défense, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nanterre sous le numéro 
444 608 442, représentée par M. Stéphane LESENECHAL, Directeur Territorial Enedis Haute-Garonne, 
agissant en vertu des délégations de pouvoirs qui lui ont été consenties le 1er août 2020 par le Directoire 
d’Enedis, faisant élection de domicile au 2 Rue Roger CAMBOULIVES, 31100 TOULOUSE, 
 
Désignée ci-après « le Concessionnaire », pour la mission de développement et d’exploitation du réseau 
public de distribution d’électricité 
 
 

D’autre part, 
 
 
 
 
 
Désignés ci-après, individuellement par « la Partie », et ensemble par « les Parties ». 
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IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE, PUIS CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Les parties ont conclu, le 5 juin 2018, une convention de concession pour le service public du 
développement et de l’exploitation du réseau de distribution d’électricité et de la fourniture d’énergie 
électrique aux tarifs règlementés de vente. 
 
Au titre de cette convention, l’Autorité Concédante a accordé, dans les conditions prévues par le code 
général des collectivités territoriales et par le code de l’énergie, au Concessionnaire, la mission de 
développement et d’exploitation du réseau public de distribution d’électricité, sans préjudice de l’exercice 
de la maîtrise d’ouvrage par l’Autorité Concédante, aux conditions du cahier des charges annexé à ladite 
convention.  
 
Le Concessionnaire est le gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité sur le territoire de la 
concession. En cette qualité, le Concessionnaire établit et tient à jour, au fil de l’eau, une cartographie de ce 
réseau, en particulier pour : 
 

• exploiter les ouvrages du réseau concédé et répondre aux sollicitations des tiers, notamment au titre 
de la règlementation relative à l’exécution de travaux à proximité des ouvrages du réseau concédé ; 

• mettre à disposition de l’Autorité Concédante une représentation cartographique actualisée à 
moyenne échelle des réseaux publics de distribution d’électricité sur le territoire de la concession, 
conformément au cahier des charges de concession signé entre l’Autorité Concédante et le 
Concessionnaire.  

 
Les autorités concédantes contribuent à ces cartographies à grande et moyenne échelle dans les zones où 
elles disposent d’une compétence de maîtrise d’ouvrage en application du contrat de concession. 
 
Par la présente convention (ci-après désignée « la Convention »), les Parties conviennent des conditions et 
modalités d’échanges de plans et de données cartographiques aux fins de faciliter l’exécution de leurs 
missions respectives dans le cadre de la réalisation de nouveaux ouvrages ou de la modification d’ouvrages 
existants. 
 
Dans l’hypothèse d’un partenariat sur le territoire de la concession associant l’Autorité Concédante, le 
Concessionnaire et d’autres opérateurs et collectivités territoriales, en vue de la constitution d’un fond de 
plan géoréférencé mutualisé entre les partenaires (Plan Corps de Rue Simplifié), cette convention sera 
remplacée par une convention adaptée localement en fonction des processus établis par le gestionnaire du 
PCRS local. 
 
Les dispositions de cette convention seront à reconsidérer en totalité par les deux parties à l’arrivée du 
standard d’échange StaR-Elec, spécifiant les informations à transmettre à la fin de la construction d’un 
ouvrage, ainsi que le format à utiliser.  
 
Plus généralement, l’évolution des informations à transmettre après travaux nécessitera des adaptations 
régulières de cette convention pour suivre les exigences de la réglementation et l’adéquation aux besoins 
d’exploitation (par exemple traçabilité des matériels, géoréférencement des ouvrages aériens…). 
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ARTICLE 1er – OBJET DE LA CONVENTION 

La Convention a pour but de faciliter les échanges réciproques, entre les autorités concédantes et Enedis, 
de données cartographiques à grande échelle (représentation des ouvrages souterrains de distribution 
publique d’électricité à l’échelle 1/200ème) et moyenne échelle, à l’occasion de travaux réalisés sous la 
maîtrise d’ouvrage des autorités concédantes. Elle inclut les échanges prévus par l’article 3 de l’arrêté du 
11 mars 2016 précisant la liste des informations devant être enregistrées dans le système d'information 
géographique d'un gestionnaire de réseau public d'électricité, tout comme les dispositions de l’article 4 de 
l’arrêté « inventaire » du 10 février 2020. Lorsque la convention relative aux échanges d’informations dans 
le cadre de l’établissement et de la mise à jour de l’inventaire détaillé et localisé des ouvrages de 
branchement a été conclue entre Enedis et l’Autorité Concédante au niveau local, la Convention en tient 
compte. 

Les présentes stipulations s’appliquent sans préjudice, d’une part, de la réglementation relative à 
l’information des entreprises réalisant des travaux à proximité des ouvrages concédés, définie aux articles 
L. 554-1 à L. 554-5 et R554-1 à R554-38 du Code de l’environnement, d’autre part, des dispositions relatives 
aux infrastructures d’informations géographiques figurant aux articles L. 127-1 et suivants du Code de 
l’environnement, pour lesquelles chaque Partie est soumise à des obligations par ailleurs. 

Pour les fonds de plans grande échelle, l’article 2 précise qu’Enedis met à disposition les extraits dont elle 
dispose et que l’Autorité Concédante les complète et/ou les met à niveau sur la zone d’emprise desdits 
travaux.  

Pour le réseau, les articles 2 et 3 décrivent précisément le contenu du dossier des ouvrages construits ou 
modifiés par l’Autorité Concédante, qui permettra une mise à jour plus exhaustive des bases de données 
patrimoniales qu’Enedis doit maintenir. 

Les obligations mises à la charge de l’Autorité Concédante décrites dans les articles 2 et 3 ci-dessous sont 
identiques à celles qu’Enedis met en œuvre à l’occasion des travaux réalisés sous sa maîtrise d’ouvrage. 

 
ARTICLE 2 – PROCESSUS DE MISE A JOUR DE LA CARTOGRAPHIE GRANDE ECHELLE PAR L’AUTORITE CONCEDANTE 

Ces plans et données cartographiques à grande échelle concernent exclusivement les ouvrages de réseaux 
souterrains réalisés sous la maîtrise d’ouvrage de l’Autorité Concédante et remis au Concessionnaire pour 
leur exploitation. 
 
 
2.1 SPECIFICATIONS DE LA CARTOGRAPHIE DES OUVRAGES 

La gestion de la cartographie des réseaux publics de distribution étant de son ressort dans le cadre de la 
convention de concession mentionnée ci-dessus, le Concessionnaire spécifie les caractéristiques de la 
représentation des ouvrages de ces réseaux en concertation avec la FNCCR et France urbaine. Ces dernières 
constituent la référence pour l’Autorité Concédante et le Concessionnaire dans le cadre de l’exécution de la 
Convention. 

Les spécifications relatives à la représentation cartographique à grande échelle des ouvrages du réseau et 
les spécifications des fonds de plan (établissement de fonds de plan cartographique) sont définies dans les 
cahiers des clauses techniques particulières du Concessionnaire listés en annexe 2 de la présente 
Convention. 
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Ces cahiers des clauses techniques particulières sont mis à la disposition de l’Autorité Concédante et de ses 
sous-traitants par le Concessionnaire. Le Concessionnaire informe dans les meilleurs délais l’Autorité 
Concédante des possibles évolutions de ces spécifications techniques ; ces évolutions s’appliquent aux 
travaux réalisés sous maîtrise d’ouvrage de l’Autorité Concédante après concertation avec la FNCCR et 
France urbaine.  

Ces éléments doivent garantir une classe de précision en géo-référencement conforme à la circulaire du 16 
septembre 2003 et telle que définie dans les spécifications annexées. 

 
 
2.2 ECHANGES ENTRE L’AUTORITE CONCEDANTE ET LE CONCESSIONNAIRE DES PLANS ET FONDS DE PLANS EXISTANTS SUR 
L’EMPRISE DES TRAVAUX  
 
Dans le cadre du projet de construction d’un ouvrage de réseau en souterrain sous la maîtrise d’ouvrage de 
l’Autorité Concédante, le Concessionnaire fournit gracieusement à l’Autorité Concédante les plans à grande 
échelle disponibles sur l’emprise du chantier, existants en l’état1 au format numérique, dans les conditions 
fixées à l’article 5 ci-dessous. Les fonds de plans peuvent être au format vectoriel ou image (photos 
aériennes Ortho HR de l’IGN ou plus précises). 
Les données moyenne échelle et liste de branchements existants sont transmis à la même occasion. 
Lorsqu’elle existe, la localisation du branchement est mentionnée. 
 
Les plans sont adressés par le Concessionnaire à l’Autorité Concédante de manière dématérialisée dans un 
délai maximum de quinze (15) jours à compter de la demande de l’Autorité Concédante, avec le numéro 
d’affaire du Concessionnaire. 

 
S’il manque des fonds de plans pour couvrir les besoins du chantier de l’Autorité Concédante, le 
Concessionnaire précise à la transmission les emprises des fonds de plans à lever. Si les plans communiqués 
par le Concessionnaire à l’Autorité Concédante sont non géoréférencés ou insuffisamment géoréférencés2, 
le Concessionnaire le précise à la transmission et indique l’opération nécessaire pour mettre à jour ces 
plans.  
Si les fonds de plans image communiqués par le Concessionnaire à l’Autorité Concédante ne sont pas assez 
précis (ex : Ortho HR en zone urbanisée) ou inutilisables dans le contexte (ex : photo 5cm en centre-ville 
dense ou en zone d’ombre), le Concessionnaire le précise à la transmission et indique la surface sur laquelle 
la réalisation de fonds de plans vectoriels est nécessaire.  
  

1 Plans grande échelle 1/200ème répondant aux spécifications V2+ (folios ou casés) ou V3 (casés) ou V4. 
2 Classe de précision du fonds de plan autre que D et E (§. Note PRDE B.9.2.1-04 Géoréférencement d’un plan existant 
citée en annexe 1 à la Convention) 
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2.3 CONFECTION DES PLANS - OBLIGATIONS DE L’AUTORITE CONCEDANTE ET DU CONCESSIONNAIRE 

Le lever des fonds de plan 

A l’occasion de la construction d’un ouvrage de réseau en souterrain, le Maître d’ouvrage (l’Autorité ou le 
Concessionnaire) réalise le lever de chaque fond de plan à grande échelle (si nécessaire en fonction de la 
présence d’une photo aérienne de qualité suffisante) sur la zone d’emprise du chantier projeté.  
Ces levers sont effectués dans le respect des spécifications définies à l’article 2.1 et annexe 2 et selon les 
principes définis à l’article 2.2 de la Convention en vigueur au moment de la réalisation du lever.  
 
Etablissement d’un plan « projet » 

Il est rappelé qu’à partir des fonds de plans et de la représentation des réseaux existants, le Maître 
d’ouvrage, ou le cas échéant, l’entreprise travaillant pour son compte, établit le plan « projet » 
géoréférencé des ouvrages dans le dossier de consultation des entreprises (DCE) conformément aux 
prescriptions en vigueur, et notamment du décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011 et de l'arrêté du 15 
février 2012 pris en application du chapitre IV du titre V du livre V du Code de l'environnement. 
 
En sa qualité d’exploitant des ouvrages, le Concessionnaire est tenu de répondre aux déclarations de 
projets de travaux envisagés par des responsables de projet à proximité du réseau concédé, et d’indiquer, 
conformément à l’article R554-22.III du Code de l’environnement, si une modification ou une extension du 
réseau est envisagée dans un délai inférieur à trois mois. A cet effet, l’Autorité Concédante maître 
d’ouvrage fournit au Concessionnaire une emprise du projet des ouvrages à construire ou modifier, au 
format informatique, concomitamment à la transmission de la déclaration de projet de travaux qu’elle 
adresse au Guichet Unique. 
 
Etablissement du PGOC et plan définitif après réalisation des travaux. 
Après réalisation des travaux, l’Autorité Concédante fournit au Concessionnaire un plan géoréférencé des 
ouvrages construits ou modifiés (PGOC) conforme aux prescriptions mentionnées en annexe 1 de la 
Convention et contrôlé via l’outil ALOE (certificat de conformité), deux jours ouvrables avant et au plus tard 
au moment de la demande de PMEO (Possibilité de Mise en Exploitation de l’Ouvrage) adressée au 
Concessionnaire. Les prescriptions applicables au PGOC sont fixées en concertation avec la FNCCR et France 
urbaine. 
 
Il est rappelé que le PGOC est nécessaire à la mise en exploitation de l’ouvrage par le Concessionnaire, 
conformément à l’article 5 de l’arrêté du 23 décembre 2010 relatif aux obligations des exploitants 
d'ouvrages et des prestataires d'aide envers le télé-service « reseaux-et-canalisations.gouv.fr ». 
 
De plus, l’Autorité Concédante transmet au Concessionnaire le plan définitif sous format électronique et 
conforme aux cahiers des charges techniques particulières listés en annexe 2 de la Convention (format V2+ 
ou V3), intégrant le fond de plan (nouveau ou mis à niveau) et les ouvrages du réseau neufs ou modifiés, 
géoréférencés avec un niveau de précision conforme aux spécifications en annexe, telles que résultant des 
prescriptions de l’arrêté du 15 février 2012 susmentionné et de l’arrêté du 11 mars 2016. 
 
Ce dossier est transmis par l’Autorité Concédante au Concessionnaire dans un délai de vingt et un (21) jours 
après l’établissement de l’AMEO (Avis de Mise en Exploitation de l’Ouvrage).  
 
Format des plans 

Le format électronique des plans, défini par le Concessionnaire, est le format DAO respectant les standards 
cartographiques GE 1/200ème définis en annexe 2. Toute modification de format est communiquée par le 
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Concessionnaire à l’Autorité Concédante dès qu’il en a connaissance, afin que l’Autorité Concédante puisse 
intégrer ce nouveau format dans ses futurs marchés. 

 
Le Concessionnaire assure le contrôle et l’intégration dans sa cartographie à grande échelle des plans 
définitifs mentionnés ci-dessus. En cas d’échec de l’intégration réalisée par le Concessionnaire qui ne 
résulterait pas de son fait, l’Autorité Concédante s’engage à corriger les plans par ses propres moyens et à 
ses frais, afin de les rendre conformes. 

Le Maître d’ouvrage supporte seul les coûts liés à la réalisation ou la mise à niveau des fonds de plan à 
grande échelle (au 1/200ème) et du dossier de récolement contenant le plan définitif.  

 

ARTICLE 3 – PROCESSUS D’ETABLISSEMENT DU DOSSIER DES OUVRAGES CONSTRUITS PAR L’AUTORITE CONCEDANTE 

La gestion de la cartographie des réseaux publics de distribution d’électricité étant du ressort du 
Concessionnaire, celui-ci spécifie les informations nécessaires à l’exploitation des ouvrages du réseau qui lui 
sont concédés conformément aux dispositions législatives et règlementaires applicables. 

Ces informations constituent la référence pour l’Autorité Concédante et le Concessionnaire dans le cadre 
de l’exécution de la Convention.  

Le Concessionnaire s’engage à informer préalablement l’Autorité Concédante des modifications qui 
seraient apportées à ces informations et affecteraient les conditions d’exécution de la Convention. Ces 
modifications prennent effet après concertation avec la FNCCR et France urbaine. 
 
A l’issue des travaux, l’Autorité Concédante doit constituer le Dossier des Ouvrages Construits dont le 
contenu est détaillé en annexe 3. Ce dossier comprend, outre les éléments détaillés dans l’article 2 de la 
présente convention, un ensemble de documents caractérisant les matériels posés, associés à des plans de 
localisation (généralement désignés par le vocable « Plans Après Travaux »). Ce dossier doit être remis au 
Concessionnaire deux jours ouvrables avant et au plus tard au moment de la demande de PMEO (Possibilité 
de Mise en Exploitation de l’Ouvrage) adressée au Concessionnaire. 
 
Afin de garantir à l’AODE une bonne documentation du patrimoine dont elle est propriétaire, le 
Concessionnaire s’engage à mettre à jour la cartographie des réseaux publics de distribution dont il a la 
gestion sous un délai standard de 60 jours, sous réserve de la bonne transmission par l’Autorité 
Concédante de l’ensemble des documents nécessaires dans les délais précisés dans le précédent 
paragraphe. 
 

ARTICLE 4 – DROITS DE PROPRIETE, D’USAGE ET DE DIFFUSION DES FONDS DE PLANS ET DONNEES CARTOGRAPHIQUES 

4.1 RESPECT DES DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Pour l’exécution de la présente Convention, chaque Partie s’engage à transmettre à l’autre Partie des plans 
ou données cartographiques pour lesquels elle dispose des droits de propriété intellectuelle. 

 
En conséquence, lorsqu’elle a recours à un prestataire pour créer des plans ou données cartographiques, 
chaque Partie s’engage à acquérir auprès de celui-ci les droits de propriété intellectuelle l’autorisant à 
transmettre ces plans et données cartographiques à des tiers. Chaque Partie s’engage à utiliser les 
informations qui lui sont communiquées dans le cadre de la Convention dans le respect des mêmes limites 
fixées par les droits de propriété intellectuelle qui y sont attachés.  
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Chaque partie conserve les droits de propriété intellectuelle dont elle dispose sur les plans et données 
cartographiques lui appartenant qu’elle communique à l’autre Partie ou à son prestataire dans le cadre de 
l’exécution de la Convention. 

4.2 UTILISATION DES PLANS ET DONNEES CARTOGRAPHIQUES  

Chaque Partie autorise l’autre Partie à utiliser, reproduire et communiquer les plans et données 
cartographiques qu’elle lui transmet, dans le respect des modalités de la présente Convention, et sauf 
accord exprès et écrit de l’autre Partie, dans le strict cadre suivant : 
 

• pour l’Autorité Concédante : au titre de sa mission de contrôle de la concession et de son activité 
de maîtrise d’ouvrage de travaux sur les ouvrages concédés ; 

• pour le Concessionnaire : pour l’exercice exclusif de ses missions de gestionnaire du réseau public 
de distribution d’électricité. 

4.3 PRESTATAIRES 

Une Partie ne peut recourir à un prestataire auquel elle communique tout ou partie des plans et données 
cartographiques à grande échelle au format numérique qu’à partir du moment où celui-ci : 

• respecte les mêmes engagements auxquels elle a souscrit au titre de la Convention, y compris 
l’engagement de confidentialité prévu à l’annexe 4 de la Convention ; 

• intervient au titre des missions visées à l’article 4.2 de la Convention.  

 

ARTICLE 5 – RESPECT DES OBLIGATIONS DE CONFIDENTIALITE DES INFORMATIONS COMMERCIALEMENT SENSIBLES ET DU 
RGPD 

5.1 RESPECT DES OBLIGATIONS DE CONFIDENTIALITE DES INFORMATIONS COMMERCIALEMENT SENSIBLES 

Les Parties affirment avoir connaissance des obligations applicables aux informations commercialement 
sensibles (ci-après « ICS »), ainsi que des sanctions encourues en cas de violation desdites obligations, 
conformément aux dispositions prévues par les articles L.111-73 et L. 111-81 et R 111-22 à R 111-30 du 
Code de l’énergie. 
C’est pourquoi l’Autorité Concédante : 
 

• s’engage à ne pas effectuer de traitement des informations transmises par le Concessionnaire qui 
aboutirait au non-respect des obligations spécifiques relatives à la confidentialité des ICS ;  

• s’engage à faire respecter les mêmes engagements à ses prestataires. 
 
De même, le concessionnaire : 
 

• s’engage à ne pas effectuer de traitement des informations transmises par l’Autorité Concédante 
qui aboutirait au non-respect des obligations spécifiques relatives à la confidentialité des ICS ;  

• s’engage à faire respecter les mêmes engagements à ses prestataires. 
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5.2 RESPECT DES OBLIGATIONS DE PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

Le Concessionnaire est amené à fournir à l’Autorité Concédante des données à caractère personnel qui 
seront utilisées par les entreprises mandatées par cette dernière pour la constitution du DOC dans le cadre 
de marchés d’études ou de travaux. La collecte ou l’utilisation de ces données personnelles en vue 
d’améliorer la fiabilité de l’inventaire des branchements constitue un traitement de données au sens du 
Règlement général pour la protection des données (RGPD) et de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés. A ce titre, le Concessionnaire agit comme Responsable de 
traitement. 

Dans ce cadre, l’Autorité Concédante est autorisée à traiter, en qualité de Sous-traitant, les données à 
caractère personnel transmises par le Concessionnaire, responsable de traitement, nécessaires à 
l’établissement et la mise à jour de la cartographie.  

La nature des opérations réalisées sur les données est la mise à jour du DOC. La finalité du traitement est 
l’établissement et la mise à jour de la cartographie.  

Les données à caractère personnel traitées sont le PRM, les nom, prénom et adresse de clients situés dans 
le périmètre approximatif du chantier.  

Les personnes concernées sont des personnes physiques ou morales utilisatrices du réseau public de 
distribution d’électricité titulaires des PRM faisant l’objet du traitement.  

Les obligations respectives du Sous-traitant et du Responsable de traitement sont précisées à l’annexe 5 de 
la Convention. 

 

ARTICLE 6 – RESPONSABILITE 

6.1 UTILISATION DES PLANS ET DONNEES CARTOGRAPHIQUES 

Les Parties engagent leur responsabilité en cas d’utilisation, de reproduction ou de communication des 
plans et données cartographiques en dehors du cadre fixé par la Convention, par elles ou leurs prestataires. 

6.2. RESPONSABILITE EN CAS DE PREJUDICE D’UNE PARTIE 

Chacune des Parties s’engage à indemniser l’autre Partie de tout préjudice qui résulterait du non-respect 
de l’une quelconque de ses obligations au titre de la Convention. 

6.3 RENONCIATION A RECOURS 

Les Parties prennent acte de ce que l’exactitude et l’exhaustivité des plans et données cartographiques ne 
peuvent être garanties, sauf en cas d’exigence réglementaire. 

De ce fait, une Partie ne peut pas rechercher la responsabilité de l’autre Partie fondée notamment sur le 
degré de fiabilité des plans et données au format numérique fournis dans le cadre de la Convention, en cas 
d’erreur, omission ou inexactitude. 
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ARTICLE 7 – INTERLOCUTEURS  

Pour la mise en œuvre des dispositions de la Convention, les interlocuteurs de l’Autorité Concédante et du 
Concessionnaire sont : 

- Pour l’Autorité Concédante :  

Monsieur Bertrand AUSSOLEIL 

 

- Pour le Concessionnaire :  

Monsieur Dominique PONROUCH 

 

 

ARTICLE 8 – DUREE ET SUIVI DE LA CONVENTION 

La Convention prend effet à la date de sa signature par les Parties, pour une durée de quatre (4) ans. 

Les Parties conviennent de se rencontrer une fois par an afin de réaliser un retour d’expérience sur 
l’exécution de la Convention ainsi que toutes les fois où des modifications affectant les spécifications 
techniques susmentionnées sont susceptibles d’avoir un impact sur les conditions de la Convention. A la 
demande de l’une des Parties, un compte-rendu de réunion sera rédigé et approuvé conjointement à cette 
occasion. 

La Convention pourra faire l’objet d’une révision pour prendre en compte toute obligation règlementaire 
ou tout accord national qui viendrait à la modifier notamment pour sa partie consacrée à la liste, la nature 
et les caractéristiques des données communiquées. 

ARTICLE 9 – REGLEMENT DES LITIGES 

En cas de litige relatif à l’exécution et/ou à l’interprétation de la Convention, avant l’engagement d’une 
procédure judiciaire, la Partie la plus diligente saisira la Commission permanente de conciliation visée à 
l’article 50 du cahier des charges de concession, qui disposera d’un délai de deux mois après saisine pour 
trouver un moyen d’accord. 

En cas d’échec de la conciliation, l’une ou l’autre Partie pourra procéder à la résiliation de la Convention 
selon les modalités prévues à l’article 10, sans préjudice des stipulations prévues par l’article 5, et/ou ester 
en justice. 

ARTICLE 10 – RESILIATION DE LA CONVENTION 

10.1 MODALITES DE RESILIATION 

Chaque Partie a la faculté de résilier à tout moment la Convention, sous réserve d’un préavis de deux mois. 
La Partie qui entend résilier la Convention doit adresser à l’autre Partie une notification écrite par lettre 
recommandée avec avis de réception. 
La résiliation de la Convention par une Partie, pour quel que motif que ce soit, n’ouvrira droit au versement 
d’aucune indemnité ou dommages-intérêts au bénéfice de l’autre Partie. 
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10.2 EFFETS DE LA RESILIATION 

L’Autorité Concédante conserve pour son usage exclusif, pour la seule exécution de ses missions d’autorité 
organisatrice et de maîtrise d’ouvrage, les plans et données cartographiques communiqués par le 
Concessionnaire dans le cadre de la Convention.  
 

ARTICLE 11 – DIVERS 

La Convention est dispensée de droit de timbre et des formalités d'enregistrement.  

Les notes de bas de page et l’annexe font partie intégrante de la Convention. Toutefois, celle-ci a valeur 
prédominante sur ses annexes en cas de contradiction. 

Toute modification, tout changement ou amendement apporté à la Convention n’aura de force obligatoire 
que s’il est contractualisé par avenant écrit, formalisant l’accord des Parties. 

 

En foi de quoi, les partenaires ont signé la Convention en trois exemplaires originaux. 
 
Fait à Toulouse, le  
 

Pour l’Autorité Concédante, Pour le Concessionnaire, 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Le Président, 
Thierry SUAUD 

Le Directeur Territorial Haute-Garonne, 
Stéphane LESENECHAL 
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ANNEXE 1 : DEFINITIONS 

Pour une meilleure compréhension de la Convention, les termes suivants ont la signification qui leur est 
donnée dans le présent article. 
 
« Géoréférencement » 

désigne l’action qui consiste à relier un objet et les données qui y sont associées à sa position dans 
l'espace par rapport à un système de coordonnées géographiques. 

 
« Cartographie grande échelle »  

désigne la représentation précise et géoréférencée des ouvrages souterrains sur un fond de plan 
lui-même géoréférencé, levé spécifiquement à une échelle du 1/200ème. 
 

Cartographie « moyenne échelle »  
désigne la représentation des ouvrages hors branchements positionnés géographiquement sur le 
meilleur fond de plan numérisé disponible (cartothèque IGN, cadastre) à une échelle pouvant varier 
du 1/1000ème au 1/10000ème. 
 

« Fond de plan »  
désigne la représentation de l'ensemble des éléments invariables permettant de repérer et localiser 
un ouvrage. 
 

« Plan projet » 
désigne l’élément d’un dossier projet permettant d’illustrer précisément et à une échelle adaptée 
les travaux envisagés. 

 
« Dossier de l’ouvrage construit »  

désigne le dossier après travaux permettant l’intégration, dans le système d’information 
géographique du Concessionnaire, des éléments modifiés au cours des travaux. Ce dossier intègre 
un plan définitif et la description d’éléments contextuels dont : tableau de pose/dépose d’ouvrages, 
fiche descriptive des postes et transformateurs, fiche « terres ». 
 

« Plan définitif » 
désigne le plan après travaux : 

- en grande échelle, un plan des ouvrages géoréférencés « classe A » (décret du 5/10/2011) sur un 
fond de plan lui-même géoréférencé, levé spécifiquement à une échelle du 1/200ème, 

- en moyenne échelle, une représentation précise du tracé des ouvrages sur le fond de plan 
géoréférencé le plus précis disponible (cadastre, plan IGN….). 

 
« PGOC » ou « Plan Géoréférencé des Ouvrages Construits » 

désigne un élément du dossier de l’ouvrage construit. Il remplace l’élément anciennement appelé 
« plan minute », et correspond au plan de récolement des ouvrages mentionné dans la norme NF 
S70-003-3 relative au géoréférencement des ouvrages. Il est partie intégrante du dossier précité. Le 
PGOC correspond au plan du relevé topographique des ouvrages concernés par les travaux pour 
une mise à jour cartographique. Il doit garantir un positionnement géoréférencé des ouvrages 
relevés en classe A (au sens de l’arrêté du 15 février 2012 pris en application du chapitre IV du titre 
V du livre V du Code de l'environnement). 
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« Lever topographique »  
désigne, en topographie, un lever (ou levé) a pour objectif de récolter des données existantes sur le 
terrain en vue d'une transcription, à l'échelle, d'un plan ou d'une carte à partir des informations 
obtenues sur le terrain. L'ensemble des informations obtenues, un semis de points, peut aussi avoir 
cette dénomination de lever. Deux opérations conjointes sont nécessaires : le lever planimétrique 
et le lever altimétrique pour pouvoir situer chaque point suivant trois axes X, Y (plan) et Z (altitude). 

 
« Ouvrage de réseau » 

désigne tout ou partie d’une canalisation, ligne, installation ainsi que leurs branchements, du 
réseau public de distribution d’électricité. 
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ANNEXE 2 : SPECIFICATIONS DU CONCESSIONNAIRE RELATIVES A LA REPRESENTATION CARTOGRAPHIQUE 

 
N° dans la documentation 

technique de référence 
d’Enedis 

Titre 

ENEDIS-NOI-PI-098 Charte de présentation (Plans d’études, Dossiers administratifs, Plans 
Travaux et PGOC d’ouvrages électriques) & échanges électroniques 

PRDE B.9.2.1 - 01 Etablissement et mise à jour de fonds de plans GE 

PRDE B.9.2.1 - 02 Report d'ouvrages électriques sur un plan GE 

PRDE B.9.2.1 - 03 Lever topographique d'ouvrages électriques après travaux 

PRDE B.9.2.1 - 04 Géoréférencement d'un plan GE existant 

PRDE B.9.2.1 - 08 Plan Géoréférencé des Ouvrages Construits (Spécifications applicables pour 
la constitution du PGOC)  

PRDE B.9.2.2 - 01 Exigences en matière de levers topographiques 

PRDE B.9.2.2 - 02 Règles d'assemblage des plans GE 

PRDE B.9.2.3 - 01 Définition et dénomination des plans GE 

PRDE B.9.2.3 - 07 Représentation cartographique des objets à la norme V2+ 

PRDE B.9.2.3 - 08 Confection des plans à la norme V2+ au format DGNV8 

PRDE B.9.2.3 - 09 Représentation cartographique des objets à la norme V3 

PRDE B.9.2.3 - 10 Confection des plans grande échelle (GE) à la norme V3 au format DGNV8 
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ANNEXE 3 : DOSSIER DES OUVRAGES CONSTRUITS 

LA DOCUMENTATION MENTIONNEE A L’ARTICLE 3 EST COMPOSEE DES PIECES CI-APRES. LE FORMALISME EST 
SPECIFIE DANS LA « CHARTE DE PRESENTATION PLANS D’ETUDES, DOSSIERS ADMINISTRATIFS, PLANS TRAVAUX ET 
PGOC D’OUVRAGES ELECTRIQUES & ECHANGES ELECTRONIQUES » 
 

• page de garde 

• document attestant du transfert des ouvrages en/hors service à l’exploitant  

• plan(s) de situation 

• schéma(s) électrique(s) et repérage des ouvrages 

• plan de découpage des folios 

• plans représentant les ouvrages construits ou modifiés après travaux  

• mise à jour du tableau des terres avec les valeurs réelles mesurées après travaux 

• mise à jour du tableau des conducteurs de réseaux et de branchements, quantités posées et 
déposées mises à jour en cas de modification du tracé pendant la phase de réalisation des travaux 

• mise à jour du tableau de traçabilité des accessoires complété avec les références ; marques des 
accessoires ainsi que le nom de l’opérateur 

• fiche poste avec le matériel constituant le poste construit (fabricant/modèle des cellules HTA/, 
fabricant/modèle du tableau BT, fabricant/modèle des ILD) 

• dossiers de branchements collectifs ou individuels (localisation des branchements et carnets de 
branchements) 

• dans le cas de travaux concernant un ouvrage aérien, le plan validé conforme ou avec mention des 
modifications suite aux travaux, 

• Plan Géoréférencé des Ouvrages Construits. 
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ANNEXE 4 : ACTE D’ENGAGEMENT 

 
CONDITIONS D'UTILISATION DES DONNEES NUMERIQUES GEOGRAPHIQUES ISSUES DE LA BASE DE 

DONNEES DU CONCESSIONNAIRE ENEDIS 
PAR UN PRESTATAIRE DE SERVICE 

 
Le fichier informatique de données géographiques numériques ci-après défini est issu de la Base de 
Données d’Enedis Midi Pyrénées Sud 
 
Il est mis à la disposition par … (Nom de l’autorité concédante ou de l’Unité territoriale d’Enedis) 
________________________________________________ (adresse)  
 
Ci-après désigné : « l’Autorité Concédante » (ou  « Enedis ») 
 
à : … (Nom du prestataire)  
___________________________________________________________ (adresse)  
 
Ci-après désigné : « le prestataire »  
__________________________ 
   
Les spécifications techniques du fichier ont été communiquées par l’Autorité Concédante (ou Enedis) au 
prestataire avant la signature du présent acte d'engagement.  
 
Ce fichier est communiqué au prestataire en son état de précision existant. 
 
L’Autorité Concédante (ou Enedis) ne garantit en aucune façon la fiabilité et la précision dudit fichier, le 
prestataire renonce par conséquent à tout recours fondé sur ce degré de précision ou de fiabilité.  
 
Le prestataire s'engage à ne conserver les données, sous toute forme et sous tout support, pour autant que 
l'utilisation de ces données soit strictement liée à l'objet du contrat de prestations.  
 
Le prestataire s'interdit tout autre usage des données.  
 
Le prestataire s'interdit également toute divulgation, communication, mise à disposition de ces données à 
des tiers, sous toute forme et pour quelque motif que ce soit, sans l'autorisation expresse de l’Autorité 
Concédante commanditaire (ou Enedis). 
 
Le prestataire s'engage à détruire les données qu'il n'aurait pas eu à restituer à l’Autorité Concédante (ou 
Enedis) pour quelque motif que ce soit, dans le cadre de l'exécution du contrat de prestation. 
 
 
Fait à ________________________________, le ____________  
 
(Qualité du prestataire pour une personne morale)  
 
L'Autorité Concédante tiendra à la disposition d’Enedis une copie de cet acte d'engagement signé avant 
toute mise à disposition des données numériques au prestataire.   
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[Annexe à inclure à la convention pour les AODE n’ayant pas signé la convention relative aux 
échanges d’informations dans le cadre de l’établissement et de la mise à jour de l’inventaire 
détaillé et localisé des ouvrages de branchement] 
 
ANNEXE 5– OBLIGATIONS RESPECTIVES DU SOUS-TRAITANT ET DU RESPONSABLE DE TRAITEMENT 
 

I/Obligations du Sous-traitant vis-à-vis du Responsable de traitement 
 
L’Autorité Concédante s'engage, en qualité de Sous-traitant, à :  
 
1. traiter les données uniquement pour la finalité qui fait l’objet de la sous-traitance ;  
 
2. traiter les données conformément aux instructions documentées du responsable de traitement 
figurant dans la présente annexe. Si le sous-traitant considère qu’une instruction constitue une 
violation du RGPD ou de toute autre disposition du droit de l’Union ou du droit des Etats membres 
relative à la protection des données, il en informe immédiatement le responsable de traitement. 
En outre, si le sous-traitant est tenu de procéder à un transfert de données vers un pays tiers ou à 
une organisation internationale, en vertu du droit de l’Union ou du droit de l’Etat membre auquel 
il est soumis, il doit informer le responsable du traitement de cette obligation juridique avant le 
traitement, sauf si le droit concerné interdit une telle information pour des motifs importants 
d'intérêt public ;  
 
3. garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre de la 
présente Convention ;   
 
4. veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel en vertu du 
présent contrat :  
 

• s’engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale 
appropriée de confidentialité ; 

 
• reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère 

personnel ; 
 

5. prendre en compte, s’agissant de ses outils, produits, applications ou services, les principes de 
protection des données dès la conception et de protection des données par défaut.  
 
6. Sous-traitance  
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Le Sous-traitant peut faire appel à un autre sous-traitant (ci-après, « le sous-traitant ultérieur ») 
pour mener des activités de traitement spécifiques. Dans ce cas, il informe préalablement et par 
écrit le responsable de traitement de tout changement envisagé concernant l’ajout ou le 
remplacement d’autres sous-traitants. Cette information doit indiquer clairement les activités de 
traitement sous-traitées, l’identité et les coordonnées du sous-traitant et les dates du contrat de 
sous-traitance. Le responsable de traitement dispose d’un délai minimum de 1 mois à compter de 
la date de réception de cette information pour présenter ses objections. Cette sous-traitance ne 
peut être effectuée que si le responsable de traitement n'a pas émis d'objection pendant le délai 
convenu.  
 
7. Droit d’information des personnes concernées  
 
Il appartient au Concessionnaire de fournir l’information aux personnes concernées par les 
opérations de traitement au moment de la collecte des données.  
 
8. Exercice des droits des personnes  
 
Dans la mesure du possible, le Sous-traitant doit aider le responsable de traitement à s’acquitter 
de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : 
droit d’accès, de rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, 
droit à la portabilité des données, droit de ne pas faire l’objet d’une décision individuelle 
automatisée (y compris le profilage).  
Lorsque les personnes concernées exercent auprès du Sous-traitant des demandes d’exercice de 
leurs droits, le Sous-traitant doit adresser ces demandes au Responsable de traitement dès 
réception par courrier électronique à l’adresse suivante : donnees-personnelles@enedis.fr. 
 
9. Notification des violations de données à caractère personnel 
 
Le Sous-traitant notifie au Responsable de traitement toute violation de données à caractère 
personnel dans un délai maximum de 72 (soixante-douze) heures après en avoir pris connaissance. 
Cette notification est accompagnée de toute documentation utile afin de permettre au 
Responsable de traitement, si nécessaire, de notifier cette violation à l’autorité de contrôle 
compétente.  
 
10. Aide du Sous-traitant dans le cadre du respect par le Responsable de traitement de ses 
obligations  
 
Le Sous-traitant aide le Responsable de traitement pour la réalisation d’analyses d’impact relative 
à la protection des données. Le Sous-traitant aide le Responsable de traitement pour la réalisation 
de la consultation préalable de l’autorité de contrôle.  
 
11. Mesures de sécurité 
 

1) Le Sous-traitant s’engage à mettre en œuvre les mesures de sécurité suivantes : Mettre 
en œuvre et maintenir, pendant toute la durée de la Convention, toutes les mesures 
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techniques et organisationnelles, notamment les mesures physiques et logiques, 
adaptées à la nature des Données Personnelles traitées et aux risques présentés par le 
traitement afin de :  

i. Assurer la mise en œuvre des mesures de confidentialité et de sécurité des 
Données Personnelles ;  

ii. Assurer la confidentialité, la disponibilité, la résilience et l’intégrité constantes 
des systèmes et des services de Traitement des Données Personnelles ; 

iii. Rétablir la disponibilité des Données Personnelles et l’accès à celles-ci dans des 
délais appropriés et au maximum dans les 72 h en cas d’incident technique ou 
d’indisponibilité ;  

iv. Tester, analyser et évaluer régulièrement l’efficacité des mesures techniques et 
organisationnelles pour assurer la sécurité du Traitement ; et  

v. Protéger les Données Personnelles contre toute destruction, perte, altération, 
divulgation ou accès non autorisés, notamment lorsque le Traitement des 
Données Personnelles comporte des transmissions de données dans un réseau, 
ainsi que contre toute forme de traitement illicite ou communication à des 
personnes non autorisées ; 

 
2) Assurer la gestion appropriée des réseaux et des autorisations d’accès logique et 

physique et ce, en conformité avec les instructions du Responsable de traitement ; 
 

 
3) Assurer la mise en œuvre et le maintien des éléments de traçabilité nécessaires afin 

notamment de contrôler et vérifier l'identité de toute personne qui a accédé et traité 
les Données Personnelles et effectuer les contrôles d'accès de sécurité nécessaires.  

 
12. Sort des données  
 
Au terme de la prestation de services relatifs au traitement de ces données, l’Autorité Concédante 
s’engage à renvoyer toutes les données à caractère personnel au Concessionnaire. 
 
13. Délégué à la protection des données 
 
DPO d’Enedis : DPO@enedis.fr 
 
Celui du Sous-traitant :  
 
14. Registre des catégories d’activités de traitement  
 
Le Sous-traitant déclare tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement 
effectuées pour le compte du Responsable de traitement comprenant :  
 
• le nom et les coordonnées du Responsable de traitement pour le compte duquel il agit, des 
éventuels sous-traitants et, le cas échéant, du délégué à la protection des données ;  
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• les catégories de traitements effectués pour le compte du responsable du traitement ;  
 
• le cas échéant, les transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers ou à une 
organisation internationale, y compris l'identification de ce pays tiers ou de cette organisation 
internationale et, dans le cas des transferts visés à l'article 49, paragraphe 1, deuxième alinéa du 
RGPD, les documents attestant de l'existence de garanties appropriées ;  
 
• dans la mesure du possible, une description générale des mesures de sécurité techniques et 
organisationnelles, y compris entre autres, selon les besoins :  
 
 la pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel; 

 
 des moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la 

résilience constantes des systèmes et des services de traitement;  
 
 des moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et 

l'accès à celles-ci dans des délais appropriés en cas d'incident physique ou technique;  
 
 une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des 

mesures techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement.  
 
15. Documentation  
 
Le Sous-traitant met à la disposition du responsable de traitement la documentation nécessaire 
pour démontrer le respect de toutes ses obligations et pour permettre la réalisation d'audits, y 
compris des inspections, par le responsable du traitement ou un autre auditeur qu'il a mandaté, et 
contribuer à ces audits.  
 
 
II/  Obligations du Responsable de traitement vis-à-vis du Sous-traitant  
 
Le Concessionnaire, en sa qualité de Responsable de traitement, s’engage à :  
 
1.fournir au Sous-traitant les données visées au I de la présente annexe ; 
 
2. documenter par écrit toute instruction concernant le traitement des données par le Sous-
traitant, objet de la présente annexe ; 
 
3. veiller, au préalable et pendant toute la durée du traitement, au respect des obligations prévues 
par le RGPD de la part du Sous-traitant ; 
 
4. superviser le traitement, y compris réaliser les audits et les inspections auprès du Sous-traitant. 
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CONVENTION ENTRE LE SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIE DE LA HAUTE-GARONNE ET ENEDIS 
RELATIVE AUX ECHANGES D’INFORMATIONS DANS LE CADRE DE L’ETABLISSEMENT ET DE LA MISE A JOUR 

DE L’INVENTAIRE DETAILLE ET LOCALISE DES OUVRAGES DE BRANCHEMENT A TITRE EXPERIMENTAL 

 
 
Entre : 
 
Le Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne (SDEHG), autorité organisatrice du service public 
du développement et de l’exploitation du réseau public de distribution d’électricité et de la fourniture 
d’énergie électrique aux tarifs réglementés sur le territoire de la Haute-Garonne hors Toulouse, faisant 
élection de son domicile à son siège, 9 rue des 3 Banquets - 31080 TOULOUSE CEDEX 6, représenté par son 
Président, Monsieur Thierry SUAUD, dûment habilité par délibération du bureau en date du 07/09/2023, 
 
désignée ci-après « l’Autorité Concédante » ou « Sous-traitant », 
 

D’une part, 
Et 
 
Enedis, société anonyme à directoire et à conseil de surveillance au capital de 270 037 000 euros, dont le  
siège social est sis 34, place des Corolles, 92079 Paris-La-Défense, immatriculée au registre du commerce et 
des sociétés de Nanterre sous le n° 444 608 442, représentée par Stéphane LESENECHAL, Directeur Territorial 
Enedis, agissant en vertu de la délégation de pouvoirs qui lui a été consentie le 01/08/2020 par Bastien 
TOULEMONDE, Directeur Régional Midi Pyrénées Sud, et faisant élection de domicile 2 rue Roger 
Camboulives – 31100 TOULOUSE, 
 
désignée ci-après « le Concessionnaire » ou « Responsable de traitement », 
 

D’autre part, 
 
Désignés ci-après, individuellement par « la Partie », et ensemble par « les Parties ». 
 
 
Préambule 
 
L’article 4 de l’arrêté du 10 février 2020 fixant le contenu et les délais de production de l'inventaire détaillé 
et localisé des ouvrages des concessions de distribution d'électricité prévu à l'article L. 2224-31 du code 
général des collectivités territoriales (ci-après, « l’Arrêté inventaire ») prévoit que : 
« lorsqu’une autorité concédante exerce les droits prévus à l’article L. 322-6 du code de l’énergie, elle 
communique au gestionnaire du réseau public de distribution concerné, de façon à permettre cette mise à 
jour, toute information utile relative aux ouvrages qu’elle construit, modifie ou met au rebut. Le 
concessionnaire établit la liste des informations nécessaires à cette mise à jour. »  
 
C’est dans ce cadre que la FNCCR, France urbaine et Enedis ont signé le 8 juin 2022 un Accord de méthode 
expérimentale relative aux échanges d’informations dans le cadre de l’établissement et de la mise à jour de 
l’inventaire détaillé et localisé des ouvrages de branchement, sur la base duquel la présente Convention est 
conclue. Il est précisé que cet Accord de méthode a vocation à évoluer par avenant à l’issue de 
l’expérimentation mise en œuvre. 
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Article 1er - Objet 

La présente convention, ci-après dénommée la Convention, a pour objet de définir au regard des règles de 
protection des données à caractère personnel les conditions dans lesquelles l’Autorité Concédante 
communique au Concessionnaire des informations concernant les branchements en vue de l’établissement 
et de la mise à jour des données de l’inventaire détaillé et localisé des ouvrages visé à l’article 43 du cahier 
des charges de concession liant l’Autorité Concédante au Concessionnaire (ci-après « Inventaire »). 

 

Article 2 – Nature des données transmises par l’Autorité Concédante au Concessionnaire 

Les informations que l’Autorité Concédante transmet au Concessionnaire en application de l’article 4 de 
l’Arrêté Inventaire correspondent aux données transmises dans le cadre des dossiers d’ouvrages construits 
(DOC).  

Les Parties reconnaissent par ailleurs que l’affectation des travaux réalisés sur chaque branchement à 
l’identifiant unique qui le désigne - le PRM - permet au Concessionnaire a minima de maintenir, voire 
d’améliorer la fiabilité des données de l’Inventaire ainsi que le prévoit l’article 6 de l’Arrêté Inventaire.  

C’est la raison pour laquelle l’Autorité Concédante fera ses meilleurs efforts pour compléter les DOC par les 
indications que les entreprises qu’elle a mandatées sont en mesure de collecter sur le terrain lorsqu’elles 
interviennent pour la réalisation des travaux (PRM, ou par défaut, à titre d’exemple, nom du client, adresse 
précise, matricule compteur ou parcelle cadastrale, c’est-à-dire les informations qui permettront au 
Concessionnaire d’établir le lien avec le PRM). 

D’un point de vue pratique, la charte de présentation Plans d’études, dossiers administratifs, plans travaux 
et PGOC d’ouvrages électriques et échanges électroniques (Enedis-NOI-PI-098) précise les éléments attendus 
sur les plans.  

En particulier, comme précisé dans les chapitres 9 et 10 de cette charte, pour faciliter l’identification des 
PRM associés à chaque branchement, le Concessionnaire fournira la liste des PRM individuels (associés à un 
nom et une adresse de client) et des ouvrages collectifs de branchement (OCB, associés à une adresse), 
connus, c’est-à-dire présents dans son SIG dans le périmètre approximatif du chantier. 

 

Article 3 – Sous-traitance du traitement des données personnelles 

Le Concessionnaire est amené à fournir à l’Autorité Concédante des données à caractère personnel qui 
seront utilisées par les entreprises mandatées par cette dernière pour la constitution du DOC dans le cadre 
de marchés d’études ou de travaux. La collecte ou l’utilisation de ces données personnelles en vue 
d’améliorer la fiabilité de l’Inventaire constitue un traitement de données au sens du Règlement général pour 
la protection des données (RGPD) et de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers 
et aux libertés. A ce titre, le Concessionnaire agit comme Responsable de traitement. 

 

Dans ce cadre, l’Autorité Concédante est autorisée à traiter les données à caractère personnel transmises 
par le Concessionnaire, nécessaires à l’établissement et la mise à jour de l’Inventaire. A ce titre, l’Autorité 
Concédante agit comme Sous-traitant. 

La nature des opérations réalisées sur les données est la mise à jour du DOC.  
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La finalité du traitement est l’établissement et la mise à jour de l’Inventaire par le Concessionnaire.  

Les données à caractère personnel traitées sont le PRM, les nom, prénom et adresse de clients situés dans le 
périmètre approximatif du chantier.  

Les personnes concernées sont des personnes physiques ou morales utilisatrices du réseau public de 
distribution d’électricité titulaires des PRM faisant l’objet du traitement.  

Les obligations respectives du Sous-traitant et du Responsable de traitement sont précisées en annexe de la 
Convention. 

 

Article 4 – Evolution de la Convention 

Les Parties s’engagent à faire évoluer la Convention par avenant pour tenir compte de l’évolution de l’Accord 
de méthode expérimentale à l’issue du bilan opéré par la FNCCR, France urbaine et Enedis en application de 
l’article 4 dudit Accord.  

 

Article 5 – Durée  

La Convention prend effet à la date de sa signature par les Parties pour une durée de 5 ans, sous réserve de 
l’accomplissement par l’autorité concédante des formalités propres à rendre la Convention exécutoire. 

 

Article 7 – Résiliation 

Chaque Partie a la faculté de résilier à tout moment la Convention, sous réserve d’un préavis de deux mois. 

La Partie qui entend résilier la Convention doit adresser à l’autre Partie une notification écrite par lettre 
recommandée avec avis de réception. 

La résiliation de la Convention par une Partie, pour quel que motif que ce soit, n’ouvrira droit au versement 
d’aucune indemnité ou dommages-intérêts au bénéfice de l’autre Partie. 

Fait à Toulouse en 2 exemplaires originaux, le  

 

Pour l’Autorité Concédante, Pour Enedis, 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Le Président, 
Thierry SUAUD 

Le Directeur Territorial, 
Stéphane LESENECHAL 
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ANNEXE – OBLIGATIONS RESPECTIVES DU SOUS-TRAITANT ET DU RESPONSABLE DE TRAITEMENT 

 

I/ Obligations du Sous-traitant vis-à-vis du Responsable de traitement  

L’Autorité Concédante s'engage, en qualité de Sous-traitant, à :  

1. traiter les données uniquement pour la finalité qui fait l’objet de la sous-traitance ;  

2. traiter les données conformément aux instructions documentées du responsable de traitement figurant 
dans la présente annexe. Si le sous-traitant considère qu’une instruction constitue une violation du RGPD ou 
de toute autre disposition du droit de l’Union ou du droit des Etats membres relative à la protection des 
données, il en informe immédiatement le responsable de traitement. En outre, si le sous-traitant est tenu de 
procéder à un transfert de données vers un pays tiers ou à une organisation internationale, en vertu du droit 
de l’Union ou du droit de l’Etat membre auquel il est soumis, il doit informer le responsable du traitement 
de cette obligation juridique avant le traitement, sauf si le droit concerné interdit une telle information pour 
des motifs importants d'intérêt public ;  

3. garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre de la présente 
Convention ;   

4. veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel en vertu du présent 
contrat :  

• s’engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée de 
confidentialité ; 

• reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère personnel ; 

 

5. prendre en compte, s’agissant de ses outils, produits, applications ou services, les principes de protection 
des données dès la conception et de protection des données par défaut.  

6. Sous-traitance  

Le Sous-traitant peut faire appel à un autre sous-traitant (ci-après, « le sous-traitant ultérieur ») pour mener 
des activités de traitement spécifiques. Dans ce cas, il informe préalablement et par écrit le responsable de 
traitement de tout changement envisagé concernant l’ajout ou le remplacement d’autres sous-traitants. 
Cette information doit indiquer clairement les activités de traitement sous-traitées, l’identité et les 
coordonnées du sous-traitant et les dates du contrat de sous-traitance. Le responsable de traitement dispose 
d’un délai minimum de 1 mois à compter de la date de réception de cette information pour présenter ses 
objections. Cette sous-traitance ne peut être effectuée que si le responsable de traitement n'a pas émis 
d'objection pendant le délai convenu.  

7. Droit d’information des personnes concernées  

Il appartient au Concessionnaire de fournir l’information aux personnes concernées par les opérations de 
traitement au moment de la collecte des données.  
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8. Exercice des droits des personnes  

Dans la mesure du possible, le Sous-traitant doit aider le responsable de traitement à s’acquitter de son 
obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit d’accès, de 
rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit à la portabilité des 
données, droit de ne pas faire l’objet d’une décision individuelle automatisée (y compris le profilage).  

Lorsque les personnes concernées exercent auprès du Sous-traitant des demandes d’exercice de leurs droits, 
le Sous-traitant doit adresser ces demandes au Responsable de traitement dès réception par courrier 
électronique à l’adresse suivante : donnees-personnelles@enedis.fr. 

9. Notification des violations de données à caractère personnel 

Le Sous-traitant notifie au Responsable de traitement toute violation de données à caractère personnel dans 
un délai maximum de 72 (soixante-douze) heures après en avoir pris connaissance. Cette notification est 
accompagnée de toute documentation utile afin de permettre au Responsable de traitement, si nécessaire, 
de notifier cette violation à l’autorité de contrôle compétente.  

10. Aide du Sous-traitant dans le cadre du respect par le Responsable de traitement de ses obligations  

Le Sous-traitant aide le Responsable de traitement pour la réalisation d’analyses d’impact relative à la 
protection des données. Le Sous-traitant aide le Responsable de traitement pour la réalisation de la 
consultation préalable de l’autorité de contrôle.  

11. Mesures de sécurité 

1) Le Sous-traitant s’engage à mettre en œuvre les mesures de sécurité suivantes : Mettre en œuvre 
et maintenir, pendant toute la durée de la Convention, toutes les mesures techniques et 
organisationnelles, notamment les mesures physiques et logiques, adaptées à la nature des 
Données Personnelles traitées et aux risques présentés par le traitement afin de :  
i. Assurer la mise en œuvre des mesures de confidentialité et de sécurité des Données 

Personnelles ;  
ii. Assurer la confidentialité, la disponibilité, la résilience et l’intégrité constantes des systèmes 

et des services de Traitement des Données Personnelles ; 
iii. Rétablir la disponibilité des Données Personnelles et l’accès à celles-ci dans des délais 

appropriés et au maximum dans les 72 h en cas d’incident technique ou d’indisponibilité ;  
iv. Tester, analyser et évaluer régulièrement l’efficacité des mesures techniques et 

organisationnelles pour assurer la sécurité du Traitement ; 
v. Protéger les Données Personnelles contre toute destruction, perte, altération, divulgation ou 

accès non autorisés, notamment lorsque le Traitement des Données Personnelles comporte 
des transmissions de données dans un réseau, ainsi que contre toute forme de traitement 
illicite ou communication à des personnes non autorisées ; 
 

2) Assurer la gestion appropriée des réseaux et des autorisations d’accès logique et physique et ce, en 
conformité avec les instructions du Responsable de traitement ; 

 

3) Assurer la mise en œuvre et le maintien des éléments de traçabilité nécessaires afin notamment de 
contrôler et vérifier l'identité de toute personne qui a accédé et traité les Données Personnelles et 
effectuer les contrôles d'accès de sécurité nécessaires.  
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12. Sort des données  

Au terme de la prestation de services relatifs au traitement de ces données, l’Autorité Concédante s’engage 
à renvoyer toutes les données à caractère personnel au Concessionnaire. 

13. Délégué à la protection des données 

DPO d’Enedis : dpo@enedis.fr 

Celui du Sous-traitant :   

14. Registre des catégories d’activités de traitement  

Le Sous-traitant déclare tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement effectuées 
pour le compte du Responsable de traitement comprenant :  

• le nom et les coordonnées du Responsable de traitement pour le compte duquel il agit, des éventuels sous-
traitants et, le cas échéant, du délégué à la protection des données ;  

• les catégories de traitements effectués pour le compte du responsable du traitement ;  

• le cas échéant, les transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers ou à une organisation 
internationale, y compris l'identification de ce pays tiers ou de cette organisation internationale et, dans le 
cas des transferts visés à l'article 49, paragraphe 1, deuxième alinéa du RGPD, les documents attestant de 
l'existence de garanties appropriées ;  

• dans la mesure du possible, une description générale des mesures de sécurité techniques et 
organisationnelles, y compris entre autres, selon les besoins :  

• la pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel; 
• des moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience 

constantes des systèmes et des services de traitement;  
• des moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et l'accès à 

celles-ci dans des délais appropriés en cas d'incident physique ou technique;  
• une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des mesures 

techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement. 
 

15. Documentation  

Le Sous-traitant met à la disposition du responsable de traitement la documentation nécessaire pour 
démontrer le respect de toutes ses obligations et pour permettre la réalisation d'audits, y compris des 
inspections, par le responsable du traitement ou un autre auditeur qu'il a mandaté, et contribuer à ces audits.  

 

II/  Obligations du Responsable de traitement vis-à-vis du Sous-traitant  

Le Concessionnaire, en sa qualité de Responsable de traitement, s’engage à :  
1.fournir au Sous-traitant les données visées au I de la présente annexe ; 
2. documenter par écrit toute instruction concernant le traitement des données par le Sous-traitant, objet 
de la présente annexe ; 
3. veiller, au préalable et pendant toute la durée du traitement, au respect des obligations prévues par le 
RGPD de la part du Sous-traitant ; 
4. superviser le traitement, y compris réaliser les audits et les inspections auprès du Sous-traitant. 

Annexe 4 - Procès-verbal du Bureau du SDEHG du 7 septembre 2023

56

mailto:dpo@enedis.fr


AMENAGEMENTS FERROVIAIRES AU NORD DE TOULOUSE 
CONVENTION SNCF RESEAU ET SDEHG 

Réf. AFNT-0003244 

DOCUMENT SNCF RESEAU 

CONVENTION CADRE AFNT /  SDEHG 
VERSION :  3.1 
DATE :
D : 
ERREU
R ! IL
N'Y A 
PAS DE
TEXTE
REPON

: 09/08/2023 

DIFFUSION LIMITEE 1/26 

 

CONVENTION CADRE D’INDEMNISATION DE LA 

REALISATION DES ETUDES ET DES TRAVAUX 

ENTRE SNCF RESEAU ET LE SYNDICAT 

D’ELECTRIFICATION DE LA HAUTE GARONNE  

AMENAGEMENTS FERROVIAIRES AU NORD DE TOULOUSE

Historique des versions 

Version Date de l’édition Description sommaire des modifications 

0 15/03/2022 Création du document 

1 25/11/2022 
Ajout besoin données DOE : §7.9 BIM 

Mise à jour référentiels SNCF : Article 2 

Mise à jour suite premiers retours concessionnaires 

2 26/06/2023 Mise à jour conflits 

3 18/07/2023 Suite retour SDEHG 

3.1 09/08/2023 Suite finalisation MOA SNCF 

P DEV 000 0000 CN AFNT 0003244 3.1 
Phase Métier Lot PK Type doc. Projet N° Chrono Version 

Référence 

Annexe 5 - Procès-verbal du Bureau du SDEHG du 7 septembre 2023



 

AMENAGEMENTS FERROVIAIRES AU NORD DE TOULOUSE 
CONVENTION SNCF RESEAU ET SDEHG 

 

Réf. AFNT-0003244 

DOCUMENT SNCF RESEAU 

 

 

 
 

 

CONVENTION CADRE AFNT /  SDEHG  
VERSION :  3.1 
DATE :
D : 
ERREU
R ! IL 
N'Y A 
PAS DE 
TEXTE 
REPON

: 09/08/2023 

DIFFUSION LIMITEE 2/26  

 

TABLE DES MATIERES 

PREAMBULE 5 

ARTICLE 1 - OBJET 7 

ARTICLE 2 - PIECES CONTRACTUELLES 7 

ARTICLE 3 - REPRESENTATION DES PARTIES 9 

ARTICLE 4 - SITUATION ET DESCRIPTION DES RESEAUX CONCERNES PAR 
L’OPERATION 10 

ARTICLE 5 - MAÎTRISE D’OUVRAGE DES ETUDES ET TRAVAUX 11 

ARTICLE 6 - MAITRISE D’ŒUVRE DES ETUDES ET TRAVAUX 12 

ARTICLE 7 - ETUDES ET TRAVAUX DE MODIFICATION 13 

+ 7.1. ORGANISATION DES ETUDES 13 

+ 7.2. PROGRAMME DE L’ETUDE 13 

+ 7.3. PHASE « TRAVAUX » 14 

+ 7.4. PARTICIPATION A LA COORDINATION PILOTEE PAR LES MAITRISES 
D’ŒUVRE ET L’OPC RESEAU 15 

+ 7.5. TRAVAUX D’ACCOMPAGNEMENT 15 

+ 7.6. PROTECTIONS CATHODIQUES 16 

+ 7.7. IMPLANTATION DES OUVRAGES 16 

+ 7.8. DELAIS DE REALISATION ET VALIDATION DES ETUDES ET TRAVAUX 16 

+ 7.9. DISPOSITIONS RELATIVES A L’HYGIENE ET A LA SECURITE 17 

ARTICLE 8 - GESTION ET ENTRETIEN DES RESEAUX 17 

Annexe 5 - Procès-verbal du Bureau du SDEHG du 7 septembre 2023



 

AMENAGEMENTS FERROVIAIRES AU NORD DE TOULOUSE 
CONVENTION SNCF RESEAU ET SDEHG 

 

Réf. AFNT-0003244 

DOCUMENT SNCF RESEAU 

 

 

 
 

 

CONVENTION CADRE AFNT /  SDEHG  
VERSION :  3.1 
DATE :
D : 
ERREU
R ! IL 
N'Y A 
PAS DE 
TEXTE 
REPON

: 09/08/2023 

DIFFUSION LIMITEE 3/26  

 

ARTICLE 9 - COUTS DE L’OPERATION ET MODALITES D’INDEMNISATION 18 

+ 9.1. MODALITE D’INDEMNISATION DES TRAVAUX SUR LES RESEAUX 18 

+ 9.2. PRESTATIONS NON REMUNEREES DANS LE CAS D’UN RESEAU 
PRESENT DANS LE DOMAINE SNCF (CAS A) 18 

+ 9.3. PRESTATIONS REMUNEREES DANS LE CAS D‘UN RESEAU HORS 
DOMAINE SNCF (CAS B) 19 

+ 9.4. CONDITIONS DE REMUNERATION CAS B 19 

+ 9.5. TVA 19 

+ 9.6. GESTION DES MODIFICATIONS 20 

+ 9.7. ESTIMATIONS PREVISIONNELLES 20 

ARTICLE 10 - MODALITES D’INDEMNISATION 21 

ARTICLE 11 - DOMICILIATION 22 

ARTICLE 12 - ENTREE EN VIGUEUR, DUREE ET RESILIATION ANTICIPEE DE LA 
CONVENTION 22 

ARTICLE 13 - REGLEMENT DES LITIGES - ATTRIBUTION DE JURIDICTION 23 

ARTICLE 14 - CONFIDENTIALITE - DROITS D’UTILISATION DES RESULTATS 23 

+ 14.1. CONFIDENTIALITE 23 

+ 14.2. DROITS D’UTILISATION 24 

ARTICLE 15 - COMMUNICATION 24 

ARTICLE 16 - DROIT APPLICABLE - INTEGRALITE DES ACCORDS 25 

ANNEXES 26 

 

Annexe 5 - Procès-verbal du Bureau du SDEHG du 7 septembre 2023



 

AMENAGEMENTS FERROVIAIRES AU NORD DE TOULOUSE 
CONVENTION SNCF RESEAU ET SDEHG 

 

Réf. AFNT-0003244 

DOCUMENT SNCF RESEAU 

 

 

 
 

 

CONVENTION CADRE AFNT /  SDEHG  
VERSION :  3.1 
DATE :
D : 
ERREU
R ! IL 
N'Y A 
PAS DE 
TEXTE 
REPON

: 09/08/2023 

DIFFUSION LIMITEE 4/26  

 

LA CONVENTION EST ETABLIE ENTRE : 

 

SNCF Réseau,  

Société Anonyme 

Immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés de Bobigny sous le n°412280737 ; 

dont le siège est situé 15/17 rue Jean Philippe RAMEAU CS 80001- 93 418 La Plaine Saint Denis Cedex ; 

Représenté aux présentes par Pierre CAPDUPUY, Directeur d’Opération du projet AFNT, Mercure Centre 

Compans Boulevard Lascrosses, 8 Esp. Compans Caffarelli, 31000 Toulouse, dûment habilité aux fins des 

présentes ; 

 

Ci-après dénommé « SNCF Réseau », 

 

D’une  part, 

 

ET 

 

Le Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne,  

Syndicat mixte fermé ;  

Ayant pour numéro SIREN le n° 200 075 240 ; 

dont le siège est situé 9, rue des 3 banquets - CS 58021 – 31 080 TOULOUSE Cedex 6; 

Représenté par son Président Thierry SUAUD ; 

 

Ci-après dénommé « SDEHG», 

 

D’autre part, 

 

Ci-après dénommés individuellement ou collectivement la « Partie » ou les « Parties ». 
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IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT :  

PREAMBULE 

SNCF Réseau assure la maîtrise d’ouvrage des Aménagements Ferroviaires au Nord de Toulouse (entre les 

gares de Castelnau d’Estrétefonds et Toulouse Matabiau (ci-après dénommé le « Projet »), et a lancé les 

phases d’études correspondantes.  

Dans le cadre de ce Projet, SNCF Réseau a désigné un OPC Réseaux, qui a pour mission la planification, la 

préparation et le suivi des études et travaux de déviation des réseaux SDEHG sur la totalité du linéaire du 

Projet. 

Le Projet est susceptible d’impacter des réseaux et ouvrages et/ou équipements connexes situés dans les 

zones prévisionnelles d’implantation des infrastructures des nouvelles voies, ponts, murs acoustiques, haltes, 

etc. 

Par ailleurs, le phasage des travaux du Projet peut nécessiter des travaux provisoires sur les réseaux pour 

assurer la continuité et la sécurité de la desserte des abonnés et du transit. 

SNCF Réseau a en conséquence informé et impliqué, dès la phase « études » du Projet, les gestionnaires des 

différents Réseaux concernés afin d’identifier les impacts du Projet sur Ieurs ouvrages et infrastructures et 

de définir les modalités de réalisation et d’indemnisation des études et travaux qui apparaitront nécessaires 

du fait de la réalisation du Projet initié par SNCF Réseaux. 

Au regard de ce qui précède, la présente convention (dénommée ci-après la « Convention ») vise à définir le 

cadre général des modalités administratives, financières, juridiques propres à la réalisation des opérations 

de déviation de plusieurs réseaux appartenant au SDEHG sur les territoires de St Jory, Lespinasse et Fenouillet 

en particulier et de manière générale sur l’ensemble du périmètre de réalisation du Projet des AFNT.  

Aussi, il sera passé une ou plusieurs sous-conventions avec SDEHG (spécifiques pour un ou plusieurs réseaux), 

en déclinaison de la présente convention, qui identifieront la nature du préjudice subi par SDEHG du fait de 

la réalisation du Projet des AFNT. Cette sous-convention fixera les missions et les responsabilités qui en 

découlent ainsi que les modalités d’indemnisation dont le cadre général et les principes directeurs sont fixés 

par la présente Convention.  

 

EN CONSEQUENCE, CECI ETANT RAPPELE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT :  
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DEFINITIONS 

« AFNT » : désigne le projet des Aménagements Ferroviaires au Nord de Toulouse 

« Convention » : Désigne le présent accord conclu entre SNCF Réseau et SDEHG, et précisant les dispositions 
générales et particulières applicables à une opération de déplacement, modification et/ou protection des 
Réseaux rendue nécessaire par le Projet. 

« Lots » : désigne les 4 lots géographiques du projet des aménagements ferroviaires au nord de Toulouse ; 
Lot A1 du PK 234+000 à 237+500, lot A2 du PK 237+500 à 241+500, lot B du PK 241+500 à 246+000, lot C du 
PK 246+000 à 256+000 

« MOE SYSTRA » : L’entité en charge de la maitrise d’œuvre des aménagements ferroviaires du nord de 
Toulouse, sur la commune de Castelnau d’Estrétefonds (Lot A1 : du PK 234+000 à 237+500), les 
rétablissements de voiries et les aménagements des bases travaux sur le territoire de Toulouse Métropole. 

« MOE SETEC » : L’entité en charge de la maitrise d’œuvre des aménagements ferroviaires du nord de 
Toulouse, sur la commune de St Jory (Lot A2 : du PK 237+500 à 241+500) et le pont route « du Moulin » sur 
la commune de Lespinasse, le pont route « de la Tournelle » sur la commune de Fenouillet et le pont route 
« de Rupé » sur la commune de Toulouse. 

« MOE SNCF RESEAU » : L’entité en charge de la maitrise d’œuvre des aménagements ferroviaires du nord 
de Toulouse, sur les communes de Fenouillet et Toulouse (Lots B et C : du PK 241+500 à 256+000). 

« OPC Réseaux » : Désigne la cellule chargée par SNCF Réseau de l’Ordonnancement, du Pilotage et de la 
Coordination des déviations des réseaux Concessionnaires Tiers sur le projet des aménagements ferroviaires 
au nord de Toulouse. 

« Opération » : désigne chaque besoin particulier de déplacement ou de protection des réseaux SDEHG rendu 
nécessaire par le Projet et qui doit faire l’objet d’une convention entre SDEHG et SNCF Réseau. 

« Partie » ou « Parties » : désigne au singulier individuellement SNCF RESEAU ou SDEHG et au pluriel 
conjointement ces deux entités signataires de la convention. 

« Projet » : désigne le projet de construction des Aménagements Ferroviaires au Nord de Toulouse sous 
maîtrise d’ouvrage de SNCF Réseau 

« Réseaux » : désigne tous les ouvrages, équipements et installations, propriétés et/ou gérés par SDEHG 
impactés par le Projet. 

« Travaux » : désigne les différents types de travaux sur les réseaux SDEHG dans le cadre des déviations de 
réseaux (dévoiement, renforcement, mise en provisoire…) 

« EP » : Etude Préliminaire visant à définir la typologie de travaux à réaliser, une estimation financière, la 
planification envisagée et les contraintes potentielles majeures. 
Phase d’étude nécessaire avant tout engagement des parties. 

« APO » : Phase d’étude réunissant les phases avant-projet et projet, visant à affiner les conditions 
techniques et financières des travaux à engager. 

« PRO » : Phase d’étude avec un niveau de précision supérieur à l’Avant-Projet, et engagée pour les travaux 
complexes. 
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ARTICLE 1 - OBJET 

La présente convention a pour objet dans le cadre de la réalisation du Projet des AFNT de : 

➢ Définir, la nature des réseaux, ouvrages et équipements impactés, situés dans les zones 

prévisionnelles d’implantation des infrastructures des nouvelles voies ; 

➢ Déterminer la nature des études et travaux à réaliser, rendues nécessaires par le Projet dans le cadre 

des travaux de modifications des réseaux ; 

➢ Préciser les missions de MOA et de MOE ainsi que les responsabilités qui en découlent ; 

➢ De déterminer, s’il y a lieu, les modalités d’indemnisation par SNCF Réseau des conséquences 

éventuellement subies par SDEHG et les conditions et modalités de leur prise en charge par SNCF 

Réseau. 

  

ARTICLE 2 - PIECES CONTRACTUELLES  

Documents particuliers 

La présente convention ainsi que ses annexes expriment l’intégralité des obligations contractuelles des 

Parties. A ce titre SNCF Réseau a fourni préalablement à la signature de la présente Convention, les 

documents suivants qui sont annexés à la présente Convention :  

o Annexe 1 : Planning prévisionnel général (réf : AFNT – 0003139) des déviations de réseaux 

du SDEHG sur les lots géographiques A, B et C. Les informations contenues dans ce planning 

pourront évoluer dans le respect des contraintes du Projet. 

o Annexe 2 : Planning prévisionnel de l’opération AFNT (réf : AFNT-0003163). Les informations 

contenues dans ces plannings pourront évoluer dans le respect des contraintes du Projet. 

o Annexe 3 : Les notes de synthèse par lots  

Lot B&C : AFNT-0003204-v0 Note synthèse impacts réseaux SDEHG 

Lot BP2 :  AFNT-0045804-v2 Note synthèse impacts réseaux SDEHG 

o Annexe 4 : Le plan de synthèse (réf : AFNT - 0003135) des réseaux existants. 

 

Documents Généraux 
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Les référentiels techniques relatifs à la réalisation de travaux (notamment de réseaux) à proximité ou en 

interface avec une voie ferrée font partie des pièces contractuelles générales. SDEHG déclare avoir reçu de 

SNCF : 

✓ IG90033 : Règles de conception, réalisation et contrôle concernant les ouvrages provisoires et les 

opérations de construction, 

 

✓ IN0007 : Occupation du domaine public du chemin de fer / Traversée et emprunts longitudinaux par 

des canalisations de télécommunication, canalisations d’énergie électrique, canalisations de gaz, 

d’hydrocarbures et d’eau, égouts et autres canalisations, 

 

✓ IN0008 : Ligne Nouvelle / Occupation du domaine public du chemin de fer / Traversée par des 

canalisations de tiers / canalisations de télécommunications, canalisations d’énergie électrique, 

canalisations de gaz, d’hydrocarbures et d’eau, égouts et autres canalisations, 

 

✓ IN0010 : Occupation du domaine public du chemin de fer / Traversée ou emprunt longitudinal : 

ouvrages de transport ou de distribution d’énergie électrique appartenant à des tiers,  

 

✓ IN0011 : Occupation du domaine public du chemin de fer / Traversée ou emprunt longitudinal / 

Ouvrages de transport ou de distribution de gaz combustibles : conduites de gaz divers, 

d’hydrocarbures et d’eau, égouts et autres conduites appartenant à des tiers, 

 

✓ IN0012 : Occupation du domaine public du chemin de fer / Traversée ou emprunt longitudinal : 

installations diverses appartenant à des tiers, 

 

✓ IN91884 : Petits ouvrages sous et à proximité des voies réalisés par une méthode de travaux sous 

tranchée, 

 

✓ IN1226 : Protection des infrastructures ferroviaires lors de travaux à l’explosif ou avec engins 

mécaniques puissants, 

 

✓ IN1252 : Petits ouvrages sous voies et à proximité des voies : tuyaux et ovoïdes, buses métalliques 

souples et dalots en béton armé. 

SNCF Réseau ou son représentant mandaté, s’assure de la bonne application de ces référentiels, tant lors de 

la phase d’études que lors de la réalisation des travaux.  

Il est précisé qu’en vue de la bonne réalisation du Projet, SNCF Réseau s’engage à communiquer au SDEHG, 

toute information utile (sous réserve que cette information soit disponible et communicable par SNCF 

Réseau). 
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ARTICLE 3 - REPRESENTATION DES 
PARTIES  

Pour chaque Opération, le SDEHG et SNCF Réseau désignent un ou plusieurs représentants dûment habilités 

à prendre toute décision opérationnelle requise dans le cadre de l’exécution de la présente Convention. 

Pour chaque Opération, SNCF Réseau communique également au SDEHG les coordonnées de son Maitre 

d’œuvre chargé de vérifier la compatibilité avec le projet des études et le projet de travaux sur le réseau 

SDEHG. 

Toute modification éventuelle de l’un ou l’autre des représentants susvisés fera l’objet d’une notification par 

courrier recommandé à l’autre Partie. 

 

Les Parties désignent les représentants Projet ci-après : 

 

SNCF Réseau sera représenté dans le cadre de l’exécution des présentes par : 

M. Pierre CAPDUPUY 

Directeur d’opération AFNT 

Agence Projets SNCF RESEAU - Immeuble 2000, 2 Esplanade. Compans Caffarelli, 31000 Toulouse. 

 

Le SDEHG sera représenté dans le cadre de l’exécution des présentes par : 

M. Vincent MANDROU, ingénieur Responsable de secteur, 

9, rue des 3 banquets - CS 58021 - 31 080 TOULOUSE CEDEX 6 
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ARTICLE 4 - SITUATION ET DESCRIPTION 
DES RESEAUX CONCERNES PAR 
L’OPERATION 

Les ouvrages du SDEHG impactés par les travaux AFNT ont été identifiés sur les communes de St Jory, 

Lespinasse et Fenouillet. 

• Conflit 1. St Jory - Pont de Saint Jory & Terrain de pétanque 

• Conflit 2. Lespinasse - Pont du Moulin 

• Conflit 3. Fenouillet - Avenue des Sports 

• Conflit 4.  Fenouillet - Ecluse de Pourrenque  

• Conflit 5.  Fenouillet - Pont-Route de Lacourtensourt  

 

Deux sous-conventions d’études et de travaux sont prévues d’être conclues en application de la présente 

convention.  

• Convention particulière n°1 : Travaux 2023-2024 

• Convention particulière n°2 : Travaux 2025-2028 

Chaque sous-convention décrira les travaux à réaliser, les prestations à lancer et Ieurs coûts circonscrits au 

périmètre du Projet. Les modalités contractuelles relatives à la passation des marchés travaux resteront sous 

la responsabilité du SDEHG. 
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ARTICLE 5 - MAÎTRISE D’OUVRAGE DES 
ETUDES ET TRAVAUX 

Les prestations exécutées par le SDEHG, tels que les travaux de modification, de déplacement et/ou de 

protection des Réseaux comprennent notamment : 

• La fourniture de l’ensemble des données d’entrée, dans les classes de précision adaptées, liées à 

l’identification des Réseaux susceptibles d’être impactés par le Projet (incluant plans au format DWG, 

études, conditions d’occupation des emprises concernées, etc) dans le cadre des investigations 

complémentaires menées par SNCF et le SDEHG conformément au DAE2012; 

• La définition et l’approbation des études et projets de modification, déviation et/ou de protection 

des Réseaux en coordination avec les représentants de SNCF Réseau afin de s’assurer la compatibilité 

avec le Projet et anticiper la gestion des interfaces ; 

• L’organisation et le pilotage de la maitrise d’œuvre de l’ensemble des travaux de modification et/ou 

protection de ses Réseaux concernés (y compris travaux préliminaires et de remise en état des 

emprises après travaux, voir article 6 ci-dessous) ; 

• La participation régulière à la coordination des études et des travaux pilotés par l’OPC Réseaux. Dans 

ce cadre, le SDEHG désignera un interlocuteur privilégié pour l’Opération ou les Opérations, en 

contact direct par secteur avec la Maitrise d’œuvre qu’il aura éventuellement désignée, l’exploitant 

des Réseaux, et l’OPC Réseaux ; 

• La désignation d’un coordinateur en matière de sécurité et de protection de la santé si nécessaire ; 

• Le choix des entreprises et la signature des marchés de travaux et fournitures ; 

• La coordination générale administrative, technique et financière de ses entrepreneurs et sous-

traitants ; 

• Le paiement des entreprises de travaux et fournitures ; 

• La réception des ouvrages ; 

• La fourniture à SNCF Réseau des plans de récolement et d’une copie du Dossier des Ouvrages 

Exécutés (DOE) et de tous les documents que le SDEHG jugerait utiles ; 

• La gestion et l’obtention de toute éventuelle autorisation administrative et/ou règlementaire 

requise, servitude et/ou autorisation ou convention d’occupation des emprises publiques ou privées 

concernées, y compris à l’issue des travaux pour la gestion et l’entretien des Réseaux ;  
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Il est rappelé que conformément aux règles d’occupation et/ou de traversée des 

emprises du Réseau Ferroviaire National (RFN), des conventions d’occupation entre 

le SDEHG et SNCF Réseau devront être conclues à l’achèvement complet des travaux, 

sur la base des nouvelles délimitations d’emprises des réseaux dévoyés. 

• De façon générale, toute mission complémentaire requise pour mener à bonne fin la réalisation des 

études et travaux de modification et/ou protection des Réseaux sur la durée et la réalisation du 

Projet. 

Le concessionnaire pourra confier ces missions à un tiers conformément aux règles auxquelles il est soumis. 

ARTICLE 6 - MAITRISE D’ŒUVRE DES 
ETUDES ET TRAVAUX 

Le SDEHG prend en charge et assure le pilotage de la maîtrise d’œuvre des travaux de modification, déviation 

provisoire et/ou protection des Réseaux concernés par le Projet y compris les travaux préliminaires et de 

remise en état des emprises après travaux (incluant, si celle-ci est nécessaire, la démolition et le retrait des 

réseaux modifiés et dans tous les cas la remise en état des emprises). 

Ces missions incluent notamment : 

• Le recensement des ouvrages de Réseaux à déplacer, modifier et/ou protéger en dehors du 

périmètre AFNT ; 

• Pour chaque ouvrage concerné, un dossier de pré-études comprenant une étude des solutions 

techniques, une estimation du coût des travaux ainsi qu’un calendrier prévisionnel de réalisation des 

études et travaux ; 

• La coopération pleine et régulière à la coordination des études et des travaux pilotés par I’OPC 

Réseaux ; 

• Si l’ampleur des travaux le nécessite, l’établissement du dossier PRO de modification/protection des 

Réseaux comprenant un devis descriptif détaillé, des plans détaillés, une estimation détaillée du coût 

des travaux relevant de l’indemnisation due par SNCF Réseau et la mise au point du planning 

définitif ; 

• La direction et la coordination générale des travaux de déviation ou de protection des Réseaux et 

l’assistance pendant les périodes de garantie. 

De manière générale, le SDEHG assurant la maîtrise d’œuvre des études et des travaux transmettra à SNCF 

Réseau, les documents d’études détaillées et le planning définitif, au plus tard 1 mois avant le démarrage des 

travaux. 
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Pour les Réseaux et de façon générale les ouvrages apparentés à réaliser en interface avec l’emprise 

ferroviaire du Projet, les documents d’exécution mettront en évidence la bonne prise en compte des 

référentiels SNCF et le respect de leurs préconisations.  

En cas de difficulté technique rencontrée dans l’application des référentiels (phase études ou travaux), le 

SDEHG alertera dans les meilleurs délais SNCF Réseau et/ou son représentant mandaté afin de trouver une 

solution acceptable par les Parties. 

SNCF Réseau pourra accéder au chantier du SDEHG à tout moment sur simple demande. A l’achèvement des 

travaux, le SDEHG conviera SNCF Réseau afin de procéder au constat contradictoire de la bonne exécution 

des travaux, sans obligation pour SNCF Réseau d’y participer et sans préjudice des garanties contractuelles 

et légales dues par le SDEHG du fait de la réalisation de ses travaux. 

Dans le cas d’interface entre réseaux de différents opérateurs, l’interlocuteur technique de SNCF Réseau 

(l’OPC Réseaux) et/ou son représentant assurera l’ordonnancement et la synthèse des plans entre les 

différents opérateurs. 

ARTICLE 7 - ETUDES ET TRAVAUX DE 
MODIFICATION 

7.1. ORGANISATION DES ETUDES 

Les études sont organisées comme suit : 

• Etablissement d’une pré-étude (EP), comprenant une étude des solutions techniques, une estimation 

du coût des travaux ainsi qu’un calendrier prévisionnel de réalisation des études et travaux. 

• Validation technique du dossier par l’OPC Réseaux. 

7.2. PROGRAMME DE L’ETUDE 

A partir des renseignements fournis par le SDEHG, SNCF Réseau valide pour chaque Opération la Iiste 

définitive des ouvrages qui doivent être déplacés, modifiés ou protégés du fait du Projet. 

Après transmission par SNCF Réseau du planning prévisionnel général et des spécifications techniques 

relatives au Projet, SDEHG étudie, dans le délai imparti sur les plannings généraux de déviation des Réseaux 

mis au point par l’OPC Réseau, les diverses possibilités de modification, déviation et de rétablissement des 

Réseaux et prépare les pré-études, assorties d’une estimation financière et d’un planning des différentes 

solutions techniques envisagées. 

Ce dossier de livrables comprendra : 
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o Des tracés en plan, coupes et profils en long des Réseaux dévoyés. Les pièces 

graphiques sont fournies en version AutoCAD 2018 (ou supérieure) dans les 

coordonnées Lambert 93-CC44 et en pdf, à l’échelle 1/200ème pour chacun des 

conflits  

o Une estimation financière détaillée des travaux à réaliser, distinguant le coût des 

travaux imposés du fait du projet, le coût de l’ensemble des frais et travaux 

d’accompagnement tels que décrits à l’article 7.5 ainsi qu’une présentation de 

l’incidence financière des solutions variantes étudiées ; 

o Le planning définitif de réalisation. Ce planning explicitera les contraintes de coupure 

des différents Réseaux pour en déduire les créneaux possibles d’intervention. Le 

phasage proposé et le planning correspondant devront être compatibles avec le 

planning prévisionnel de déviation de Réseaux, objet de l’Annexe n°1.  

. Ce phasage sera présenté par la suite par le SDEHG aux administrations 

compétentes (services de voirie, autorités de police) pour accord ; 

o Les spécifications techniques particulières en cas d’intervention sur ou à proximité 

des réseaux. 

Les études distinguent impérativement les travaux imposés du fait du Projet et les éventuels travaux 

d’amélioration réalisés concomitamment, qui restent à la charge du SDEHG. Les études présentent les 

solutions variantes justifiées dans une logique d’optimisation du coût des travaux. 

Le niveau de précision des études et livrables à remettre correspond à ceux des ouvrages d’infrastructure au 

sens des dispositions de la loi MOP et ses décrets et arrêtés d’application. 

Les études, incluant le dossier technique et financier susvisé et le calendrier prévisionnel, seront transmises 

par le SDEHG à l’OPC Réseaux en charge pour vérification de Ieur compatibilité avec le Projet avant accord 

express de SNCF Réseau. 

Le délai de vérification de la compatibilité des études avec le Projet par l’OPC Réseaux est de 1 (un) mois à 

compter de la dernière date de réception des études complètes. 

Toutes modifications des études et travaux rendues nécessaires du fait de la non-application des 

prescriptions techniques et en particulier du non-respect des référentiels de SNCF Réseau, sont réputées 

dues. SDEHG ne pourra faire valoir aucune demande de rémunération complémentaire à ce titre. 

7.3. PHASE « TRAVAUX » 

Le SDEHG assure la maitrise d’ouvrage et l’exécution des travaux sur ses Réseaux. 

Le SDEHG a en charge la programmation des réunions travaux liés à ces travaux. Il mettra systématiquement 

en copie l’OPC Réseaux de tous ces échanges et compte-rendu avec les entreprises travaux. 

A l’aboutissement des travaux, le SDEHG fournira un plan de récolement géoréférencé.  
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7.4. PARTICIPATION A LA COORDINATION PILOTEE PAR LES MAITRISES D’ŒUVRE ET 
L’OPC RESEAU 

Le SDEHG sera en contact régulier avec l’OPC réseau, lui-même en contact avec les différentes MOE (Systra, 

Setec, SNCF) pendant les phases suivantes :  

• La phase de préparation de chantier : il s’agit de la période d’échanges sur les instructions 

techniques préalables aux chantiers, sur la coordination des phasages et des emprises travaux, sur la 

définition des besoins en termes d’installations de chantier. LE SDEHG ou son représentant sera 

présent aux réunions convoquées par l’OPC Réseaux selon le secteur concerné. De manière non 

exhaustive, il s’agit de réunions de coordination, de présentation des carnets de phasages, des 

comités de circulation et enfin des conférences sur place. 

• La phase travaux : des réunions d’avancement hebdomadaires ou bimensuelles seront pilotées par 

l’OPC Réseaux pour assurer le suivi des interfaces travaux et le suivi du planning travaux. En cas de 

difficultés, des réunions supplémentaires, exceptionnelles ou régulières, pourront être programmées 

par l’OPC Réseaux (réunions « points durs », rencontres sur site des travaux, reconnaissance de 

réseaux non identifiés). Les entreprises en charge des travaux seront convoquées par le SDEHG 

autant que de besoin. 

7.5. TRAVAUX D’ACCOMPAGNEMENT 

En plus du déplacement de ses Réseaux, et conformément au règlement de voirie des villes concernées ou 

aux accords conclus avec elles dans le cadre du Projet, le SDEHG pourra être en charge de la réalisation des 

travaux d’accompagnement suivants : 

• Pose des barrières et des GBA ; 

• Marquage au sol ; 

• Travaux de voirie : démolitions provisoires d’ilots ou de trottoirs, adaptations de bordures, réfections 

provisoires, ... ; 

• Pré signalisation, adaptation et pose de la signalisation verticale ; 

• Toute autre demande du gestionnaire de voirie. 

LE SDEHG fera son affaire des démarches administratives auprès des Services Techniques des Communes 

concernées pour réaliser les travaux suivants : 

• Libération préalable des emprises réalisée par les Services Techniques : dépose du mobilier urbain, 

d’éclairage public et de feux tricolores existants ; 

• Modification de la signalisation lumineuse et tricolore provisoire, sous la responsabilité de 

l’exploitant ; 

• Modification de l’éclairage provisoire, sous la responsabilité de l’exploitant. 
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7.6. PROTECTIONS CATHODIQUES 
Non concerné   

7.7. IMPLANTATION DES OUVRAGES 

En phase chantier, la responsabilité de l’implantation des Réseaux dévoyés incombe pleinement au SDEHG. 

Compte tenu des enjeux de planning et des conflits qu’une implantation non conforme au plan validé par 

l’OPC Réseaux pourrait générer, l’attention du SDEHG est attirée sur le fait que ces implantations seront 

validées avec production d’un Procès-Verbal signé de façon contradictoire. 

Au demeurant, la responsabilité de l’OPC Réseaux reste circonscrite à la vérification de la compatibilité avec 

le planning du Projet et cette implantation non conforme ne peut entraîner aucune indemnisation ou surcoût 

à quelque titre que ce soit.  

7.8. DELAIS DE REALISATION ET VALIDATION DES ETUDES ET TRAVAUX 

Les délais de réalisation des études et travaux ont été établis de manière à être compatibles avec le calendrier 

général prévisionnel de construction du Projet, et se déclinent en conformité dans les sous-conventions 

particulières de chaque Opération. 

Afin que ces travaux puissent être exécutés dans des délais compatibles avec le planning du Projet : 

RESEAUX IMPACTES  
PLANNING PREVISIONNEL DES TRAVAUX – DATE 

DEVOIEMENT AU PLUS TARD 

Conflit 1 : St Jory - Pont de Saint Jory & Terrain de pétanque 

Début du premier semestre 2024 pour la dépose 

Début du deuxième semestre 2026 pour la repose 

Conflit 2 : Lespinasse - Pont du Moulin 

T3 2023 à T1 2024 pour la dépose 

Date prévisionnelle pour la repose : T4 2025 

Conflit 3 : Fenouillet - Avenue des Sports Début du deuxième semestre 2026 

Conflit 4 : Fenouillet – Ecluse de Pourrenque Septembre 2023 

Conflit 5 : Fenouillet – PRo de Lacourtensourt 2028 – planning à venir 

 

Les délais d’exécution travaux sont prévisionnels et pourront être ajustés dans le respect des contraintes du 

Projet. 

Le SDEHG tiendra SNCF Réseau informé des éléments dont il a connaissance, susceptibles d’entraîner un 

retard dans l’exécution des travaux. Les modifications de projet et/ou de délai d’exécution des travaux de 

rétablissement devront être communiquées à l’OPC Réseaux et recevoir l’accord de SNCF Réseau. 
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Réciproquement, SNCF Réseau s’engage à signaler sans délai à SDEHG tout retard du Projet pouvant affecter 

les travaux concernant les Réseaux. 

Le SDEHG, tout comme SNCF Réseau, devra s’employer à résorber ces retards en adoptant une nouvelle 

stratégie de chantier compatible avec le calendrier d’exécution des travaux du Projet. Cette nouvelle 

stratégie devra faire l’objet d’un accord entre les Parties. En cas de manquement ou de retard imputable au 

SDEHG dans l’exécution de ses missions ayant une incidence directe sur le Projet et persistant plus de 14 

jours après envoi d’une mise en demeure par SNCF Réseau, SNCF Réseau pourra prendre toute mesure 

requise pour préserver le déroulé du Projet. 

7.9. DISPOSITIONS RELATIVES A L’HYGIENE ET A LA SECURITE 

Conformément à la Loi n°93-1418 du 31 décembre 1993, relative à la coordination en matière de sécurité et 

de protection de la santé des travailleurs : 

• SNCF Réseau désignera un coordonnateur SPS sur les opérations de conception et les travaux 

d’infrastructure du Projet ; 

• Le SDEHG désignera un coordonnateur SPS sur les opérations de modification ou protection de ses 

Réseaux. Il appartient à l’OPC Réseaux de prévenir le SDEHG suffisamment à l’avance d’un risque de 

coactivité afin qu’il puisse prendre ses dispositions en la matière. 

Pour l’application de l’article L 4531-3 du code du travail, en cas de risque de coactivité, les coordonnateurs 

respectifs de SNCF Réseau et SDEHG se concerteront afin de prévenir les risques résultant des interférences 

entre les travaux de Ieurs opérations respectives. 

La problématique de l’amiante présente potentiellement dans les revêtements de voirie sera traitée au cas 

par cas dans les conventions particulières. 

ARTICLE 8 - GESTION ET ENTRETIEN DES 
RESEAUX 

Le SDEHG a à sa charge la gestion, la surveillance et l’entretien de l’ensemble de son réseau susceptible d’être 

impacté par le Projet. 

LE SDEHG ou son exploitant, sont seuls responsables de l’identification des Réseaux concernés par le Projet 

et de la définition des mesures de protection, de gestion et d’entretien. 

Le SDEHG fait son affaire de la conclusion de toute convention d’occupation du domaine public et/ou privé 

qui pourrait s’avérer nécessaire, tant pendant la réalisation des travaux qu’à l’issue de ceux-ci, notamment 

pour prévoir les modalités d’accès à ses équipements pour Ieur exploitation et leur entretien. 
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ARTICLE 9 - COUTS DE L’OPERATION ET 
MODALITES D’INDEMNISATION 

9.1. MODALITE D’INDEMNISATION DES TRAVAUX SUR LES RESEAUX 

Il est précisé à toute fins utiles, que l’ensemble des sommes versées au titre de la présente Convention et qui 

sont détaillées ci-après, revêtent un caractère indemnitaire. 

Principe général de la prise en charge indemnitaire : 

Le principe retenu concernant la prise en charge indemnitaire de travaux sur les Réseaux impactés par la 

réalisation du projet est le suivant :  

A - Soit le réseau visé est présent, avant acquisitions foncières propres au Projet, dans les emprises 

ferroviaires propriétés de SNCF-Réseau (souterrain ou aérien, longitudinal ou transversal) ou emprunte un 

ouvrage d’art traversant les emprises ferroviaires (Pont-Rail ou Pont-Route), alors les études et travaux sont 

à charge du SDEHG ;  

B - Soit le réseau entre dans un autre cas de figure, alors les études et travaux sont à la charge de SNCF 

Réseau. 

La charge financière liée aux phases de dévoiement provisoire sera répartie sur le même principe que le 

dévoiement définitif. 

Répartition identifiée :  

Zone A (emprises SNCF) B (autre cas de figures) 

St Jory Pont-Route 0 m 100 m 

St Jory dépose terrain de pétanque 0 m 250 m 

St Jory dépose côté halte 230 m 0m 

Moulin 0 m 80 m 

Fenouillet  0 m 100m 

Pourrenque  0 m 120 m 

 

9.2. PRESTATIONS NON REMUNEREES DANS LE CAS D’UN RESEAU PRESENT DANS LE 
DOMAINE SNCF (CAS A) 

Le SDEHG supporte sans indemnité, la charge financière résultant des travaux sur ses réseaux impactés par 

le Projet dès lors que ces derniers sont présents sur les emprises ferroviaires telles que définies à l’article 9.1 

(cas A). 

Tout glissement dans le planning des études et travaux sous responsabilité du SDEHG pourra faire l’objet 

d’une demande d’indemnisation présentée par SNCF Réseau au SDEHG.  

Annexe 5 - Procès-verbal du Bureau du SDEHG du 7 septembre 2023



 

AMENAGEMENTS FERROVIAIRES AU NORD DE TOULOUSE 
CONVENTION SNCF RESEAU ET SDEHG 

 

Réf. AFNT-0003244 

DOCUMENT SNCF RESEAU 

 

 

 
 

 

CONVENTION CADRE AFNT /  SDEHG  
VERSION :  3.1 
DATE :
D : 
ERREU
R ! IL 
N'Y A 
PAS DE 
TEXTE 
REPON

: 09/08/2023 

DIFFUSION LIMITEE 19/26  

 

9.3. PRESTATIONS REMUNEREES DANS LE CAS D‘UN RESEAU HORS DOMAINE SNCF 
(CAS B) 

SNCF Réseau s’engage à supporter l’ensemble des frais et dépenses liés aux études et travaux supportés par 

le SDEHG du fait des travaux de ses Réseaux impactés par le projet des AFNT en particulier : 

• Les frais relatifs aux actions d’investigations complémentaires rendues nécessaires dans le cadre 

d’études préliminaires ou de missions de conception de maîtrise d’œuvre ; 

• Les frais d’études / pré-études ou assistances diverses de l’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) du 

SDEHG, telles que la rédaction des programmes de maîtrise d’œuvre par exemple ; 

• Les frais relatifs aux missions de maitrise d’œuvre confiées par SDEHG aux maitres d’œuvre de son 

choix ; 

• Les frais des travaux ; 

• Les frais annexes relatifs à l’exécution des études et travaux, tels que : 

Frais de dépollution (hydrocarbures, amiante, HAP...) 

Frais de coordination SPS si nécessaire ; 

Frais relatifs aux contrôles de compactage, inspections,  

Liste non limitative. 

 

9.4. CONDITIONS DE REMUNERATION CAS B 

Les études et travaux seront indemnisés sur la base de l’estimation prévisionnelle produite par le SDEHG et 

validée par SNCF-Réseau.  

Tout glissement dans le planning des études et travaux sous responsabilité de SDEHG pourra faire l’objet de 

réfaction et/ou d’une demande indemnisation en sus de la réfaction de la part de SNCF Réseau, sur la base 

du préjudice subi. 

Les études et les travaux de modification des Réseaux seront indemnisés par SNCF Réseau au SDEHG sur la 

base des dépenses réelles, aux conditions économiques de réalisation. 

Le SDEHG peut vouloir, à l’occasion de la réalisation du Projet, engager des travaux plus importants et/ou 

différents que ceux strictement nécessaires à la réalisation des AFNT. En ce cas, SDEHG supportera le coût 

des améliorations apportées à ses installations, comme celui résultant de la création de capacités 

excédentaires (telles que mise en place de gaines supplémentaires en attente par exemple). 

Ne sont pas comptés comme améliorations, les aménagements dus uniquement au respect des normes 

obligatoires et règlements en vigueur applicables aux Réseaux et matériels concernés au moment de la 

programmation des travaux correspondants. Ces dits aménagements devront faire l’objet d’un détail 

identifiable dans l’estimation des travaux de SDEHG. 

9.5. TVA 

L’indemnité versée par SNCF Réseau dans le cadre de la présente Convention a pour objet exclusif de réparer 

le préjudice subi par SDEHG et revêt le caractère de dommages-intérêts. 
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A ce titre, elle n’est pas soumise au champ d’application de la TVA, conformément aux dispositions de l’article 

256 du Code Général des Impôts et du BOI-TVA-BASE-10-10-10 n°260. 

9.6. GESTION DES MODIFICATIONS 

Toute modification demandée par SNCF Réseau au SDEHG postérieurement à la validation des études de 

modification de leurs Réseaux, et sous réserve qu’elle ne soit pas liée aux dispositions visées par le dernier 

alinéa de l’article 7.2 ci-avant (non-application des prescriptions techniques ou des référentiels par SDEHG), 

fera l’objet d’une estimation additionnelle soumise à SNCF Réseau pour approbation. Le montant des études 

complémentaires à mener sera à la charge de SNCF Réseau. Le SDEHG est tenu dans cette hypothèse de 

produire une étude de la compatibilité de la modification envisagée avec le planning de déviation des 

Réseaux. 

Dans cette hypothèse, un avenant à la sous-convention sera signé avant tout engagement des prestations 

correspondantes. 

9.7. ESTIMATIONS PREVISIONNELLES 

Les coûts prévisionnels de déviation de chaque réseau à la charge de SNCF Réseau (cas B) sont les suivants : 

 
Coûts études et travaux 

estimés 

Conflit 1 : 

Sous-Convention n°1 : dépose réseaux St Jory - Pont de Saint Jory & Terrain de pétanque 

Sous-Convention n°2 : rétablissement réseaux 

10 000 € 

2000 € 

Conflit 2 : 

Sous-Convention n°1 : dépose réseaux Lespinasse - Pont du Moulin 

Sous-Convention n°2 : rétablissement réseaux 

13 000 € 

2000 € 

Conflit 3 Sous-Convention n°2 : Fenouillet - Avenue des Sports 3000 € 

Conflit 4 Sous-Convention n°1 : Fenouillet – Ecluse de Pourrenque 3000 € 

Conflit 5 Sous-Convention n°2 : Fenouillet – PRo de Lacourtensourt 

Sera identifié ultérieurement 

dans la convention 

particulière n°2 

 

Les comptes définitifs seront arrêtés à la fin de chaque chantier à l’issue des phases de réception de travaux 

et de décompte général (AOR/DGO). 

Cependant, si à l’achèvement des études et travaux, le montant final devait être : 
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➢ Supérieur à l’estimation prévisionnelle du SDEHG, SNCF Réseau indemnisera le SDEHG pour le surplus 

des dépenses réelles sur la base de justificatifs et sous réserve d’en avoir été préalablement alerté. 

Le seuil d’alerte est fixé à 80% du montant de l’estimation prévisionnelle de SDEHG (hors avenant). 

➢ Inférieur à l’estimation de SDEHG, ce dernier remboursera SNCF Réseau la différence entre 

l’estimation prévisionnelle et le montant réellement engagé sur la base de justificatifs 

ARTICLE 10 - MODALITES D’INDEMNISATION 

Pour chaque convention particulière, SNCF Réseau s’engage à verser à SDEHG à titre d’indemnité, l’intégralité 

des dépenses en frais correspondant aux études et travaux relevant du Cas B, dont il a la charge selon le 

mécanisme suivant :  

• Le SDEHG adresse à SNCF Réseau une demande de contribution basée sur le devis détaillé réalisé par 

son entreprise et comprenant les frais de maîtrise d’œuvre du SDEHG. Cette demande de 

contribution fait apparaître le numéro de commande attribué par SNCF Réseau à ce dossier. 

• SNCF Réseau engage le paiement d’un acompte de 80% de la somme figurant sur le document du 

SDEHG. 

• Le règlement du solde sera réalisé Iors des opérations de réception et de remise en service des 

installations du SDEHG, sur présentation de l’ensemble des Procès-Verbaux de bon achèvement des 

travaux et de levées des réserves, et sur présentation d’une attestation certifiée du service 

comptable de SDEHG, confirmant l’engagement effectif de cette dépense dans le cadre de 

l’Opération. 

Les titres de recette sont établis en trois (3) exemplaires et adressées à : 

SNCF RESEAU-Centre Compta Fournisseur 
TSA 80813 

69908 LYON CEDEX 20 

 

Avant émission de chaque facture de solde, le SDEHG et SNCF Réseau valideront son montant et sa 

présentation. 

SNCF Réseau se libèrera des sommes dues dans un délai de 60 jours à compter de la date d’émission desdites 

factures accompagnées des justificatifs correspondants. 

Tout retard de paiement donnera lieu de plein droit au versement par SNCF Réseau d’intérêts moratoires au 

taux légal. 

SNCF Réseau est dispensé de tout cautionnement.  
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ARTICLE 11 - DOMICILIATION 

Dans le cadre et pour les besoins de l’exécution de la présente convention, les Parties élisent respectivement 

domicile aux adresses ci-dessous auxquelles seront valablement adressées toute communication et 

notification utiles : 

Pour SNCF RÉSEAU : 

Représentée aux présentes par Pierre CAPDUPUY, Directeur d’Opération du projet AFNT, faisant élection de 

domicile à l’Agence Projets Midi-Pyrénées sise au 2 Esplanade Compans Caffarelli, Immeuble Toulouse 2000, 

31000 Toulouse. 

 

Pour SDEHG : 

M. Thierry SUAUD, Président du SDEHG 

9, rue des 3 banquets – CS 58021 - 

31 080 TOULOUSE Cédex 06 

ARTICLE 12 - ENTREE EN VIGUEUR, DUREE ET 
RESILIATION ANTICIPEE DE LA CONVENTION  

La présente Convention entre en vigueur le jour de sa signature par la dernière des Parties pour une durée 

indéterminée, sans toutefois pouvoir excéder la première des deux dates ci-après :  

◼ La durée du Projet  

ou 

◼ La dernière des dates d’achèvement des études et des travaux objets de la présente convention. 

La présente Convention prend fin lorsque les études et travaux objets de la présente convention seront 

achevés et après apurement des comptes entre les Parties. 

La présente Convention pourra être résiliée avant terme par SNCF RESEAU, notamment si SNCF RESEAU 

n’obtenait pas, de la part de ses partenaires, les engagements de financement nécessaires à la réalisation de 

tout ou partie des travaux du Projet ou était conduit pour tout motif d’intérêt général à annuler tout ou 

partie du Projet. Dans ce cas, la résiliation sera notifiée par SNCF RESEAU par courrier recommandé avec 

accusé de réception et prendra effet à la date de notification correspondante. SDEHG ne pourra prétendre 

au versement d’aucune indemnité à l’exclusion du montant qui lui est dû au titre des seules missions de 
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maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre qui sera calculée sur la base des prestations effectivement réalisées 

au jour de la notification de la résiliation. 

ARTICLE 13 - REGLEMENT DES LITIGES - 
ATTRIBUTION DE JURIDICTION  

En cas de différend dans l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les Parties s’engagent à 

rechercher une solution amiable, avant de saisir, le cas échéant à défaut de solution amiable dans un délai 

de 60 jours à compter de l’apparition du différend, le tribunal compétent.  

Le point de départ de la naissance du différend est la date de réception du mémoire de réclamation envoyé 

par l’Une des Parties à l’autre Partie. 

Les Parties conviennent que les tribunaux administratifs de Paris sont seuls compétents pour connaître les 

litiges nés de l’exécution de la présente convention. 

Il est précisé que les dispositions précédentes ne sauraient faire échec au droit réservé à chacune des Parties 

d’engager toute procédure, notamment de référé, qui serait nécessaire ou utile en cas d’urgence et/ou afin 

de préserver ses droits. 

ARTICLE 14 - CONFIDENTIALITE - DROITS 
D’UTILISATION DES RESULTATS  

14.1. CONFIDENTIALITE 

Dans le cadre de l’exécution des présentes, chaque Partie aura accès à certaines informations à caractère 

technique, administratif ou financier communiquées par l’autre Partie de nature confidentielle ou faisant 

l'objet d'un droit de propriété (ci-après dénommées « informations »). 

Seront considérés comme « informations » : 

• Tous savoir-faire, documents ou données susceptibles d’être protégés par des droits de propriété 

intellectuelle, industrielle, littéraire ou artistique, de dessins, modèles ou autres modes de protection 

des œuvres de l’esprit ; 

• Tous documents, données, estimations ou informations relatifs au Projet, qui seront transmis ou qui 

viendront à la connaissance de l’une des Partie à l’initiative de l’autre Partie dans le cadre ou en 

raison du Projet ; 

• Tous éléments transmis verbalement au cours de discussions, négociations ou réunions dans le cadre 

ou en raison de l’exécution du Projet ;  
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• Toutes analyses, propositions, études ou autres documents ou communications que les Parties 

auraient préparées et qui contiendraient des Informations ou y feraient référence. 

Ne seront pas considérées comme « informations » au titre de la présente convention : 

• Les éléments et documents qui, au moment de Ieur divulgation, sont ou deviendraient du domaine 

public, en l’absence de faute ou de violation d’un engagement de confidentialité par l'une des Parties, 

par voie de publication ou autrement ; 

• Les éléments et documents pour lesquels une Partie peut démontrer qu'ils étaient en sa possession 

au moment de Ieur divulgation et qu’ils n’ont pas été obtenus, directement ou indirectement, sous 

couvert d’une obligation de stricte confidentialité. 

Les « informations » de chaque Partie seront conservées confidentiellement et ne seront pas divulguées par 

l'autre Partie (entendu largement comme son personnel, ses conseils professionnels, ses partenaires et/ou 

sous-traitants) que pour les stricts besoins des prestations confiées dans le cadre ou à l’occasion du Projet, 

sauf convention particulière expresse et préalable entre les Parties. 

Chacune des Parties s’engage à informer son personnel, conseils professionnels, partenaires ou sous-

traitants, de la nature confidentielle des informations et garantit le respect par eux des termes et conditions 

de la présente convention. 

 

14.2. DROITS D’UTILISATION 

SNCF RÉSEAU disposera, sur tous les éléments des études remis par SDEHG dans le cadre de l’opération des 

AFNT, des droits d’utilisation (droit de reproduction sur tous supports, de diffusion et communication à tout 

tiers, etc.) pour lui-même, son mandataire, son maître d’œuvre, et plus généralement par toute personne 

mandatée par lui dans le cadre du Projet, pour une utilisation strictement nécessaire à l’exécution des études 

et travaux du projet des AFNT. 

 

ARTICLE 15 - COMMUNICATION 

SNCF RÉSEAU et SDEHG se concerteront sur toute action ou opération de communication en lien avec les 

travaux sur Réseaux requis par le Projet, en particulier sur le site du Projet ou aux abords de celui-ci 

(notamment par voie d’affichage, de communiqués, etc.). 
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ARTICLE 16 - DROIT APPLICABLE - 
INTEGRALITE DES ACCORDS  

La présente convention, incluant ses annexes et avenants éventuels, est régie par le droit français. 

Elle représente l’intégralité des accords entre les Parties, et se substitue à tout échange ou accord antérieur 

entre les Parties relatifs à l’objet des présentes. Toute modification aux termes et conditions définies aux 

présentes devra faire l’objet d’un avenant en bonne et due forme préalablement signé. Si une ou plusieurs 

dispositions de la présente convention étaient déclarées nulles ou inapplicables par une autorité 

compétente, elles seront réputées être supprimées et les autres dispositions demeureront en vigueur. Les 

Parties s’engageant également à négocier dans les meilleurs délais les termes mutuellement satisfaisants de 

nouvelles dispositions propres à se substituer à celles déclarées nulles ou inapplicables. 

 

 

Fait à Toulouse, en deux exemplaires originaux, le 

 

Pour SNCF RESEAU           Pour le SDEHG 

          Le Président 

 

                     Thierry SUAUD 
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ANNEXES 

• Annexe 1 : Planning indicatif général des déviations des réseaux SDEHG sur les lots A, B et C. Les 

informations contenues dans ce planning pourront évoluer dans le respect des contraintes du Projet. 

• Annexe 2 : Planning de l’opération AFNT. Les informations contenues dans ces plannings pourront 

évoluer dans le respect des contraintes du Projet. 

• Annexe 3 : Les notes de synthèse des impacts réseaux (BP2 et LOTB + C) 

• Annexe 4 : Le plan des réseaux existants. 

• Annexe 5 : Divers données pouvant servir à SDEHG (diagnostic amiante des chaussées, plans PRO des 

ouvrages d’art, etc…) 

• Annexe 6 : Tracé des futures voies assemblé AFNT-0003200-2 

• Annexe 7 : Exemple de sous-convention (convention particulière) 
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PREAMBULE 

Afin de promouvoir un développement durable du territoire régional en conciliant la 

protection et la mise en valeur de l’environnement, le développement économique et le 

progrès social conformément aux dispositions de l’article 6 de la Charte constitutionnelle de 

l’environnement, la SPL ARPE OCCITANIE a été constituée.  

Toutefois, la nécessité de répondre plus efficacement aux enjeux énergétiques et climatiques, 

notamment suite à la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour 

la croissance verte (TECV), suppose de renforcer le positionnement de la SPL ARPE OCCITANIE 

dans le cadre de ses missions.  

Par délibération en date du 28 novembre 2016, la Région Occitanie s’est fixée pour objectif de 

devenir la première Région à Energie Positive d’Europe d’ici 2050. 

Afin d’atteindre cet objectif, il conviendra de diminuer les consommations d’énergies dans les 

secteurs suivants :  

o résidentiel : - 24,7 %, ce, malgré l’accroissement de la population ; 

o tertiaire : - 28 % ; 

o industriel et agricole : - 24 % ;  

o lié à la mobilité des personnes et des marchandises : - 61%. 

Il conviendra également de multiplier par 3 la production d’énergies renouvelables 

(hydraulique, éolien terrestre et en mer, solaire photovoltaïque, eau chaude sanitaire solaire, 

géothermie, pompes à chaleur, biomasse, hydrogène et réseaux) d’ici 2050. 

La Région Occitanie souhaite mobiliser les collectivités locales sur ces enjeux dans le cadre de 

son rôle de chef de file de l’action des collectivités territoriales en matière de climat et 

d’énergie, inscrit dans la loi de modernisation de l’action publique et de l’affirmation des 

métropoles (MAPAM) du 27 janvier 2014.  

Les missions de la SPL ARPE sont ainsi recentrées, afin de lui permettre de mener des actions 

dans les domaines du climat, de l’air et de l’énergie. Ainsi, la SPL ARPE est désormais désignée 

SPL Agence Régionale de l’Energie et du Climat Occitanie (AREC). 

La SPL interviendra dans des projets ayant nécessairement une implication de la collectivité 

locale du territoire concerné, qui y participera de manière active. 

Dans le cadre de ces missions redéfinies, la SPL interviendra, auprès des collectivités 

territoriales et des groupements actionnaires par voie de conventions conclues avec ces 

derniers.   
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TITRE PREMIER 

Forme - Objet - Dénomination - Siège – Durée 

 

ARTICLE 1 - FORME 

La société est une société publique locale, régie par l’article L. 1531-1 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, par les dispositions du livre II du Code de Commerce, sous réserve 

de son article L. 1531-1 susvisé, par les dispositions du titre II du livre 5 de la première partie 

du Code Général des Collectivités Territoriales, par les présents statuts ainsi que par le 

règlement intérieur en vigueur, qui vient les compléter. 

 

ARTICLE 2 – OBJET 

La SPL Agence Régionale de l’Energie et du Climat Occitanie intervient pour la mise en œuvre 

des compétences mentionnées ci-après dans les domaines de l’air, du climat et de l’énergie. 

A ce titre, elle contribue à la lutte contre le changement climatique, à la maîtrise de la 

demande en énergie, à la réduction de la précarité énergétique, au développement et à la 

promotion des énergies renouvelables, et à l’amélioration de la qualité de l'air.  

Dans ce cadre, la  SPL Agence Régionale de l’Energie et du Climat Occitanie a pour objet 

d’assurer, pour le compte de ses actionnaires et sur leurs territoires exclusivement, toute 

assistance à maîtrise d’ouvrage, toutes études techniques, toute activité d’observation, de 

conseil, d’accompagnement, de concertation, de formation, d’animation et de gestion de 

locaux mis à disposition par les actionnaires, et en tant que de besoin, toute activité de 

communication, dans les domaines d’intervention de la SPL AREC Occitanie précités.  

Elle pourra être également chargée de la gestion d’un service public industriel et commercial, 

dans les domaines de l’air, du climat et de l’énergie et dans les limites des compétences de 

ses membres en la matière, conformément à l’article L. 1531-1 du CGCT.  

En matière de projets d’air, d’énergie et de climat, la SPL Agence Régionale de l’Energie et du 

Climat Occitanie a vocation à assurer : 

- une offre d’ingénierie auprès des territoires à travers la promotion et la coordination d’une 
politique durable et harmonieuse qui se traduit, notamment, par l’appui des collectivités 
territoriales et leurs groupements actionnaires à la mise en œuvre de leur stratégie Air 
Energie Climat  et au montage de projets ; 

 
- le développement et la promotion de l’efficacité énergétique et des énergies 

renouvelables qui se traduit par :  
 

o une offre d’ingénierie pour l’accompagnement des projets, notamment citoyens, 
destinés à permettre le développement des énergies renouvelables ;  
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o une mission de coordination, d’appui et d’animation auprès des plateformes 
territoriales de la rénovation énergétique (PTRE) en complémentarité des acteurs 
déjà en place ;  

 
o un soutien aux porteurs de projets œuvrant dans ce sens, notamment par le biais 

de la rénovation énergétique, en veillant à la bonne intégration environnementale 
desdits projets ; 

 

o une assistance à maîtrise d’ouvrage des projets de rénovation énergétique des 
bâtiments publics portés par les acteurs du territoire régional ; 

 

o toutes études techniques, diagnostics et de conseils pour la réalisation et 
l’exploitation d’équipements ou d’infrastructures de production d’énergies 
renouvelables ; 

 
o la capitalisation des connaissances en vue d’actions d’information, d’animation, de 

sensibilisation ou d’incitation au profit, en particulier, des porteurs de projets liés 
à l’efficacité énergétique, à la production d’énergies renouvelables, et à la qualité 
de l’air; 

 

o par application des articles L. 511-6 8° du CMF et L. 381-2 et L. 381-3 du CCH, une 
mission de tiers-financement indirect s’agissant de la rénovation énergétique des 
bâtiments du secteur résidentiel au sens des dispositions de l’article L. 381-1 et 
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation et, le cas échéant, sous 
réserve de l’obtention de l’agrément de l’autorité de contrôle prudentiel et de 
résolution requis par les dispositions du Code monétaire et financier, une offre de 
tiers financement direct au sens des dispositions du 1er alinéa de l’article L. 381-3 
du Code précité ;  

 

- le développement et la promotion d’actions relatives à la diminution des émissions de gaz 
à effet de serre dans le cadre de la lutte contre le changement climatique, et l’amélioration 
de la qualité de l’air, à ce titre toutes études techniques, diagnostics et de conseils pour le 
développement de la mobilité durable. 

 

À cet effet, et sauf stipulations contractuelles contraires, la SPL Agence Régionale de l’Energie 

et du Climat Occitanie pourra passer toute convention appropriée, et effectuera toutes 

opérations mobilières, immobilières, civiles, commerciales, industrielles, juridiques et 

financières se rapportant à l’objet défini ci-dessus. 

Elle exercera ses activités exclusivement sur le territoire de ses actionnaires, et pour leur 

compte exclusif en vertu d’un contrat qui sera conclu avec les actionnaires concernés le cas 

échéant.  

Elle pourra en outre réaliser de manière générale toutes les opérations qui sont compatibles 
avec cet objet et qui contribuent à sa réalisation. 
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Elle pourra, dans le respect du régime juridique spécifique des SPL, prendre toute participation 
au capital des sociétés intervenant dans les champs d’activités précités. 
 
La SPL continuera d’exécuter les contrats en cours jusqu’à leur échéance. 

 

ARTICLE 2 BIS – SOCIETE A MISSION 

 

1- Préambule : société à mission et raison d’être  

La loi PACTE relative à la croissance et à la transformation des entreprises a notamment introduit la 
qualité de « société à mission », qui reconnait le pouvoir de transformation des entreprises pour 
résoudre les enjeux sociaux et environnementaux en liant capacité d’innovation et écoute active 
envers les parties prenantes.  

C’est l’étape ultime de toute démarche d’engagement pour prendre en considération l’ensemble des 
enjeux sociétaux, environnementaux dans l’activité économique. Pour l’entreprise, cela permet 
d’opérer les bons choix stratégiques en cohérence avec sa raison d’être. 

Considérant que l’entreprise à mission permet de franchir ce nouveau cap, en inscrivant l’entreprise 
en tant qu’acteur citoyen, la SPL AREC déclare se constituer société à mission.  

Cet objet social est complété par la raison d'être dont la société a décidé de se doter ainsi que les 
objectifs sociaux et environnementaux qu’elle entend poursuivre.  

 

2-  Définir la raison d'être de la Société  

L’article L 210-10 du code de commerce précise les conditions qui sont constitutives de la société à 
mission. 

Une société à mission est une entreprise dont les objectifs sociaux, sociétaux et environnementaux 
sont conformes à sa raison d’être et définis dans ses statuts. 

La raison d'être de la société peut être détaillée comme le projet de long terme dans lequel s’inscrit 
l’objet social de l’entreprise. 

Aussi, la société SPL AREC a décidé de se doter de la raison d’être suivante :  

« Nous accompagnons les acteurs des territoires vers une résilience active au changement climatique 
en imaginant et en fabriquant des solutions innovantes, coconstruites et adaptées. Nous mettons nos 
expertises et notre passion au service du développement d’une société durable et solidaire ». 

En considération de ce qui précède, la société se donne pour mission de poursuivre dans le cadre de 
son activité, les objectifs sociaux et environnementaux suivants : 

1- Développer en tiers de confiance, sur l’ensemble du territoire, une offre intégrée sur les 
sujets de sobriété, souveraineté énergétique, adaptation au changement climatique 

2- Construire, déployer, diffuser, promouvoir des méthodes et outils innovants au service de la 
création de valeur pour ses parties prenantes 

3- Faire vivre un collectif professionnel porteur de sens, apprenant, créatif et solidaire 
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3- Suivi de la Mission 

 

Conformément à l’article L210-12 du code de commerce, un référent de mission sera désigné pour 
suivre et évaluer exclusivement la conformité de la gestion de la société par rapport à la mission.  

Le référent de mission se chargera d’émettre un avis le plus objectif, mais aussi le plus qualifié possible 
sur le suivi et l’atteinte des objectifs de la société dans le cadre de la mission. En ce sens il émettra 
annuellement un rapport joint au rapport de gestion à l’assemblée générale pour l’approbation des 
comptes de la société. 
Il procèdera à toute vérification qu’il jugera opportune et se fera communiquer tout document 

nécessaire au suivi de l’exécution de la mission ; 

Son rôle sera alors essentiel pour faire coïncider la gouvernance et les engagements des actionnaires 

avec les intentions affichées. 

Sa désignation se fera directement par le directeur général, ou le président, le cas échéant, pour une 

durée de 6 ans, sauf démission de ce dernier. Il pourra être révoquer ad nutum, sans indemnité.  

Le référent de mission peut être salarié de la société ou un tiers à celle-ci.  

Pour la durée de cette désignation, il ne percevra aucune rémunération associée.  

Selon les conditions de l’article L210-10, la société pourra constituer un comité de mission, en lieu et 

place du référent de mission, distinct des organes sociaux, composé d’au moins un salarié et 

éventuellement de personnes extérieures à même d’évaluer cette mission. 

4- Vérification de la Mission 

La vérification de l’atteinte de ces objectifs est assurée tous les deux ans, par un organisme tiers 
indépendants (OTI), qui rendra un avis joint au rapport de gestion et présenté à l’assemblée générale. 

Pour rendre son avis, l’OTI pourra avoir accès à tous les documents détenus par la société qu'il jugera 
utiles. Il pourra procéder à des vérifications sur place et devra notamment avoir accès au rapport 
annuel établi par le référent de mission. 

L'avis de l'organisme indiquera si la société respecte ou non les objectifs fixés. Le cas échéant, il 
mentionnera les raisons pour lesquelles les objectifs n'ont pas été atteints ou pour lesquelles il lui a 
été impossible de parvenir à une conclusion. 

L’avis rendu par l’OTI sera publié sur le site internet de la société et demeurera accessible 
publiquement selon les dispositions règlementaires en vigueur. 

Cet OTI sera désigné par le directeur général, ou le président, le cas échéant, qui est investi des 
pouvoirs les plus étendu pour agir au nom de la société. 

La société devient une société à mission doté d’une raison d’être et d’objectifs statutaires. 
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ARTICLE 3 - DENOMINATION SOCIALE 

La dénomination sociale est : Agence Régionale de l’Energie et du Climat Occitanie. 
Son sigle est : SPL AREC Occitanie  

Tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers doivent indiquer la 
dénomination sociale précédée ou suivie immédiatement des mots « Société Publique Locale 
» ou des initiales « SPL » et de l'énonciation du montant du capital social. 

 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé 55 Avenue Louis Breguet, 31400 Toulouse. 

Il peut être transféré en tout autre endroit du territoire de la Région Occitanie par une simple 
décision du Conseil d'Administration, sous réserve de la ratification de cette décision par la 
prochaine Assemblée Générale Ordinaire, sous réserve des dispositions légales en vigueur. 
 

ARTICLE 5 - DUREE 

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) ans à compter de son 
immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf dissolution anticipée ou 
prorogation décidée par l’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires. 
 

 

TITRE DEUXIÈME 
 

Apports - Capital social - Actions 

 

ARTICLE 6 - APPORTS 

A la constitution de la SPL le 14 janvier 2015, il a été fait apport de la somme de 458 300 euros, 

correspondant à la souscription de la totalité des actions, et représentant les apports en 

numéraire composant le capital social.  

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de 41 791 007 euros, divisé en 2 696 194 actions de 15,50 

euros de valeur nominale chacune, de même catégorie, détenues exclusivement par des 

collectivités territoriales ou leurs groupements.  

Ce capital social est réparti comme mentionné en annexe 1. 
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ARTICLE 8 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 

Le capital social peut être augmenté ou réduit conformément à la loi, en vertu d'une 
délibération de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires, sous réserve que les 
actions soient toujours intégralement détenues par des collectivités territoriales ou 
groupements de collectivités territoriales, conformément à l’article L.1531-1 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 
 

ARTICLE 9 - COMPTES COURANTS 

Les actionnaires peuvent mettre ou laisser à la disposition de la société, toutes sommes 
produisant ou non intérêts, dont celle-ci peut avoir besoin.  
Les collectivités territoriales et/ou leurs groupements, actionnaires de la société pourront 
faire des apports en compte courant, dans le respect des dispositions de l’article L. 1522-5 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

ARTICLE 10 - LIBERATION DES ACTIONS 

Lors de la constitution de la société, toute souscription d’actions en numéraire est 
obligatoirement libérée. Par la suite et en particulier lors des augmentations de capital en 
numéraire, les souscriptions d’actions sont obligatoirement libérées du quart au moins de la 
valeur nominale et de la totalité de la prime d'émission qui y est attachée. La libération du 
surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du Conseil d’Administration, à partir 
du jour où l’opération est devenue définitive en cas d’augmentation de capital. 
 
En cas de retard de versements exigibles sur les actions non entièrement libérées à la 
souscription, il est dû à la société un intérêt au taux de l'intérêt légal calculé au jour le jour, à 
partir du jour de l'exigibilité et cela sans mise en demeure préalable. Cette pénalité ne sera 
applicable que si les actionnaires n'ont pas pris, lors de la première réunion ou session de leur 
assemblée suivant l'appel de fonds, une délibération décidant d'effectuer le versement 
demandé et fixant les moyens financiers destinés à y faire face. L’intérêt de retard sera 
décompté du dernier jour de cette séance. 
 

ARTICLE 11 - DEFAUT DE LIBERATION 

L'actionnaire qui ne s'est pas libéré du montant de ses souscriptions aux époques fixées par le 
conseil d'administration est soumis aux dispositions de l’article L. 1612-15 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 
  

ARTICLE 12 - FORME DES ACTIONS 

Les actions sont toutes nominatives et indivisibles à l'égard de la société, qui ne reconnaît 
qu’un seul propriétaire pour chacune d’elle. Conformément à la législation en vigueur, les 
actions ne sont pas créées matériellement ; la propriété des actions résulte de l’inscription au 
crédit du compte ouvert au nom de chaque propriétaire d’actions dans les écritures de la 
société. 
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ARTICLE 13 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 

La possession d'une action comporte de plein droit adhésion aux présents statuts et aux 
décisions des assemblées générales. 

Les droits et obligations attachés aux actions suivent les titres dans quelque main qu'ils 
passent.  

Chaque action donne droit à une part égale de la propriété de l'actif social, dans le partage 
des bénéfices s’il y a lieu et dans le boni de liquidation à une part proportionnelle à la quotité 
du capital social qu’elle représente. 

Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu’à concurrence de leurs apports. 

Les créanciers d'un actionnaire ne peuvent requérir l'apposition des scellés sur les biens et 
papiers de la société, ni s’immiscer en aucune manière dans les actes de son administration. 

Ils doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
décisions des assemblées générales. 

Sauf décision contraire de l’Assemblée Générale, les éventuels dividendes sont réinvestis dans 
les actions de la société publique locale. 
 

ARTICLE 14 - CESSION DES ACTIONS 

Les actions ne sont négociables qu’après immatriculation de la société au Registre du 
Commerce et des Sociétés. La cession des actions s'opère, à l’égard de la société et des tiers, 
par un virement du compte du cédant au compte du cessionnaire sur production d’un ordre 
de mouvement. L’ordre de mouvement est enregistré le même jour de sa réception sur un 
registre coté et paraphé dit « registre de mouvements ». 

Toute transmission d’actions à un nouvel actionnaire, qu’elle ait lieu à titre gratuit ou onéreux, 
est soumise à l’agrément de la société dans les conditions de l’article L. 228-24 du Code de 
Commerce. 

Le Conseil d’Administration se prononce à la majorité des deux tiers sur l’agrément dans un 
délai de trois (3) mois à compter de la réception de la demande formulée par le cédant et 
adressée au président du Conseil d’Administration.  

Toute cession d’action ne peut intervenir qu’au profit d’une collectivité territoriale ou d’un 
groupement de collectivités territoriales, et doit être autorisée par décision de l’organe 
délibérant de la collectivité ou du groupement concerné. 

Les mêmes règles sont applicables, en cas d’augmentation du capital, à la cession des droits 
préférentiels de souscription au profit d’un nouvel actionnaire. 

En cas de cession amiable ou judiciaire, retrait volontaire ou exclusion, la cession des titres 
correspondants, sans préjudice des dispositions de l‘article 1843-4 du Code Civil, sera évaluée 
selon la méthode patrimoniale. La valorisation de la société sera basée sur ses actifs et 
notamment sur l’actif net comptable corrigé. 
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Un cabinet d’expertise comptable assurera tout calcul relatif à la valorisation des actions de 
la société. 

Tous les frais résultant du transfert sont à la charge du cessionnaire. 

 

TITRE TROISIÈME 

Administration et contrôle de la société 

ARTICLE 15 - COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

La Société est administrée par un Conseil d'Administration composé de trois (3) membres au 
moins et de quinze (15) membres au plus. 

La représentation des actionnaires au Conseil d’Administration de la société obéit aux règles 
fixées par les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses 
articles L. 1524-5 et R. 1524-2 à R. 1524-6 et par celles du Code de Commerce, notamment, 
son article L. 225-17. 

Sous réserve des stipulations de l’article 26 des statuts, tout actionnaire a droit au moins à un 
représentant au Conseil d’Administration désigné en son sein par l’organe délibérant 
conformément aux articles L. 1524-5 et R. 1524-2 à R. 1524-6 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

Les sièges sont attribués, au sein du Conseil d’Administration, en proportion du capital détenu 
respectivement par chaque collectivité ou groupement. 

Si le nombre des membres du Conseil d’Administration ne suffit pas à assurer, en raison de 
leur nombre, la représentation directe des collectivités territoriales ou de leurs groupements 
ayant une participation réduite au capital, ils sont réunis en assemblée spéciale, un siège au 
moins leur étant réservé. L'assemblée spéciale désigne parmi les élus de ces collectivités 
territoriales ou de leurs groupements le ou les représentants communs qui siégeront au 
Conseil d'Administration en conformité avec l’article 26 des statuts. 

Les représentants des collectivités territoriales ou groupements de collectivités territoriales 
au Conseil d'Administration sont désignés par l'assemblée délibérante de ces collectivités, 
parmi leurs membres, et éventuellement relevés de leurs fonctions dans les mêmes 
conditions, conformément aux dispositions de l'article L. 1524-5 et de l’article R.1524-4 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 

Conformément à l'article L. 1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
responsabilité civile résultant de l'exercice du mandat des représentants des collectivités 
territoriales ou groupements de collectivités territoriales au sein du Conseil d'Administration 
incombe à ces collectivités ou groupements. 

Lorsque ses représentants ont été désignés par l'assemblée spéciale, cette responsabilité 
incombe solidairement aux collectivités territoriales ou groupements de collectivités 
territoriales membres de cette assemblée. 
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Le nombre de sièges d’administrateurs est fixé à 15. 

Le nombre de sièges est réparti comme suit :  

• 8 sièges pour la Région ;

• 7 sièges pour les représentants de l’assemblée spéciale.

ARTICLE 16 - DUREE DU MANDAT DES ADMINISTRATEURS – LIMITE D’AGE 

Le mandat des représentants des collectivités territoriales ou groupements de collectivités 
territoriales prend fin avec celui de l’assemblée qui les a désignés. 

La durée ordinaire du mandat est de six ans. 

Toutefois, en cas de démission ou de dissolution de l’assemblée délibérante, ou en cas de fin 
légale du mandat de l’assemblée ou de vacance, le mandat de leurs représentants au Conseil 
d’Administration est prorogé par la nouvelle assemblée générale ordinaire jusqu’à la 
désignation de leurs remplaçants par la nouvelle assemblée, leurs pouvoirs se limitant à la 
gestion des affaires courantes. 

En cas de vacance, les assemblées délibérantes pourvoient au remplacement de leurs 
représentants dans le délai le plus bref. 

Ces représentants peuvent être relevés de leurs fonctions au Conseil d’Administration par 
l’assemblée qui les a élus. 

Nul ne peut être nommé administrateur si, ayant dépassé l’âge de 75 ans, sa nomination a 
pour effet de porter à plus du tiers des membres du conseil le nombre d’administrateurs ayant 
dépassé cet âge. Cette limite doit être respectée au moment de la désignation des 
représentants. 

En conséquence, ces personnes ne peuvent être déclarées démissionnaires d’office si, 
postérieurement à leur nomination, elles dépassent la limite d’âge statutaire. 

ARTICLE 17 - CENSEURS 

L’Assemblée Générale Ordinaire peut nommer à la majorité des voix, pour une durée de 6 ans 
renouvelable, un ou plusieurs censeurs choisis par les actionnaires en dehors des membres du 
Conseil d’Administration en raison de leur capacité à faciliter l’exercice par la SPL des missions 
énoncées à l’article 2 et afin de renforcer le contrôle analogue exercé par les actionnaires, 
notamment minoritaires sur les activités et les orientations de la SPL sont définies par le 
règlement intérieur. 

Les modalités selon lesquelles les censeurs participent à renforcer ledit contrôle analogue sont 

définies par le règlement intérieur. 

Les censeurs assistent avec voix consultative aux séances du Conseil d’Administration. Ils ne 

peuvent participer au décompte des voix et n’ont pas de voix délibérative.  

Ils ne sont pas rémunérés. 
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ARTICLE 18 - COMITES D’ORIENTATION STRATEGIQUE 

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-29 du Code de Commerce, le Conseil 
d’Administration peut décider la création de comités chargés d'étudier les questions que lui-
même ou son président soumet, pour avis, à leur examen. Il fixe la composition et les 
attributions des comités qui exercent leur activité sous sa responsabilité. 

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-29 du Code de Commerce, le Conseil 

d’Administration pourra créer un Comité d’orientation stratégique qui pourrait permettre de 

parfaire le contrôle exigé des actionnaires, notamment minoritaires, fondée sur une 

consultation active des acteurs de la région Occitanie. 

Un règlement intérieur, édicté par le Conseil d’Administration, préciserait tant la composition 

du Comité d’orientation stratégique qui pourrait réunir les exécutifs de toutes les collectivités 

locales actionnaires et de leurs établissements publics actionnaires que les attributions dudit 

Comité. 

Ledit règlement pourrait prévoir que dans le respect des compétences du Conseil 
d’Administration de la SPL, le Comité d’orientation stratégique puisse notamment contribuer 
à renforcer le contrôle analogue des actionnaires sur les décisions de la SPL, notamment en 
permettant aux collectivités territoriales et leurs groupements minoritaires d’exercer une 
compétence de définition, d’organisation, de contrôle de l’exécution et de programmation 
des prestations les concernant. 

Le Comité d’orientation stratégique pourrait participer en outre à l’exercice par les 

collectivités et leurs établissements publics actionnaires de la préparation et d’un contrôle 

régulier de l’exécution des décisions budgétaires et des programmations annuelles et 

pluriannuelles de la SPL. 

Ce Comité pourrait également contribuer à définir les axes prioritaires que les membres 

publics actionnaires de la SPL entendent proposer au sein du Conseil d’Administration pour 

l’année suivante. 

 

ARTICLE 19 - BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Le Conseil d'Administration élit parmi ses membres un Président. 
 
La Présidence du Conseil d'Administration doit être assurée par une collectivité territoriale ou 
un groupement de collectivités territoriales, agissant par l'intermédiaire de son représentant, 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Le Président est nommé pour une durée qui ne peut excéder celle de son mandat 
d’administrateur. 
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Le Président organise et dirige les travaux du Conseil d’Administration, dont il rend compte à 

l’Assemblée Générale. Il préside les séances du Conseil d’Administration et les réunions des 

assemblées d’actionnaires. 

Il veille au bon fonctionnement des organes de la société, notamment en ce qui concerne la 
convocation, la tenue des réunions sociales, l’information des commissaires aux comptes et 
des actionnaires. Il s'assure, en particulier, que les administrateurs sont en mesure de remplir 
leur mission. 

Le Président ne peut être âgé de plus de 75 ans au moment de sa désignation. Le fait 
d'atteindre la limite d'âge en cours de mandat n'entraîne pas la démission d'office. 

Le Conseil d’Administration nomme, s'il le juge utile, un ou plusieurs vice-présidents, élus pour 
la durée de leur mandat d'administrateur, dont les fonctions consistent, en l’absence du 
Président, à présider les séances du Conseil d’Administration ou les assemblées. En l’absence 
du Président et des vice-présidents, le Conseil d’Administration désigne celui des 
administrateurs présents qui présidera la séance. 

En cas d’empêchement temporaire ou de décès du Président, le Conseil d’Administration peut 
déléguer un administrateur dans les fonctions de Président. Cette délégation est donnée pour 
une durée limitée et renouvelable en cas d’empêchement temporaire du Président. Elle vaut 
jusqu’à l’élection du nouveau Président en cas de décès du Président. 
 

ARTICLE 20 - REUNIONS - DELIBERATIONS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Le Conseil d’Administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige.  

Le Conseil d'Administration se réunit sur la convocation de son Président, sur un ordre du jour 
que ce dernier arrête, soit au siège social, soit en tout endroit indiqué par la convocation dans 
le périmètre de la Région Occitanie. 

Chacune des personnes suivantes peut, en outre, demander par écrit au Président du Conseil 
d’Administration de convoquer ledit Conseil sur un ordre du jour déterminé ; dans cette 
hypothèse, le demandeur doit motiver sa demande et communiquer au Président un projet 
de texte relatif aux questions à inscrire à l’ordre du jour ainsi que toute information qui 
permettra au Conseil de délibérer sur lesdites questions avec l’éclairage requis : 
- Le Directeur Général,  
- Chaque membre du Conseil d’Administration (en ce compris le ou les représentants de 

l’assemblée spéciale visée à l’article 26 des statuts) ; 
- Chaque membre de l’assemblée spéciale visée à l’article 26 des statuts directement, pour 

autant que les questions qu’il souhaite voir inscrire à l’ordre du jour ne concernent que 
des sujets ayant trait à la conclusion, la résiliation, la modification ou l’exécution d’un 
contrat liant ledit actionnaire à la SPL AREC Occitanie. 

 
Le Président est lié par les demandes de convocation qui lui sont adressées en vertu du 
précédent alinéa et le Président doit, en conséquence, initier la convocation du Conseil dans 
le délai de 30 jours à compter de la réception de la demande qui lui a été adressée 
conformément à ce qui précède. 
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La convocation du Conseil d’Administration est faite par écrit (manuscrit ou électronique), 
avec un préavis de Cinq (5) jours calendaires. La convocation comporte l’ordre du jour, 
accompagné du dossier de séance. Cet ordre du jour pourra être modifié sur proposition de 
l’assemblée spéciale qui précède le Conseil d’Administration. 

Le règlement intérieur du Conseil pourra prévoir que les administrateurs auront la faculté de 
participer et de voter aux réunions du conseil par des moyens de visioconférence ou de 
télécommunication permettant leur identification et garantissant leur participation effective. 

Tout administrateur peut donner, par lettre ou par courrier électronique, pouvoir à un autre 
administrateur de le représenter à une séance du Conseil, mais chaque administrateur ne peut 
représenter qu'un seul autre administrateur. 

Le Conseil d’Administration ne peut valablement délibérer que si la moitié au moins de ses 
membres est présente. 

Au sein de tout Conseil, chaque administrateur dispose d'une voix et l'administrateur 
mandataire d'un autre administrateur dispose de deux voix.  

Sauf dans les cas contraires prévus par la loi ou par les statuts, les délibérations sont prises à 
la majorité des voix des membres présents ou représentés. 

S’agissant des décisions relatives à (i) une autorisation à donner concernant la conclusion, 
résiliation, l’exécution ou la modification d’un contrat conclu par la SPL AREC avec un ou 
plusieurs de ses actionnaires (à l’exception des contrats conclus avec un actionnaire détenant 
plus de 50% du capital et des droits de vote de la SPL AREC) et/ou (ii) des délibérations ayant 
trait à l’exécution desdits contrats, le Conseil statue à la majorité qualifiée des deux tiers des 
voix des membres présents ou représentés. 

En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante. 

 

ARTICLE 21 - POUVOIRS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

En application des dispositions de l’article L. 225-35 du Code de Commerce, et sous réserve 
des pouvoirs attribués par la loi aux assemblées d'actionnaires, le Conseil d'Administration, 
dans la limite de l’objet social : 

- détermine les orientations de l’activité de la Société en collaboration, le cas échéant, 
avec le comité d’orientation stratégique, et veille à leur mise en œuvre ; 

- se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la Société et règle par ses 
délibérations les affaires la concernant ; 

- décide, dans le cadre de l’objet social, la création de toutes sociétés ou de tous 
groupements d’intérêt économique ou concours à la fondation de ces sociétés ou 
groupements. 

Outre les compétences propres du Conseil d’Administration prévues par la loi, comme, 
notamment, l’autorisation de la conclusion des conventions visées à l’article 25 des statuts, le 
Conseil d’Administration est compétent pour (i) autoriser la conclusion, résiliation ou la 
modification d’un contrat conclu par la SPL AREC Occitanie avec un ou plusieurs de ses 
actionnaires (quand bien même ce contrat ne répondrait pas à la définition des conventions 
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visées à l’article 25 des statuts)  (ii) et autoriser toute prise de décision relative à l’exécution 
de ces contrats. Il est également compétent pour approuver le budget prévisionnel de la 
structure. 

Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée, même par les actes d’administration 
qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte en 
cause dépassait l’objet social, ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances. 

Toute décision qui limiterait les pouvoirs du Conseil serait inopposable aux tiers.  

Le Conseil d’Administration procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns. 

Chaque administrateur doit recevoir les informations nécessaires à l’accomplissement de sa 
mission et peut obtenir tous les documents qu’il estime utiles. 

Le Conseil d'Administration peut conférer à un ou plusieurs de ses membres ou à des tiers, 
actionnaires ou non, tous mandats spéciaux pour un ou plusieurs objets déterminés. 

Le Conseil d’Administration peut établir un règlement intérieur.  

Le Conseil d’Administration rend compte de sa politique à l’assemblée générale des 
actionnaires dans les conditions fixées par la loi et par le règlement intérieur.  

Il reçoit les avis formulés par les comités mentionnés à l’article 18 des présentes si de tels 
comités ont effectivement été mis en place.  
 

ARTICLE 22 - DIRECTION GENERALE - DIRECTEURS GENERAUX DELEGUES 

1 - Conformément aux dispositions légales, la direction générale de la Société est assumée, 
sous sa responsabilité, soit par le Président du Conseil d’Administration, soit par une personne 
physique nommée par le Conseil d’Administration et portant le titre de Directeur Général. Le 
choix entre ces deux modalités d’exercice de la direction générale est effectué par le Conseil 
d’Administration qui doit en informer les actionnaires et les tiers dans les conditions 
réglementaires. 

Un représentant d’une collectivité territoriale ou groupement de collectivités territoriales ne 
peut accepter les fonctions de Président assumant les fonctions de Directeur Général qu'en 
vertu d'une délibération de l'assemblée qui l’a désigné. 

La délibération du Conseil d’Administration relative au choix de la modalité d’exercice de la 
direction générale est prise à la majorité des administrateurs présents ou représentés. 

Le changement de modalités d’exercice de la direction générale n’entraîne pas de 
modification des statuts. 

2 – Lorsque le Conseil d’Administration choisit la dissociation des fonctions de Président et de 
Directeur Général, il procède à la nomination du Directeur Général, fixe la durée de son 
mandat, détermine sa rémunération et, le cas échéant, limite ses pouvoirs. 
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Le Directeur Général est révocable à tout moment par le Conseil d’Administration. Lorsque le 

Directeur général n’assume pas les fonctions de Président du Conseil d’Administration, sa 
révocation peut donner lieu à des dommages et intérêts si elle est intervenue sans juste motif. 

3 – Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes 
circonstances au nom de la Société. Il exerce ses pouvoirs dans les limites de l’objet social et 
sous réserve de ceux que la loi attribue expressément aux assemblées d’actionnaires et au 
Conseil d’Administration. 

Il ne peut conclure, résilier ou modifier par voie d’avenant, un contrat liant la SPL AREC 
Occitanie avec un ou plusieurs de ses actionnaires sans y avoir été préalablement autorisé par 
le Conseil d’Administration dans les conditions prévues par les statuts, sous réserve de la 
délégation qui lui est confiée par le Conseil d’Administration. 

Dans le cadre de cette délégation, il sera prévu la possibilité de consulter les actionnaires par 
voie électronique, ces derniers ayant la possibilité d’approuver ou non les dits contrats, avant 
signature par le Directeur Général. Les modalités de cette consultation seront précisées dans 
le cadre de cette délégation et du règlement intérieur. 

Le Directeur Général représente la Société dans ses rapports avec les tiers. La Société est 
engagée, même par les actes du Directeur Général qui ne relèvent pas de l’objet social, à 
moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte en cause dépassait l’objet social, ou qu’il 
ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des 
statuts suffise à constituer la preuve. 

4 – Sur proposition du Directeur Général, que cette fonction soit assumée par le Président du 
Conseil d’Administration ou par une autre personne, le Conseil d’Administration peut nommer 
une ou plusieurs autres personnes physiques, chargées d’assister le Directeur Général avec le 
titre de Directeur Général Délégué. 

En accord avec le Directeur Général, le Conseil d’Administration détermine l’étendue et la 
durée des pouvoirs conférés aux Directeurs Généraux Délégués. 

Envers les tiers, le ou les Directeurs Généraux Délégués disposent des mêmes pouvoirs que le 
Directeur Général. 

En cas de cessation de fonctions ou d’empêchement du Directeur Général, les Directeurs 
Généraux Délégués conservent leurs fonctions et attributions jusqu’à la nomination d’un 
nouveau Directeur Général. 
 

ARTICLE 23 - SIGNATURE SOCIALE 

Tous les actes et engagements concernant la Société, de quelque nature qu’ils soient, sont 
valablement signés par le Directeur Général ainsi que par tout fondé de pouvoir spécial, 
agissant chacun dans la limite de ses pouvoirs. 
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ARTICLE 24 - REMUNERATION DES DIRIGEANTS 

A condition d’y être autorisés par une délibération expresse de l’assemblée qui les a désignés, 
les représentants des collectivités peuvent percevoir une rémunération ou bénéficier 
d’avantages particuliers. La délibération susvisée fixe le montant maximum des 
rémunérations ou avantages susceptibles d’être perçus, et indique la nature des fonctions qui 
les justifient. 

La rémunération peut revêtir la forme de jetons de présence, qui sont alloués par l’Assemblée 
Générale, le Conseil d’Administration répartissant ensuite librement cette rémunération entre 
ses membres. 

La rémunération du représentant de la collectivité ou du groupement de collectivités assurant 
les fonctions de Président est fixée par le Conseil d’Administration, comme celle du Directeur 
Général et du (ou des) Directeur(s) Général (Généraux) Délégué(s). 

Le Conseil d’Administration peut également allouer pour les missions ou mandats confiés à 
des administrateurs des rémunérations exceptionnelles qui seront soumises à l’approbation 
de l’Assemblée Générale Ordinaire et aux conditions du présent article. 
 
 

ARTICLE 25 - CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET UN ADMINISTRATEUR, UN 

DIRECTEUR GENERAL, UN DIRECTEUR GENERAL DELEGUE OU UN ACTIONNAIRE 

Les conventions qui peuvent être passées entre la Société et l’un de ses administrateurs, son 
Directeur Général, l’un de ses Directeurs Généraux Délégués ou l’un de ses actionnaires 
disposant d’une fraction de droit de vote supérieure à 10 %, sont soumises aux formalités 
d’autorisation et de contrôle prescrites par la loi.  
 
Sont également soumises à autorisation préalable les conventions intervenant entre la Société 
et une autre entreprise si le Directeur Général, l’un des Directeurs Généraux Délégués ou l’un 
des administrateurs de la Société est propriétaire, associé indéfiniment responsable, gérant, 
administrateur, Directeur Général, membre du directoire ou du conseil de surveillance de 
l’entreprise, ou, de façon générale, dirigeant de cette entreprise. 
 
Les stipulations qui précèdent ne sont pas applicables aux conventions portant sur les 
opérations courantes de la Société et conclues à des conditions normales. Cependant, ces 
conventions doivent être communiquées par l’intéressé au Président du Conseil 
d’Administration, sauf lorsqu'en raison de leur objet ou de leurs implications financières, elles 
ne sont significatives pour aucune des parties. La liste et l’objet de ces conventions sont 
communiqués par le Président du Conseil d’Administration aux membres du Conseil 
d’Administration et aux Commissaires aux comptes. 
 
A peine de nullité du contrat, il est interdit au Directeur Général, aux Directeurs Généraux 
Délégués, aux administrateurs ainsi qu’aux représentants permanents des personnes morales 
administrateurs de contracter, sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la 
Société, de se faire consentir par elle un découvert en compte courant ou autrement, ainsi 
que de faire cautionner par elle leurs engagements envers les tiers. 
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ARTICLE 26 - ASSEMBLEE SPECIALE DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE LEURS 

GROUPEMENTS 

Dans l’hypothèse où des collectivités territoriales ou des groupements auraient une 
participation au capital trop réduite ne leur permettant pas de bénéficier d’une 
représentation directe, ils doivent, conformément à l’article L 1524-5 du CGCT, se regrouper 
en assemblée spéciale.  
 
L’assemblée spéciale comprend un délégué de chaque collectivité territoriale ou groupement 
actionnaire y participant. Elle vote son règlement, élit son Président et désigne également en 
son sein le (ou les) représentant(s) commun(s) qui siège(nt) au Conseil d’Administration. 
 
L’assemblée spéciale pourra décider, entre les collectivités territoriales et les groupements 
concernés, d’instituer une représentation à tour de rôle pour la désignation du (ou des) 
mandataire(s).  
 
Chaque collectivité territoriale ou groupement actionnaire y dispose d’un nombre de voix 
proportionnel au nombre d’actions qu’il ou elle possède dans la Société. 
 
L’assemblée spéciale se réunit au moins une fois par an pour entendre le rapport de son ou 
ses représentants au Conseil d’Administration. Elle se réunit préalablement à la réunion du 
Conseil d’Administration. Elle se voit communiquer le dossier de séance adressé à chaque 
administrateur avant la réunion du Conseil d’Administration. 
 
Elle se réunit sur convocation de son président établie à l'initiative soit de ce dernier, soit à la 
demande de l'un des représentants de l’assemblée spéciale élus par elle au Conseil 
d'Administration, soit à la demande d'un tiers au moins de ses membres ou soit à la demande 
des membres dès lors que ces derniers détiennent au moins le tiers des actions des 
collectivités territoriales et de leurs groupements membres de l'assemblée spéciale. 
 
Les modalités de fonctionnement et d’organisation de l’assemblée spéciale seront détaillées 
dans le règlement intérieur et reprises dans un pacte d’actionnaires.  
 
 

ARTICLE 27 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 

l’Assemblée Générale Ordinaire désigne dans les conditions prévues aux articles L.823-1 et 
suivants du Code de Commerce, un ou plusieurs commissaires aux comptes, le cas échéant, 
chargés de remplir la mission qui leur est confiée par la loi. 
 
Le ou les Commissaires aux comptes sont désignés pour six (6) exercices et sont toujours 
rééligibles. 
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ARTICLE 28 - REPRESENTANT DE L’ÉTAT – INFORMATION 

Conformément aux dispositions de l'article L. 1524-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les délibérations du Conseil d'Administration et des Assemblées Générales, 
accompagnées du rapport de présentation et de l'ensemble des pièces s'y rapportant, sont 
communiquées dans les quinze (15) jours suivant leur adoption au représentant de l’État dans 
le Département du siège social de la Société. 
 
Il en est de même des contrats visés à l'article L. 1523-2 à L. 1523-4 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, ainsi que des comptes annuels et des rapports du Commissaire aux 
comptes. Cette communication peut s'effectuer par voie électronique ou par tout autre 
moyen permettant d'attester une date certaine.  
 
La saisine de la Chambre Régionale des Comptes par le représentant de l’État dans les 
conditions prévues par les articles L. 1524-2 du Code Général des Collectivités Territoriales et 
L. 235-1 du Code des Juridictions Financières, entraîne une seconde lecture par le Conseil 
d'Administration ou par l'Assemblée Générale, de la délibération contestée. 
 

ARTICLE 29 - DELEGUE SPECIAL 

Toute collectivité territoriale ou groupement de collectivités territoriales actionnaire ayant 
accordé sa garantie aux emprunts contractés par la Société a droit, pour le cas où elle ne serait 
pas directement représentée au Conseil d'Administration, d'être représentée auprès de la 
Société par un délégué spécial désigné en son sein par l'Assemblée délibérante de cette 
collectivité ou groupement. 

Le délégué est entendu par la Société, procède à la vérification des documents comptables et 
rend compte à son mandant dans les conditions déterminées par l'article L. 1524-6 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 

Ses observations sont consignées au procès-verbal des réunions du Conseil d’Administration. 
 
 

ARTICLE 30 - RAPPORT ANNUEL DES ELUS 

Les représentants des collectivités territoriales ou groupements de collectivités territoriales 
actionnaires doivent présenter au minimum une fois par an aux collectivités dont ils sont les 
mandataires un rapport écrit sur la situation de la Société, et portant notamment sur les 
modifications des statuts qui ont pu être apportées. La nature de ces documents et les 
conditions de leur envoi ou mise à disposition sont déterminées par la loi et les règlements.  
 

 

ARTICLE 31 - CONTROLE EXERCE PAR LES COLLECTIVITES ACTIONNAIRES 

Les collectivités actionnaires doivent exercer sur la société un contrôle analogue à celui 
qu'elles exercent sur leurs propres services, y compris dans le cadre d'un pluri-contrôle, afin 
que les conventions qu'elles seront amenées à conclure avec la société soient considérées 
comme des prestations intégrées (contrats "in house") selon le régime juridique applicable. 
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A cet effet, des dispositions spécifiques doivent être mises en place tant par la prise de 
décision que de son exécution a posteriori. 
 
Elles consistent en des contrôles spécifiques sur cinq niveaux de fonctionnement de la société 
: 

- Orientations stratégiques, 
- Vie sociale, 
- Activité opérationnelle, 
- Programmation, organisation et exécution des décisions budgétaires et financières, 
- Vérification de l’efficacité des décisions prises. 

 
Le contrôle exercé sur la société est fondé, d’une part sur la détermination des orientations 
de l'activité de la société et d’autre part sur l’accord préalable qui sera donné aux actions que 
la société proposera. 
 
Dès leur première réunion, les instances délibérantes de la société devront mettre en place 
un système de contrôle et de reporting permettant aux collectivités actionnaires entrant dans 
le cadre défini au premier alinéa d'atteindre ces objectifs. Ces modalités seront précisées dans 
le cadre du règlement intérieur. 
 
Notamment, un collège de censeurs sera mis en place, afin de permettre au minimum à toutes 
les collectivités membres du capital de disposer en permanence d’un accès aux documents 
financiers et administratifs et de s’assurer de ce que les prestations de la SPL seront conformes 
à l’objet social. 
 
Ces dispositions devront être maintenues dans leurs principes pendant toute la durée de la 
société. 
 
Les modalités du contrôle analogue sont précisées par le règlement intérieur établi en 
application des présents statuts et par un pacte d’actionnaires. 
 

 

TITRE QUATRIEME 

Assemblées Générales – Modifications statutaires 

 

ARTICLE 32 - DISPOSITIONS COMMUNES AUX ASSEMBLEES GENERALES 

L'Assemblée Générale régulièrement constituée représente l'universalité des actionnaires. 
Ses décisions sont obligatoires pour tous, même pour les absents, les dissidents ou les 
incapables. 

Elle se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d'actions qu'ils possèdent 
sous réserve que ces actions soient libérées des versements exigibles. 
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Les titulaires d'actions peuvent assister aux Assemblées Générales sans formalités préalables. 

Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les actionnaires qui 
participent à l’assemblée par des moyens de visioconférence ou de télécommunication 
permettant leur identification tels que déterminés par décret en Conseil d’État. 

Les collectivités actionnaires de la Société sont représentées aux Assemblées Générales par 
un délégué ayant reçu pouvoir à cet effet et désigné dans les conditions fixées par la législation 
en vigueur. 

 
 

ARTICLE 33 - CONVOCATION DES ASSEMBLEES GENERALES 

Les Assemblées Générales sont convoquées soit par le Conseil d’Administration ou à défaut 
par le ou les commissaires aux comptes, soit par un mandataire désigné par le Président du 
Tribunal de commerce statuant en référé à la demande de tout intéressé en cas d’urgence ou 
d’un ou plusieurs actionnaires réunissant 5 % au moins du capital social.  

Les convocations sont faites par lettre recommandée ou par courrier électronique avec accusé 
de réception adressée à chacun des actionnaires quinze (15) jours au moins avant la date de 
l’assemblée, et comportant indication de l’ordre du jour avec le cas échéant les projets de 
résolutions et toutes informations utiles. 

Les assemblées générales se tiennent au siège social ou dans tout lieu mentionné dans la 
convocation situé sur le territoire de la Région Occitanie.  
 
 

ARTICLE 34 – PRESIDENCE DES ASSEMBLÉES GENERALES 

Sauf dans les cas où la loi désigne un autre Président, l'Assemblée Générale est présidée par 
le Président du Conseil d'Administration. En son absence, elle est présidée par le vice-
président (ou l'un d'entre eux s'ils sont plusieurs), ou par un administrateur désigné par le 
Conseil d’Administration. A défaut, l'Assemblée élit elle-même son Président.  
 

ARTICLE 35 - QUORUM ET MAJORITE A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

En application des dispositions de l’article L. 225-98 du Code de Commerce, l'Assemblée 
Générale Ordinaire ne délibère valablement sur première convocation que si les actionnaires 
présents, représentés ou ayant fait usage du droit de vote par correspondance, possèdent au 
moins un cinquième du capital social.  

Si ces conditions ne sont pas remplies, l'Assemblée est convoquée de nouveau. Lors de cette 
seconde réunion, les délibérations sont valables quel que soit le nombre des actions 
représentées. 

Elle statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés ou 
ayant voté par correspondance. 
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ARTICLE 36 - QUORUM ET MAJORITE A L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

En application des dispositions de l’article L. 225-96 du Code de Commerce, l'Assemblée 
Générale Extraordinaire ne délibère valablement que si les actionnaires présents, représentés 
ou ayant fait usage du droit de vote par correspondance possèdent au moins sur première 
convocation un quart et sur deuxième convocation un cinquième des actions ayant le droit de 
vote. 

Elle statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires présents ou 
représentés ou ayant voté par correspondance. 
 

ARTICLE 37 - MODIFICATIONS STATUTAIRES 

A peine de nullité, l’accord du représentant d’une collectivité territoriale ou d’un groupement 
de collectivités territoriales sur une modification portant sur l’objet social, la composition du 
capital ou les structures des organes dirigeants d’une société publique locale ne peut 
intervenir sans une délibération préalable de son assemblée délibérante approuvant cette 
modification. 

 

TITRE CINQUIEME 

Exercice social – Comptes sociaux – Affectation des résultats 

 

ARTICLE 38 - EXERCICE SOCIAL 

L'exercice social couvre douze mois. Il commence au 1er janvier et se termine au 31 décembre.  
 
 

ARTICLE 39 - COMPTES SOCIAUX 

Les comptes de la Société sont ouverts conformément au plan comptable général ou au plan 
comptable particulier correspondant à l'activité de la Société lorsqu'un tel plan a été établi et 
approuvé. 

Les documents établis annuellement comprennent le bilan, le compte de résultat et l'annexe. 
 
 

ARTICLE 40 – BENEFICES 

Après dotation à la réserve légale suivant les dispositions de l'article L. 232-10 du Code de 
Commerce, il peut en outre être prélevé sur les bénéfices, par décision de l'Assemblée 
Générale, la somme nécessaire pour servir un intérêt net à titre de dividende sur le montant 
libéré et non remboursé des actions. 
 

TITRE SIXIEME 
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Pertes graves - Dissolution – Liquidation – Contestations – Commissaire aux 

comptes 

 

ARTICLE 41 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL 

Si du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la 
société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Conseil d’Administration est tenu 
de réunir une Assemblée Générale Extraordinaire dans les quatre mois qui suivent 
l’approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, à l’effet de décider s’il y a lieu à 
dissolution anticipée de la société. 

Si la dissolution n'est pas prononcée, la société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième 
exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue et sous 
réserve des dispositions de l'article L. 224-2 du Code de Commerce, de réduire son capital d'un 
montant au moins égal à celui des pertes qui n'ont pas pu être imputées sur les réserves, si, 
dans ce délai, les capitaux propres n'ont pas été reconstitués à concurrence d'une valeur au 
moins égale à la moitié du capital social. 
 

ARTICLE 42 - DISSOLUTION – LIQUIDATION 

Hormis les cas de dissolution judiciaire, il y aura dissolution de la société à l’expiration du 
terme fixé par les statuts, par décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire des 
actionnaires, ou par décision de l’associé unique. 

Sauf en cas de fusion, scission ou réunion de toutes les actions en une seule main, l’expiration 
de la société ou sa dissolution pour quelque cause que ce soit, entraîne sa liquidation. 

La dissolution ne produit ses effets à l’égard des tiers qu’à compter du jour où elle est publiée 
au registre du commerce et des sociétés. 

La liquidation est faite par un ou plusieurs liquidateurs nommés soit par l’Assemblée Générale 
Extraordinaire aux conditions de quorum et de majorité prévus pour les Assemblées Générales 
Ordinaires, soit par une Assemblée Générale Ordinaire réunie extraordinairement. 

La nomination du liquidateur met fin aux pouvoirs des administrateurs. 

Le liquidateur représente la société. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour réaliser 
l’actif, même à l’amiable. Il est habilité à payer les créanciers et répartir le solde disponible. Il 
ne peut continuer les affaires en cours ou en engager de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation que s’il y a été autorisé, soit par les associés, soit par décision de justice s’il a été 
nommé par la même voie. 

Le partage de l’actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est effectué 
entre les actionnaires dans les mêmes proportions que leur participation au capital social. 
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ARTICLE 43 - CONTESTATIONS 

Toutes les contestations qui pourraient surgir pendant la durée de la Société ou au cours de 
sa liquidation soit entre les actionnaires eux-mêmes, soit entre les actionnaires ou les 
administrateurs et la Société, relativement aux affaires sociales ou à l'exécution des présents 
statuts, seront soumises à la compétence des tribunaux dont dépend le siège social. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire est tenu de faire élection de domicile dans 
le ressort du tribunal du siège de la société. 
 

ARTICLE 44 - DESIGNATION DES COMMISSAIRES AUX COMPTES  

 
Sont nommés pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’Assemblée Générale appelée à 
statuer sur les comptes de l’exercice 2026 : 
 
- en qualité de Commissaire aux comptes titulaire : 
CIFRALEX 
92 Avenue Robert Buron  
53000 Laval 
 
- en qualité de Commissaire aux comptes suppléant : 
Monsieur Sébastien FRANCHI 
10 Rue Jack London 
44400 Rezé 
 
 
Les Commissaires ainsi nommés ont accepté le mandat qui leur est confié et ont déclaré 
satisfaire à toutes les conditions requises par la loi et les règlements pour l’exercice de ce 
mandat. 
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Annexe 1 : Répartition du capital social des actionnaires de la SPL Agence Régionale de 
l’Energie et du Climat Occitanie 

    

Actionnaires Capital social en € 
Nombre 

d’actions 

Répartition du 

capital social 

en % 

Région Occitanie* 41 766 207,00 €  2694594 99,94066% 

Communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet 1 162,50 €  75 0,00278% 

Communauté d’agglomération de Rodez 

agglomération 
775,00 €  50 0,00185% 

Communauté d’agglomération du Sicoval 775,00 €  50 0,00185% 

Communauté d’agglomération Le Muretain Agglo 775,00 €  50 0,00185% 

Communauté d’agglomération du Grand Cahors 775,00 €  50 0,00185% 

Communauté d’agglomération Tarbes-Lourdes-

Pyrénées 
775,00 €  50 0,00185% 

Communauté d’agglomération du Grand 

Montauban 
775,00 €  50 0,00185% 

Communauté d’agglomération de l'Albigeois 775,00 €  50 0,00185% 

Communauté de communes Pyrénées Haut 

Garonnaises 
775,00 €  50 0,00185% 

Conseil départemental du Gers 542,50 €  35 0,00130% 

Conseil départemental de l'Ariège 542,50 €  35 0,00130% 

Communauté d’agglomération Grand Auch Cœur 

de Gascogne 
387,50 €  25 0,00093% 

Communauté de communes Cœur et Coteaux du 

Comminges 
387,50 €  25 0,00093% 

Communauté de communes Cœur de Garonne 387,50 €  25 0,00093% 

Communauté de communes de la Gascogne 

Toulousaine 
387,50 €  25 0,00093% 
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Communauté de communes de la Lomagne 

Gersoise 
387,50 €  25 0,00093% 

Communauté de communes Grand Armagnac 387,50 €  25 0,00093% 

Communauté de communes du Grand Figeac  387,50 €  25 0,00093% 

Communauté de communes Carmausin-Ségala 387,50 €  25 0,00093% 

Communauté de communes Centre Tarn 387,50 €  25 0,00093% 

Communauté de communes des Portes d’Ariège 

Pyrénées 
387,50 €  25 0,00093% 

Communauté de Communes du Piémont Cévenol 310,00 €  20 0,00074% 

Communauté de Communes La Domitienne 310,00 €  20 0,00074% 

Communauté de Communes Astarac Arros en 

Gascogne 
310,00 €  20 0,00074% 

Communauté de Communes des Hauts Tolosans 310,00 €  20 0,00074% 

Communauté de Commune Cœur de Lozère 310,00 €  20 0,00074% 

Communauté de Communes Pays d'Uzès 310,00 €  20 0,00074% 

SYDEL Pays Cœur d'Hérault 310,00 €  20 0,00074% 

Syndicat Départemental d'Energie de l'Ariège 310,00 €  20 0,00074% 

Syndicat Départemental d'Energie de la Haute-

Garonne 
310,00 €  20 0,00074% 

Syndicat Départemental d'Energie du Gers 310,00 €  20 0,00074% 

Syndicat Départemental d'Energie des Hautes-

Pyrénées 
310,00 €  20 0,00074% 

Syndicat Mixte d'Electricité du Gard 310,00 €  20 0,00074% 

Syndicat Départemental d'Energie du Tarn  310,00 €  20 0,00074% 

Syndicat Intercommunal d'Energies de l'Aveyron 

(SIEDA) 
310,00 €  20 0,00074% 

Syndicat Départemental d'Energie du Tarn et 

Garonne 
310,00 €  20 0,00074% 

Annexe 6 - Procès-verbal du Bureau du SDEHG du 7 septembre 2023



  

Page 29 sur 31 

 

Syndicat Audois d'Energies et du Numérique 

(SYADEN) 
310,00 €  20 0,00074% 

Fédération Départementale d’Energies du Lot 

(SDE 46) 
310,00 €  20 0,00074% 

Syndicat Mixte du Parc naturel régional de la 

Narbonnaise en Méditerranée  
310,00 €  20 0,00074% 

Parc Naturel Régional Corbières-Fenouillèdes  310,00 €  20 0,00074% 

Parc naturel régional des Causses du Quercy 310,00 €  20 0,00074% 

Parc naturel régional des Grands Causses 310,00 €  20 0,00074% 

Parc Naturel Régional des Pyrénées Ariégeoises 310,00 €  20 0,00074% 

Conseil Départemental du Lot 310,00 €  20 0,00074% 

Commune de Colomiers 310,00 €  20 0,00074% 

Commune de Tarbes 310,00 €  20 0,00074% 

Communauté de Communes Terre de Camargue  310,00 €  20 0,00074% 

Syndicat mixte du SCoT Vallée Ariège 155,00 €  10 0,00037% 

Commune de Saint Sulpice-la-Pointe 155,00 €  10 0,00037% 

Commune de Saint Bauzille de Montmel 155,00 €  10 0,00037% 

Commune d'Auterive 155,00 €  10 0,00037% 

Commune de Tournefeuille 155,00 €  10 0,00037% 

Commune de Roques-sur-Garonne 155,00 €  10 0,00037% 

Commune de Portet-sur-Garonne 155,00 €  10 0,00037% 

Commune de Ramonville Saint-Agne 155,00 €  10 0,00037% 

Commune de Saint-Orens 155,00 €  10 0,00037% 

PETR Pays du Sud Toulousain 155,00 €  10 0,00037% 

PETR du Pays Lauragais 155,00 €  10 0,00037% 

PETR du Pays du Val d’Adour 155,00 €  10 0,00037% 
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PETR du Pays Midi-Quercy 155,00 €  10 0,00037% 

Syndicat mixte SCoT du Nord Toulousain 155,00 €  10 0,00037% 

Commune de Figeac 155,00 €  10 0,00037% 

Commune de Carmaux 155,00 €  10 0,00037% 

Commune de Fleurance 155,00 €  10 0,00037% 

Commune de Bessières  155,00 €  10 0,00037% 

Commune de Noé 155,00 €  10 0,00037% 

Communauté de communes du Plateau de 

Lannemezan 
108,50 €  7 0,00026% 

Commune de Paulhac 108,50 €  7 0,00026% 

Commune du Séquestre 108,50 €  7 0,00026% 

Commune de Roquesérière 108,50 €  7 0,00026% 

Commune de Plaisance-du-Touch 108,50 €  7 0,00026% 

Commune Le Grau-du-Roi 310,00 €  20 0,00074% 

Commune de Castillon-du-Gard 155,00 €  10 0,00037% 

Communauté Urbaine de Perpignan 

Méditerranée Métropole 
31,00 €  2 0,00007% 

Carcassonne Agglo 31,00 €  2 0,00007% 

Toulouse Métropole 31,00 €  2 0,00007% 

Communauté de communes du Grand Pic-Saint-

Loup 
31,00 €  2 0,00007% 

Decazeville Communauté 31,00 €  2 0,00007% 

Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion du 

Parc Naturel Régional de l’Aubrac 
310,00 €  20 0,00074% 

Total 41 791 007,00€ 2 696 194 100% 
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* Le nombre d’actions et le pourcentage de répartition du capital social ainsi que la liste des 

actionnaires de la SPL AREC Occitanie seront mis à jour au fur et à mesure de la constatation de la 

réalisation desdites cessions d’actions. 
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C H A R T E 
RÉGISSANT LES RELATIONS ENTRE 
LE SDEHG ET LES ENTREPRISES 
TITULAIRES DES MARCHES DE TRAVAUX 

RAPPORTE
REALISE

MISSIONNE
CONTROLE
MANDATE

REGULE
COORDONNE

VALIDE

COMMUNES ET ADMINISTRES

ENTREPRISE

ANTICIPE
SOLLICITE
ALERTE

EXECUTE
INFORME
ALERTE

ASSURE 
UNE INTERFACE 
DE TERRAIN

O
bj

ec
tif

s 1 QUALITÉ DES PRESTATIONS

2 QUALITÉ DES ÉCHANGES

Améliorer la qualité des prestations pour un meilleur service public en réponse aux attentes des 
communes et des administrés, certaines pistes d’optimisation étant pré-identifiées, telles que :

� Les réponses aux préoccupations de développement durable et de préservation de 
l’environnement,

� L’anticipation des dérives financières susceptibles d’apparaître en phase d’exécution. En cas de
dépassement du budget alloué à l’affaire, l’entreprise remettra au SDEHG un dossier justificatif
complet (photos, éléments techniques etc…) et attendra la décision du SDEHG avant d’engager
des travaux supplémentaires.

� Les moyens d’optimiser le coût global d’une opération.

� L’amélioration des délais de levées de réserves en fin de chantier (reprises, finitions, etc…)

Rappeler les rôles et engagements du SDEHG maître d’ouvrage et maître d’œuvre des projets qu’il 
instruit, comme des entreprises titulaires, tout au long des différentes phases d’exécution du marché.

Les objectifs poursuivis dans ce document d’intention sont les suivants:

Renforcer la fréquence et la qualité des échanges entre les différents acteurs concernés (communes, 
entreprises et SDEHG) pour un service public de qualité.
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DU SDEHG
Le SDEHG conçoit les projets demandés par 
les communes et contrôle la réalisation de 
la prestation dans les conditions de délais, 
de qualité et de coût fixés par les marchés de 
travaux. 

Le SDEHG est prescripteur des choix techniques 
et matériels inhérents à la réalisation de l’ouvrage. 
Il évalue le montant de l’enveloppe financière 
prévisionnelle et en assure la maîtrise tout au long 
de l’opération. 

Le Syndicat définit la mission de l’entreprise, 
y compris les missions complémentaires et 
exceptionnelles. Il précise les prescriptions 
particulières éventuellement applicables. Il décide 
des actions à engager lors de la survenue d’aléas, 
en étude ou en travaux.

Il joue un rôle de facilitateur et de régulateur 
dans la réalisation du projet.

Il est l’interlocuteur principal des communes 
et les informe régulièrement de l’avancement 
de leurs projets. Il assure l’interface entre la 
commune et l’entreprise. 

Il informe l’entreprise de toute décision 
impactant le projet. Une communication 
constructive et positive définira les échanges 
entre le SDEHG et ses entreprises partenaires.

Le SDEHG s’engage à impulser des temps 
d’échange avec les entreprises et avec les 
communes, dès lors qu’un point de vigilance 
apparaît. 

Tout au long de l’instruction d’un dossier, le 
SDEHG s’engage à favoriser l’écoute et la 
concertation dans la conduite du projet afin 
de faire émerger des décisions adaptées au 
contexte.

DE L’ENTREPRISE
L’entreprise a pour mission d’apporter une 
réponse technique et économique à la 
commande du SDEHG, dans le respect des 
obligations règlementaires. Elle doit au travers 
de son étude puis des travaux qu’elle réalise, 
respecter le programme de l’opération. 

L’entreprise doit à chaque stade d’avancement 
d’une affaire, alerter le SDEHG sur les difficultés 
techniques rencontrées et sur les éventuelles 
évolutions financières induites.

Elle sollicite la validation du SDEHG avant de 
prendre toute décision impactant le projet, tout en 
assurant la continuité du chantier.

Dans le cadre de son obligation de moyens elle 
s’engage à mettre en œuvre des solutions 
optimisées pour atteindre les performances 
techniques visées à coût maîtrisé. 

Elle s’attache à limiter l’impact environnemental 
du projet, à privilégier une approche en coût 
global et des solutions garantissant la sureté, la 
sécurité et le confort des usagers.

L’interlocuteur principal de l’entreprise est le 
SDEHG. Pour chaque affaire, elle rend compte 
aux agents référents du Syndicat de tout sujet 
impactant le projet : modification de la nature des 
travaux, coordination, modification de planning, 
demandes des communes ou des administrés, 
difficultés particulières, conflits...

Une communication constructive et positive 
définira les échanges du SDEHG et des entreprises 
partenaires.

Tout au long de l’instruction d’un dossier, 
l’entreprise s’engage à favoriser l’écoute et la 
concertation dans la conduite du projet afin 
de faire émerger des décisions adaptées au 
contexte.

Pour le Syndicat Départemental  
d’Energie de la Haute-Garonne

Le �����������������������������������������������������������������������
 

Thierry SUAUD, Le Président

Pour l’entreprise 
 

Le �������������������������������������������������������������������������

 Directeur/Directrice
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